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PRÉSIDENCE DB M. ANTONIN DUBOST

La séance est ouverte à quinze heures.

1. - PROCÈS-VERBAL

M. Reynald, Vun des secrétaires, donne
lecture du procès-verbal de la séance du
mardi 24 juin.

Le procès-verbal est adopté.

2. — DEPOT DE RAPPORTS

M. le président. La parole est à M. Mon
nier.

M. Monnier. J'ai l 'honneur de déposer
sur le bureau du Sénat un rapport fait au
nom de la 5e commission d'intérêt local

chargée d'examiner le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, tendant à au
toriser les hospices civils de Vichy à con
tracter deux emprunts, l 'un de 100.0 J0 fr.
et l'autre de 200,000 fr.

M. le président. Le rapport sera imprimé
et distribué. ,

La parole est à M. Morel.

M. Jean Morel. J'ai l'honneur de déposer
sur le bureau du Sénat un rapport fait au
nom de la commission des douanes ch rgée
d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, portant modification
du régime douanier des produits, pétroii-
fères en France.

M. le président. Le rapport sera imprimé
et distribué.

La parole est à M. Savary.

M. Savary. J'ai l 'honneur de déposer sur
le bureau du Sénat un rapport fait a i nom
de la commission chargée d'examiner la
proposition de loi, adoptée par la Chambre
des députés, adoptée avec modificati >ns
par le Sénat, modiliée par la Chambre les
députés, portant modification des articles
13 et 34 de la loi du 29 juillet 1381.

M. le président. Le rapport sera im
primé et distribué.

3. - DErÔT DE PROJETS DE LOI

M. le président. La parole est à M. le
ministre des finances.

M. L. -L. Klotz, ministre des finances. J'ai
l'honneur de déposer sur le bureau du Sénat
six projets de loi, adoptés par la Chambre
des députés :

Le 1 er , portant ouverture de crédit a Idi-
tionnels aux crédits provisoires accordé au
titre du budget ordinaire des services civil:?
de l'exercice 1919 ;

Le 2e , portant : 1° ouverture, au titre du
budget ordinaire des services civils de
l'exercice 1919, de crédits provisoires appli
cables au mois de juillet 1919; 2° autorisa
tion de percevoir, pendant le même mois,
les impôts et revenus publics;

Le 3", portant ouverture, au ministre des
finances, de crédits supplémentaires au
titre du budget ordinaire des services ci ils
de l 'exercice 1918 ;
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Le 4 e , portant : 1° ouverture et annula
tion de crédits, sur l'exercice 1918, au titre
du budget ordinaire des services civils;
2° ouverture de crédits sur l'exercice 1918
au titre des dépenses exceptionnelles dos
services civils ;

Le -5', relatif au report de crédits de
l 'exercice 191 S à l'exerci -e 1910 (sr!. 71 de
la loi de finances du 27 février 1912) ;

Le 6% portant ouverture, sur l'exercice
iOiO, de crédits provisoires concernant les
dépenses militaires et les dépenses excep
tionnelles des servies civils et applicables
au deuxième semestre de 1019.

M. le président. Ces projets de loi sont
renvoyésàla commission des finances,

lis seront imprimés et distribués.

4. — ADOPTION D'UN PPOUÎT DE LOI D'INTÉRÊT
LOCAL

M. la président. L'ordre du jour ap
pelle la discussion du projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, relatif à un
échange de terrains entre l'État et les con
sorts 'élissié.

Si personne no demande la parole dans
la discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s'il entend passer
a la discussion de l'article unique du projet.
de loi.

. (Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de cet
article :

« Article unique. — Est approuvé, sous
les conditions stipulées dans l'acte passé,
le 11 octobre 1915, entre le sous-préfet de

'l'rades, agissant au nom. de l'État, et
M. Jacques Pélissié, maire de Sournia, agis
sant tant en son nom personnel que comme se
portant fort pour M œe Marie Caillette, veuve
Pélissié, sa mère, et pour M" c Marguerite

.Paillette, sa tante, l'échange, moyennant
une soulte de 14 fr. 15 au profit de l'État,
de 7 hectares 4 ares 30 centiares de terrains
forestiers domaniaux, figurant sous les nu
méros 1000 et 1001, section C, et 350 bis, 352
et 353, section D, du plan cadastral de la
commune de Sournia, e t sous les numéros 20,
section A, 1, 2, 4 et 0, section B, du plan' de
da commune de Molitg (Pyrénées-Orientales),
contre 6 hectares 70 ares de terrains appar
tenant indivisément aux échangistes sur le
territoire de la commune de Sournia, et
inscrits sous les numéros 1010, 1011, 1015,
11015 bis, 10] 6, 234, 235, 359 p, section C, et
. 370, 334 à 339, section D, du plan cadastral
de cette commune. »

Je mets aux voix l'article unique du projet
de loi.

(Le projet de loi est adopté.)

5. — SUITE DE LA DISCUSSION DE LA PROPO
SITION DE LOI MODIFIANT LES LOIS ORGA
NIQUES SUR L'ÉLECTION DES DÉPUTÉS

M. la président. L'ordre du jour appelle
la suite de la discussion de la proposition de
loi, adoptée par la Chambre des députés,
portant modification aux lois organiques
sur l'élection des députés et tendant à éta
blir le scrutin de liste avec représentation
proportionnelle.

Dans une précédente séance, le Sénat a
adopté l'amendement de M. Strauss et plu
sieurs de ses collègues à l'article 6.

En suite de ce vo te, la commission pré
sente une nouvelle rédaction.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Paul Strauss, rapporteur. Messieurs, à
la suite du vote intervenu à la séance du

21 juin dernier sur notre amendement de
venu l'article G, notre honorable collègue
M. Alexandre Bérard, obéissant à des scru
pules très respectables, a cru devoir se
démettre des fonctions de rapporteur. La
commission m'a fait l'honneur de me

désigner pour lui succéder, et je tiens à
dire que la commission tout entière; sans
qu'aucun de ses membres eût à faire un
sacrifice d'opinion, a collaboré loyalement
à l'élaboration de dispositions qui fussent
en harmonie avec le voie du Sénat.

La plupart d'entre elles concernent la
procédure ; les unes visent et déterminent
les déclarations, la confection des listes ;
les autres, les opérations électorales elles-
mêmes. 11 n'y a pas, à proprement parler,
dans toutes les dispositions qui nous sont
soumises, de clause essentielle qui mette
en opposition des principes.

A compter du jour où le Sénat a pris
parti, il fallait mettre en harmonie toutes
les dispositions de la loi avec le texte qui
avait prévalu devant la haute Assemblée.
Les modifications apportées au texte de la
Chambre sont peu nombreuses et d'ordre
secondaire.

En suivant les dispositions dans l'ordre
nouveau où elles se présentent, la première
clause sujette à controverse qui s'offre à
nous est celle de la candidature isolée. Votre

commission, d'accord avec la Chambre des
députés, n'a pas cru qu'il lui fût possible de
porter atteinte à la liberté des électeurs en
mettant obstacle aux candidatures isolées.

Toutefois, elle a considéré que, pour ne
pas laisser libre carrière à l 'égoïsme indi
viduel et pour ne pas offrir une sorte de
prime à l'indiscipline des partis, il conve
nait de prendre certaines précautions qui
sont inscrites à l 'article 11.

Aux termes de cet article 11, le candidat
unique, s'il n'a pas la majorité absolue,
n'entrera en ligne pour la répartition des
sièges que lorsque les candidats apparte
nant à d'autres listes, et ayant obtenu plus
de suffrages que lui, auront été proclamés
élus.

Différentes combinaisons ont été envisa

gées devant la commission. Le principe de
ce dispositif lui avait été suggéré par notre
honorable collègue M. Gavini, dont le con
cours nous a été précieux pour l 'élabora
tion du texte, bien que la rédaction finale,
soumise à vos délibérations, ne soit pas
exactement celle qu'il avait formulée.

Que voulons-nous? quel but nous propo
sons-nous ? C'est de n'accorder aucun

avantage au candidat unique, parce que, si
respectable que soit cette initiative, élie
risque d'engendrer des abus, de favoriser
des manœuvres, et, comme je l'ai dit, de
porter atteinte à cette discipline des partis
qui est l'un des éléments fondamentaux de
la formation des majorités comme de la
représentation des minorités.

Voilà dans quel esprit nous avons adopté
et vous proposons ce nouvel article 11, qui,
suivant un mot sportif, handicape, ce can
didat unique dans des conditions telles
qu'il hésitera à se séparer de ses compa
gnons de liste, à faire bande à part et à
procéder à des manœuvres qui, quelquefois,
pourraient être contestables et suspectes.

Dans cet ordre d'idées, nous n'avons eu à
enregistrer aucun désaccord à la commis
sion, toutes réserves faites sur les prin
cipes, sur les tendances qui ont pu nous
diviser.

Un des articles qui avaient obtenu l'ad
hésion de la Chambre des députés a disparu,
après une discussion approfondie, du texte
dc la commission. Il ordonnait la distribu

tion des bulletins de vote, des circulaires,
aux frais de l 'administration, suivant un
mécanisme spécial.

Quelques-uns des membres de la.. com
mission s'étaient efforcés de faire prévaloir

•

un minimum d'avantages à concéder aux
listes les moins favorisées quant aux res
sources, aux candidatures les plus modestes,
afin de rétablir, dans la mesure du possible,
une sorte d'équivalence entre tous les partis.
Cette thèse n 'a pas prévalu devant la
commission, la majorité \ayant pensé qu'il
y avait beaucoup plus d'inconvénients
que d'avantages dans cette .'disposition*
D'une part, en effet, la responsabilité de
l'administration pouvait être engagée et
son rôle incriminé ; d'autre part^ il n'y
avait pas un profit réel à encourager des
listes hétéroclites ou des candidatures im
provisées.

Dans ces conditions, la commission, quel
que regret qu'en ait éprouvé son rappor
teur, na pas retenu la  disposition adoptée
par la Chambre des députés.

Un autre différend subsiste avec la Cham
bre: c'est celui qui a trait aux élections
partielles.

Dans son texte, repris par plusieurs d!
nos collègues et par moi-même, la Chambre,
stipulait que les élections partielles n'au
raient lieu qu'à la Iln de chacune des
années.

La combinaison de la Chambre était des

plus légitimes et des plus séduisantes ; elle
avait recueilli mon adhésion personnelle et
celle de mes collègues signataires de
l'amendement. Elle présentait l'avantage
de ne pas multiplier les élections partielles.
La majorité de la commission, dont je dois
apporter ici l'opinion sincère, a considéré'
quil était d'un intérêt supérieur de laisser,
le plus souvent possible, toutes les fois qu»
la loi de 1S75 l'exigeait, la parole au corps
électoral.

Nos collègues ont trouvé un argument
supplémentaire dans ce fait que la pro
chaine Chambre des députés, pouvant avoir
des invalidations le retard apporté à de
nouvelles élections offrirait alors de graves
inconvénients.

Elle a, en même temps, envisagé l 'hy
pothèse où, dans l'échelonnement des opé
rations électorales, les élections législatives
précéderaient les élections sénatoriales.
Dans ce cas, un certain nombre de députés
pouvant être élus sénateurs, il y aurait;:
nécessité impérieuse à ne pas attendre la.',
fin de l'année et à procéder immédiatement'
au remplecement des représentants élus'
à l'Assemblée du Luxembourg.

Pour toutes ces raisons, la majorité do i
votre commission a pensé qu'il était préfé
rable de s'en tenir au droit commun électo- ;
ral, tel qu'il résulte de la loi de 1875, c'est-'
adire que les élections partielles- auront K
lieu dans le délai prévu, sauf en ce qui'!
concerne les vacances se produisant dans'
les six mois qui précèdent le renouvelle-'
ment de la Chambre des députés.

Je crois avoir indiqué au Sénat, aussi ra
pidement que possible, dans quelles condi*'
tions est présentée la nouvelle rédaction. ;
Notre texte peut être voté rapidement parce j
qu'il permet le plus grand nombre d'adhô- 1
sions de tous nos collègues, quelles que]
soient leurs préférences personnelles pour i
un système, et c'est dans cet espoir que
je le recommande à vos suffrages.

J'ai la confiance que le Sénat répondra'
ainsi à l'appel du Gouvernement, qui a ex—j
primé le désir que le régime électoral fût 1
fixé le plus vite possible. (Applaudisse^'
ments.)

M. le président. Nous reprenons la délib"-^
ration à l'article 3, dont la première partie j
avait été adoptée et la seconde renvoyée & i
la commission.

Jô donne lecture du texte proposé par la j
commission pour cette seconde partie de 1
l'article 3 :■

« § 2. — Exceptionnellement pour le"!
prochaines élections, les départements du j



SÉNAT - SÉANCE DU 26 JUIN 1919 1009'
0 

~--~-----~~------~----',-,--'-----',-o.~----'------"--'--·--. 

Nord, <lu Pas-do-<:alais, de l'Aisne, de la 1 _-M. -le présideilt. Cet aincndement à-t-il 
Somme,_ do __la Marne, des Ardennes, do NO examinO par la commission 'l - --
Mcurtlm-ct-Uos~llc ct des Vosges ne -seront _ _M. le rapPorteur. Oui, monsieur lo prés!~ 
pas soclionnés. dcht, la commission a dOlibér~ sur l'amen-

~lals, avant de mettre ·au:"C voix cotte dis- àoment. -
position, jo dols d?~ncr lecture d'un amen- - M.- Jo président. r.a parole est à M Ghé-
:dement d,l.! ~UI. Uoavm-Champcaux cl Tou- ron. ' ' · 
ron, ainsi conçu : 

«( n~digcr comme suit le 2• ·alil'i6a de 
-l'article tl ·: u Lo sectionnement n'est pas 

applicable aux départements qui -ne con
servent plus de six dé]JUiés qu'il tilrc !r.11l
silolra, en vertu du 3e paragraphe de l'ar 4 

ti de 2 do la pr~scnto loi.)) 
La parole est à M. Doivin·Cimmpcnux. 

M. Boivin-Ohampeaux. Messieurs, il y a 
quelques jours. la commisslon avait ac
cepté sanS ln moindre clifficull6 l'amende~ 
ment de l'lwnorablo M. Limouznin-I.n
planche. Sans qu'on sache pourquol 1 cet 
amendement a disparu tl~ la .rédaction 
actuelle. ~ons le reprenons, mais- dans flos 
termes scnsiblnmont ditl'érents cl bc;mcoup 
plus gtlnér.mx1 de Caçon à écarter toutes los 
consh.léralions da contingences élccto

-raies. 
La quesUon, telle que nous la posons, est 

une pure question de principe, sur lnqiJellc 
je vais m'expliquer très rapidement. _ 

Volcl la situaUon qu1il faut bien com
prendre. 

L'article 2 fixe le nombre des déplilés à 
élire dans chaque département. Ce nombre 
est do 1 par 751000 habitants, autrement 
dit, chaque départemont élit autant de dé
putés qu'il a de foJs 75,000 hai.Jitants de 
nationalité française. Puls1 il y a une dis~ 
position additionnelle, qui est qualifiée par 
le texte lui-même ùc mesure transitoire, ~t 
aux lermes de laquelle, justju':\ cc qu'il ait 
été procédé à un nouveau reccnsOmcnt, 
chaque dt:parlcment COJlSCrvo la nombra 
de t?iègcs qui lui est iJ.Ctuelloment attribué. 
Un dOpnrtcment peut donc avoir, en --vertu 
de la mcsuro lranslloire, ocpt ou huit do
pu lés à élire <sux prochaines ôlectîons, 

. selon que, d'après le principo post\· dans 
l'arllclc 2, paragraphe 1er (1 député par 
75,000 habilanlsJ, il n·aurait droit qu'à clmJ 
ou:slx. · · 

Nou!:.' vous _demandons de dire que, si, 
dans un dêJlartcment, le nombre dos députés 
à Olirc dl·passe le nombre do six, qui cn
traine lo sectionnement. mais quo ce chiffre 
ne soit atteint que pi1r appllealton du para

. graphe 3 de l'article 2J il n'y aura point de 
sectlonnmnent. 

M. Henry Chéron. Je demande la pa
role. 

M. Henry Ohéron. Je viens simplement 
laire "j'Pel à l'esprit llo justice du Sénat. 
Dans a tlcrnièro séance, la question-du 
scctlonnrmcnt a ét.S très longuement dis
cutée. I.e scelionncmc!lt a éli! nlimls à la 
suite do doux scrutins publics qui l'ont 
consacré ;\ une tmporlant(J maj01·ité. Ce 
qu'on vous dcm<mde aujourd'hui, c'est do 
tenir certains départements à l'écart d'une 
règle gén6rnle <JUC vous avez trèsnctlement 
jJOSéO l Pourquoi VOliS aemanùe4 t-on cei;L? 
Parce ct ne, dit-on, ces dépar!emcnts conser
veront j'usqu'a-u prochain recensement liu 
l.a po pu a ti on le_ nombre de- leurs d6putés, 
mais le verront peut-ûtro so réduire à cette 
époque si leur population n'a11as ;mgmenlé. 
Sait-on, messieurs, cc que seront les résul
tats du Jll'Ochaln recensement? Notez que Jo 
dernier a cu lieu en Wll, il y a •Jonc plus 
de hui! ans. Depuis lors, de grnntls changn
mcnts sc ~ont produits en llehors de ceux 
qui sont, hélas! la triste conséffiJDncc do la 
guerre. Si l'on examine seulement le mou
vement normal de la po pulalion. on constate 
'luc, à côté des- causes qui l'ont fait rOduire, 
i on est d'autres qui, sur certains points, 
l'ont fait augmenter. ,\insi, dans certains 
dépnrlcm.ents, do grandes industries sc sont 
constituées, je pourrais citer des exemples, 
mais je ac veux pas le faire pour ne p.ls 
spéCialiser le d.Sbat. JlUisque mon distingu6 
collègue. M. Ooivin~Champcaux, a pris soin 
d'e elire ljn'il n'avait en vue aucun déparle
_mcnt particulier. 

M. Perroau. Aucune ,question d'espèce. 
M. Henry Chéron. nans certains dépar~ 

tcmcnls, dis-je, sc sout crMcs de urandes 
industries el la population -·va s'nccroitro. 
Il est donc lmposs~ble de pr6juger le résul
tat du proch~ln recensement. C'est la raison 
pour laquelle la Chnmhro avait décldo cl 
pour lnfJUcllc vous-mêmes-- avez ùédd1 
égalcmant de maintenir à chal; no dû1mrtc~ 
ntent le nombre actuel des ùUpntUs. 

Or, puisque le principe de votre loi, c'eSt 
que vous sectionnez d'après le nombre do 
ffl\putés, pourquoi refuseriez-vous co sec
tionnement à certains départements, quand 
vous l'accordez à d'autres_? Co sorJfL une 
injust~ce criante. 

M. Ernost Monis. Il semble quo cc sol! 
un c<tù·~au. 

M. Boivin-Champeaux. C'étail là l'idéo M. Houry Chéron. C'cs! un cadeau t(UO, 
do l'honorable M. f.lmouzain-Laplanche, à p~ur ma Jl!lrl, je n'accepte pas. 

·laquelle la commission s'était ralliée et qui M. Ernest Monis. C'est J'oppression de la 
est toul i1 fait- raUonnellc~ La loi qui pres- liJierlé ùans mon département. 
crit cl détermine le sectionnement est des-
tinée à ètro dOfinltlve ; clio doit régler une M. Henry Ohéron. Vous étiez l'ad ver
fois pour toutes la façon dont los élections saire du sectionnement, Il est donc tout 
se-feront d:}ns les départements. On ne naturel quo vous raisonniez ainsi; jo-l'ai 

·comprendrait pi1s que ln scclionnemonl ftH soutenu, il est tout naturel que jo raisonne 
basé sur une mesure purement transitoire auLremcnt. Jo dis que, ni Jo toxte ùc la· 
et sur un chiffre do députés qul ne rP.poncHt Chambre, nt le-texte primitif de ta commis
pas à la population. Parce que nous avous sion··ne contenaient une di.Sposlllon som-· 

0 élevé d'une unité lo nombro des d6jmtt<s blablc. Jo sais bien, commo l'a rappolé. 
_qui doJL on trainer le sccttonnement,_ co llo M. IJoivin-Champ-caux. que M. Llmouzain
·f{léo-là n'a rien perdu do s_a valcur,--nous I.aplnnchc, lorsqu'on faisait le sectionne ... 
vous dem:mdans do la con~acrCr.- Eri- ment an·dcssus de cinq, avall.dépos6 un 
~core une· Cois. ce n'est pas une' qùCstion amendement auquel li a rcnonHI! lorscrue la· 
'd'espèce, c"c5t une queslJQn do prlnçip~ quo rôformc a été nssur~o dans un cadre _plu_s 
nous vous demandons de- trancher·dnris ·lo' largo. J'ajoute que, en tout-étal do cause, si 

;-&ens de la stabilit-é électorale oL' pOlir. ne elle 6talt venue en dlscu:-~sion.j'aurala com
pas assister à ce speot•cle singulier de ·dé· battu une parellie tllspos!Uon. 
parlements qui seraient secllonnés ·alors M. Bolvln·Champc1ux disall :" Co qui me 

:que, d'après Ie chllfre même de Ja.popula-· prt!O.ccupe, c'est. quo Jo oecllonnement doll .. 
, Uon, Ils ne. devraient pas !'litre. (-T,ès~bien 1 . êlt·e dofinltll "· Mals, par cssonco, lo sec
fi applaud<SSements &ur dwer. bancs;)·; ... • tlonncmont u'csl 1••• définitif. Il oxlste, à 

:l'heure actuelle, dims HO arrO!ldiSkii'Hi,·n!S/ 
mals vous~sn.voz bi~n quo, à c_hattuc lëgis a--'
.ture qui suit un recensement dt! population, 
avant· de procéder au vote, Je_ sectionne-
ment Ost suJ•primO dans certains arrondis~ 
sements ou établi dans d'autres, snivarit-
lcs résuHnts du dernier recensement. Piu• 
conséquent, l'argument clc ~1. floiviiJ-C:Ilairi·: 
peaux sur le caractèro définilif ((U snclion·-
nement no mo parait pas pouvoir ètro·
relenu. 

JI sLiffirn, du re:ste, d'une ilernière obscr-: -
vation- pour convaincre lo Sénat. .Jn no 
com(mmlls pas l'insistance do IW!l hono
rables contradiclcUI'S. Que dit-le lexlu {jUÏ---_
vous est soumis 'l Il dispo:;e que le dt~p u·le:--_ _
ment pourm être sectionné ct que le sec ... : 
lionnemcnl aura liuu par une loi spéciale.-_
('ar conséciucnl, la-question re_d,•wl•·a ,Je.;;. 
vant vous. Il romflra, lor:;{~Ue ln lui ~JII!ci;.lo 
vo•Js sera Pl'6sentée, qll on vous appo1•hl 
les ·arguments d'in~érêl g~néral •lUI mo
tivent le sectionnement dnns (·hat( He •l··par- _ 
toment ou fJUi, nu. ·conLJ•airt~. co!Hini~Hnt ;\ -
l'éliminer. Vous aurel. do~w, pour cllaqno ' 
ùl'partmncnt, à tranchet· la qucsLiun 1!1!:;-
pèce. Ce qu'on \'eHL aujour·l'nui. c' ·si, pm·
nvance, vous faire -t>;uT•!f la ront" .. , •:·•t•o 
loi spéciale et refuser all'>i à Cl!l'tain~ ùti
parlcmcuts le régime a •t:OI'tlé à tl'antr•is~ __ 

Je termine par où j'ai comml!ncô. Jt! f;li~f
appcl à l'c~prit de justice lu :-it~JML cl à Si.Jll 
res pc cl do l'égalilé devant la loi.- (..tppluu.;. -
disseme11ls.) 

M. le rapporteur. Je dcmanile la parole.-
M. le président. La parole est ft ~1. le -

rappo1·teur. 
M. le_ rapporteur. Mcsslcnrs,la commi:.~ 

sion a cxamin6 avec le plus grant! twiu 
l'amendement de i\f. Limoul.airi-Laplanche. 
AJa suite du vote qui élnlt intervenu, •les 
raisons circonstancielles d'abord, des mu--
lits de principe ensuite, ont détermiu6- la 
commission à mjeter cet amen•lemenl. tes 
arguments essentiels ont tHO tll~velopptis à 
cette tribune par notre honorable collè.,uo 
1\1. Henry Ght!ron. _Nous nous sommes f~la- -
cés dans Jo cadre général de la loi. 

Tout d'abord, nous estimons CJUll n'ost 
pas permis de préjuger des résult.ll$ du 
prochain recensement. Nous vivons, en ell'et 
sous le régime du recensement cie 1011 f!t• 
tant quo cr.lul-ci n"a11ra pas élô modillé pa~_ 
une nouvclla statistique. nous devons lo 
considérer comme ayant conscr..-ô toute sa 
valeur ct sa plaine dflcaclt6 : tello est la 
rntson dominante de notre d6ei5ion . 

Hn outre, le sccUonnemonL faeultatiC est 
ossentlcllement mobile cL changeant. I.ois- -
nuo -les chîlfrcs do populalion amèneront 
l ndministJ'ation cL les Chambres à exami
ner si lo promlor alinéa do l'arliclo 3 csl ou 
non nppllcable, le.l'arlemcnl aura üonc son -
ontlèro libcrta l!'aollon. C'osl la loi nHO- ~. 
rleure qui d!Hcrmlnera. Jo sectionnement-
facuUalir dans la limite des chilfrc• •JUI ont 
él6 fixés. par le Sénat lui-même. Pnr cons64 - _ 

quont, tous .les_ droits seront réservés, H no 
poul pas y avoir un préjudice ·ou nno tné
gallt6 dans le traitement i\ applii(Ucr :\ tel 
ou tel d6parLomonl don lia situation démo
graphique est incertaine, peut ~o rnodiflCr
ct n'acquerra un caracloro définit!! I{UO 
lors du prochain reccnsomonl. 

C'csl l'our cos mollis quo nous vous de· 
mnndons de repousser l'tuncudement. 

M. Boivin-Ohampoaux. Je dernando la 
parole~ . . 

M.lo présldont. La pa roto est à M. Boivln'-
Chnmpeaux. - -

M. Boivin-Ohampeaux. McsStours, l'ho• ---
nora ble ~J. Ch6ron vous· a dl! quo vou9 ~ 
av!c1. vot6 lo prlricipc du soctlonnomont,~ 
C'osL bien onLcndu,-ot jo rcopccto. enLiôr'il• .• 
ment le principe du secUonnomonl. Soülu• 
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ment, je demande qu'il ne soit pas appli
qué dans le cas exceptionnel où il serait
basé sur une mesure purement transitoire.
'J-Jneore une fois.c'élall l'idée de l'honorable
•M. Limouzain-Laplanche, à laquelle la com
mission s'était complètement ralliée.

On vous a dit encore qu'il y avait là une
considération de fait qui pourrait être envi
sagée lors du vote des sectionnements dans
chaque département, puisque le sectionne
ment est purement facultatif.

Celte objection, vous auriez pu la faire
aux départements envahis qui ont demandé
eux aussi à échapper au sectionnement,
car il y a beaucoup de gens qui n'ont pas
de goût pour cette opération. (Très bien!
Ires bien ')

M. Henry Chérau. Il y a  un texte spécial
pour ceux-là.

M. Boivin-Champeaux. Vous ne l'avez
pas faite et vous avez accepté un texte qui-
déclare expressément que les départements
iu Nord, du Pas-de-Calais, de l'Aisne, de
la Somme, de la Marne, des Ardennes, de
Meurihe-et-Moselle et des Vosges ne seront
pas soumis au sectionnement. Pourquoi ?
 Parce qu'il y avait là une question d'ordre
général, une question de principe. C'est
également une question de principe que
nous vous demandons de trancher.

M. Henry Chéron. Messieurs, je ne re
viens pas sur les observations que j'ai pré
sentées tout à l'heure. La situation des dé
partements envahis est toute spéciale, elle
n'a rien de commun avec celle des autres
départements. Vous avez décidé, à la suite
d'un long débat ou M. Boivin-Champeaux a
défendu son opinion avec son talent habi
tuel, que les départements devraient être
sectionnés. Je demande que la mesure
puisse s'appliquer à tous les départements
qui ont plus de six députés. Après avoir
posé nettement le principe, vous ne pouvez
le détruire par une exception.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'amendement do M. Boivin-Champeaux.

M. Henry Chéron. Repoussé par la com
mission.

M. le président. Il a été déposé sur le
bureau une demande de scrutin.

Elle est signée de MM. Bérard, Chéron,
Ordinaire, de La Batut, Jean Morel, Bony-
Cisternes, Henri Michel, Charles Riou, But
terlin, Reymonenq, Monis.

11 va être procédé au scrutin.
(Les votes sont recueillis. — MM. les secré

taires en opèrent le dépouillement.)

M. le président. Voici, messieurs, le
résultat du scrutin j

Nombre de votants...,.^-.— 209
Majorité absolue......... 105

Pour................. 67
Contre............... 112

Le Sénat n'a pas adopté.
Je donne une nouvelle lecture du texte

présenté par la commission :
« Exceptionnellement pour les prochaines

élections, les départements du Nord, du
Pas-de-Calais, de l'Aisne, de la Somme, de
la Marne, des Ardennes, de Meurthe-et-
Moselle et des Vosges ne seront pas sec
tionnés. »

Si personne no demande la parole sur ce
texte, je le mets aux voix.

(Ce texte est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'en
semble de l'article 3.

(L'article 3 est adopté.)

M. le président. « Art. 4. — Nul ne peut
être candidat dans plus d'une circonscrip

tion, la loi du 17 juillet 1889 relative aux i
candidatures multiples restant applicable :
les déclarations de candidature peuvent
toutefois être individuelles ou collectives. »

Cet article ayant été adopté par le Sénat
dans une séance antérieure, je n'ai pas à le
remettre en délibération.

« Art. 5.— Les listes sont constituées,
pour chaque circonscription, par les grou
pements de candidats qui signent une
déclaration dûment légalisée.

« Les déclarations de candidature indi

quent l'ordre de présentation des candidats.
« Si ces déclarations de candidature sont

libellées sur feuilles séparées, elles devront
faire mention des candidats avec lesquels
les déclarants se présentent et qui accep
tent, par déclaration jointe et légalisée, de
les inscrire sur la même liste.

« Une liste ne peutcomprendre unnombre
de candidats supérieur à celui des députés
à élire dans la circonscription.

« Toute candidature isolée est considérée
comme formant une liste à elle seule. La
déclaration de candidature devra alors être

appuyée par cent électeurs de la circons
cription dont les signatures seront légali
sées. »

M. Eugène Lintilhac. Je demande la
pHrole.

M.- le président. La parole est à M. Lin
tilhac.

M. Eugène Lintilhac. Messieurs, à l'ali
néa 5, il est évidemment sous-entendu,
mais il n'est pas dit, et sans doute serait-il
bon de le dire, que les cent signatures nc
peuvent s'appliquer qu'à une seule décla
ration de candidature et ne peuvent pas
devenir, au besoin, des signatures passe-
partout. Je propose donc à la commission
de rédiger ainsi la dernière phrase du der
nier alinéa :

« La déclaration de candidature devra alors

être appuyée par cent électeurs de la cir
conscription dont les signatures seront
légalisées et ne pourront s'appliquer qu'à
une seule candidature. »

M. le rapporteur. La commission accepte
la rédaction proposée par M. Lintilhac.

M. le président. M. Lintilhac propose,
en accord avec la commission, d'ajouter à
l'article 5, in fine, la disposition suivante :

« .. .et ne pourront s'appliquer qu'à une
seule candidature. »

Je mets aux voix l'article 5 ainsi com

plété.

(L'article 5 est adopté.)

M. le président. « Art. 6. — Les listes
sont déposées à la préfecture après l'ouver
ture de la période électorale et, au plus tard,
cinq jours avant celui du scrutin.

« La préfecture enregistre la liste et son
titre.

« L'enregistrement est refusé à toute liste
portant plus de noms qu'il n'y a de députés
à élire ou portant le nom de candidats ap
partenant à une autre liste déjà enregistrée
dans la circonscription, à moins que ceux-
ci se soient fait rayer au préalable, suivant
la procédure fixée à l'article 7.

« Ne peuvent être enregistrés que les
noms des candidats qui ont fait leur décla
ration en se conformant aux dispositions
des articles 4 et 5.

« Il est donné un reçu provisoire du dépôt
de la liste à chacun des candidats qui la
composent.

« Le récépissé définitif est délivré dans
les vingt-quatre heures. »

M. Delahaye avait présenté à cet article
la disposition additionnelle suivante :

« Ajouter après le paragraphe 2 :
« Lsensemble des candidats portés sur

chaque liste aura le droit de désigner à

1 administration l'imprimeur ou les impri
meurs de son choix pour la fourniture des i
bulletins et circulaires la concernant, tant i
ceux qui seront distribués à chaque élec- <
teur en même temps que les cartes élecio- :
raies, que ceux qui seront misa sa disnesi* \
tion huit jours avant le vote et tous autres l
qui pourraient être déposés dans les sec- !
tions de vote. »

Cet amendement est-il appuyé ?... '

La parole est à M. le rapporteur.

M. le rapporteur. L'amendement de l'ho- i
norablo M. Delahaye s'appliquait au texte i
de la Chambre, qui ne se trouve pas repro
duit dans le nouvelle rédaction de la com.- I
mission.

Par conséquent, je crois interpréter fidèle- \
ment la pensée de M. Delahaye, en disant •
que son amendement est devenu sans i
objet.

A droite. Parfaitement !

M. Dominique Delahaye. A la demande ;
d'un groupe d'imprimeurs, et pour le cas où<:
le texte de la Chambre aurait été repris
ici, j'avais déposé cet amendement. Mais
puisque rai satisfaction du fait de l'aban
don de la fourniture des bulletins parla.
Gouvernement, je retire mon amendement..

M. le président. L'amendement étant'
retiré, s'il n'y a plus d'autre observation, sur
l'article 6, je le mets aux voix.

(L'article 6 est adopté.)

M. le président. « Art. 7. — Un candidat '
inscrit sur une liste ne peut en être rayé
que s'il notifie sa volonté de s'en retirer, à
la préfecture, par exploit d'huissier, cinq-
jours avant celui du scrutin. » — (Adopté.)

« Art. 8. — Toute liste peut être complé
tée, s'il y a lieu, au plus tard cinq jours
avant celui du scrutin, par le nom de nou
veaux candidats qui font la déclaration du
candidature exigée par l'article 5. » — ,
(Adopté.)

Je ne remets pas en délibération Par»
ticle 9, adopté dans une séance anté
rieure sous le n° 5, j'en rappelle seulement
les termes. (Assentiment.)

« Art. 9. — Deux jours avant l'ouverture
du scrutin, les candidatures enregistrées
doivent être affichées à la porte des bureaux
de vote par les soins de l'administration-;
préfectorale. »

La commission propose comme article 10
l'amendement présenté à l'ancien article S
et qui a été adopté par le Sénat à la séance
de samedi dernier.

J'en rappelle simplement le texte :

« Art. 10. — Tout candidat qui aura ob
tenu la majorité absolue est proclamé élu-
dans la limite des sièges à pourvoir.

« S'il reste des sièges à pourvoir, il serr
procédé comme suit à leur répartition :

« On détermine le quotient électoral en di*
visant le nombre des votants, déduction,,
faite des bulletins blancs ou nuls, par celui'
des députés à élire.

« On déterminera moyenne de chaque listai
en divisant par le nombre de ses candidatsn
le total des suffrages qu'ils ont obtenus.

« Il est attribué à chaque liste autant de
sièges que sa moyenne contient de fois lai
quotient électoral.

« Les sièges restants, s'il y a lieu, seronft
attribués à la plus forte moyenne.

« Les sièges seront, dans chaque listeV,
attribués aux candidats qui auront réuni lot
plus de suffrages.»

« Art. H. — Le candidat unique, s'il n'â'
pas la majorité absolue, n'entrera en ligne
pour la répartition des sièges, que lorsque
les candidats appartenant à d'autreslistes
et ayant obtenu plus de suffrages que luty
auront été proclamés élus. » — (Adopté.)
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• " Art. 12. -.En cas d'égalité do sulfragcs, 
l'élection est acquiso au canùitlat le plus 
~go. . 

«SI un slè~o rovlent à ut re Ogal à plu
Blour~ listes, Il est nttribu6, parmi los can
dldat_s en ligne, à celui qm a recueilli le 
pll!s do sulfro\ges; ct, en cas ù'éE;a.lit6 do 
a.uffragcs, nu plus-;\gô. 
. u-I~es candhlats ne peuvent Mrc proclamés 

élus que si lo nombre tlo leurs Stllfrages est 
sup6rhmr à ln moiti6 du nombl'D moyen 
de snlfrages do ln liste dont Hs font partie. n 
- {Adopl~.) 

" Art.13.- r.ot·sque lo nombre des votants 
n'est pas supérieur à ln. moi lié clos inscrits; 
ou si aucune Jisto n'obtient le quotient 
électoral, aucun candidat n'est proclam6 
élu. 

u Les électeurs do la circonscription sont 
conVDILU~s it nouveau qnlnzu jours après. 
_ u Si, tlaus celle nom·ello OJH!ralion, nn

cuno listo n'allelnl le fJUOtienL électoral, 
le:> sièges sont attribués 4UX candidats IJUi 

. ont obtenu le plus de su1T1·age.s. n 

M. Gaudin de Villaine. Je demande la 
parok 

M. le président. J.a parole est à M. Gau
din do \'ilblnc. 

M. Gaudin de Villaine. Jo \'Otlllrals ùc
mander ~ la commission nno OXJlllcntlon. à 
propos de cel article. Nans nYons tuiLé, 
pendanl plusieurs séances, contre le second 
tour de scruLin; or, il me semble que lo · 
nouveau texte do l'arliclo 13 maintient co 
second tour. (Três bien 1 su1· diiJCI'S bancs.) 

.M. la rapporteur. Je demande-la parole. 
M. la présidant. La parole est à :\1. lo l'np· 

porteur. 
M. le rapporteur. Messieurs, je crois 

qu'il suflit de donn,!r lecture de cet arlicle 
pour dis~iper tous les scrupules. 

A _quelle situation s'cn·m·co-t-11, en effel, 
do remédier '1 Il ttrévoit (fliC cc lorsque le 
nombre des vctants n'est pa.s supérieur à 
la. moitié des Inscrits, ou si aucune liste 
n'obtient le quotient ôlcctorfll, aucun can
didat n'est proclamé lilu u. C'est exactement 
la situation qui sc prûJuit dans des assem
blées lorsque le quorum n'est pas nllcint. 
Que l'on appelfc comme on voudra. la 
seconde opération qu'on désigne sous le 
nom do ballottage ou de second tour de 
scrutin, peu importe, il n'ra pas eu résul
tat, Un procès·vcrbal ùc carence ~tant dressé, 
une seconda opération doit Intervenir. 

Nous sommes dans la logique, dans la 
vérité. Par conséquent, tou<J ceux qui, 
comme l'honorahlc M. Onudin do Vlllainc 
et comme moi-mème, ont le plus ardent 
désir de voir le premier tour de scrutin so 
surnre à lui-mème, sont tenus d'accepter co 
texte parce qu'il préYoil des hypothllscs 
qui sc réaliseront rarement, mais pour les
!lucllcs une solution doit ètrc stipulée à 
!avance et à toutes fin:J utiles. (Très bien/) 

M. le président. Il n'y a pas d'autres 
observations sur l'article i3? ..• 

Je le mets aux volx. 
(L'article i3 est adopté.) 
M. ), ''·' ,,. 'ient. "Art. 14. - Les procès

verbat:~. • ~;;.;.., opérations électorales do 
chaque commune sont rédigés en double. 
L'un de ces doubles restera déposé au secré
tariat de la mairie; l'autre sera déposé de 
sutte à la ~os tc ·sous pll scellé ct recom
mandé à 1 adresse du préfet pour être romls 
à -la -commission do recensement. u -
(Adopté.) 

·u Art. i5. -Le recensement général des 
votes· se fait pour toute clrconscrlptlon élee .. 
torale nu chol-llcu du département on 
séance publique, au plus tard lo mercredi 
q~l sul! le scrutin. 

· u Il est opêr6 par une commission com
posée ùu président du tribunal civil, pr6sl
iJcnt, ct des quatro membres du conseil 
général non can.1lùatsl qui y compteront la 
plus longue dur6o do onctions; en cas· do 
durée égale, le plus tlg6 so lrou\'cra dé
signé. 

" Si le président du trlbunnl . civil sc 
trouve empêché, il est rcmplnc6 pnr le 
vko-présidiJitt, ct, à son d6Caut, par lo juge 
lo plus ancien. Les conseillers . sont eux
mêmes, en cas d'empêchement, rempln\:és 
suivant l'orclrb ll'ancionnelé. 

u L'opération dn reconsemènt est consla-
t6o par un procès-Yorbnl. 11 · 

M. Herve y. D'après lo second paragraphe 
do l'nrticlo Hi, il est hlon entendu, n'est-ce 
pas, flUe les s6nalems peuvent fnlro partiu 
ile la commission do rcccnscmonl? 

M. le rapporteur. Aucune stipulation 
n'Interdit, à ma conn.aissanco, Ir, parU cl pa
lion des sénateurs nu:< commissions do 
recensement. 
.M. Jo président. Il n'y n,pns d'autre ob

servation sur cet nrttcJo '! • •. 

Je.lo mets aux voix. 
(L'arllclc 15 est a!lop!uj. 
M. lo prôsidont. cc i\rt. Hi. - F.n cas de 

vacance par décès, démission ou autrement, 
}'6lm .. tion de\'ra t':lrO fa ile dans le délai de 
troJs mois, à pnrlir ùu jour où la vacancu 
sc sera produllc. '' - lAtlopl6}. 

u Arl. 17. -Il n'Pst pas pourvu aux vacan
cos sun•mmos ùnns les six mois qui Jlr6-
cèduntle renouYellcment tic la Chambre.,, 
- (Adopté). 

!\1. Louis Martin proJl:osc d'Insérer, après 
l'article J7, un nrliclo atidilionnel ainsi 
conçu : 

tt Aucune période électorale· ne pourra 
être ou\'crte moins de h·ois mois arm!s la 
lcv~e de l'état do siùge ct la tinte fixOe par 
le ministre do la guerre JIOlll' la fln de la 
ù.émohilisatlon ùo ln plus jeune classe de la. 
réscr\'C de l'arm6o actiye. u 

La parole est à M. Louis Martin. 
M. Louis Martin. Messieurs, la pensée 

dont l'article additionnel qui vient do vous 
être lu est l'expression, je l'ni exposée dans 
la presse il y a plusieurs mols ct cet arliclc 
UtaH déjà dépos6 nu moment où j'ai lu 
dans les journaux les ùéclaratfons de M. le 
pr~sident du consell. Je Cals cotte obser
vation afin c\u'on no so mUprcnno aucu
nement sur a pens6c qui mn inspiré. 

' 
faudrait m~mc, pour quo Jo vole fût com
plètement pclairU, que les procès-Vcrboux 
de nos comltUs secrets fussent mis sous les 
yt'!ux du Corps électoral. (.Mouvenum/1 di
vers.) 

M. Gaudin de Villaine. Et la crise du pa; 
plcr'/ 
,.1\f, Louis MarHn .. Messieurs, j'émetS ·mf 
désir. Jo dis I}Uf!,. pour {)llO le corps 
Olecloral puisse sc· prononcer dans la plé
nltudo Ùl! son ind6pend:mce! il faudrait 
même publlur les proet'!s-Yerhnux do nos 
comihls secrets. C'est à souhailor. Je no 
dl:; }las qu'On le fera. Mals nous avons pris 
des décisions les plus graves au sortir de 
nos comités secre:s : Il fandrail c\uo tout 
fllt étalé sous los yeux <lu cor1ls ù eclorai. 
Si on ne peut pas nllct jusque-là, il im
porte.cependanliiUC la liberté Ile la presse 
sOilrôlablio lo plus tôt pussiùlc ct qu'elle 
s'exerce non pas seulement vingt jours 
:avant le jour ùu scrutin, mais lo plus tôt 
qu'il se pourra. · · 

J'aborde maintenant un point plus déli
cat, celui Ile la démobilisation génuralo. 
Pour que les mobilis~s, pour que nos sol
dats rJ.Ul ont si magnifif}umnent fait leur 
deYoir sur Je champ de bataille, ann d'assu
rer J'Indépendance à notre patrie, puis
sent ln te. venir utilermmt dans les ùesllnécs 
nouYollosllc cette patrie qu'ils ont rachetée 
nu prix ùe leur sang cl au prix d'inoubliables 
souffrances, il faut, dis-JO qu'ils hienl lo 
temps de sc reconnaHre, qu'ils ne soient 
pns appulés i't voter au lendemain même do 
Ja démohllisittlon génl:ralc, ·qu'ils puissent 
rentro1· l};ms los c;:uh·cs de leur parti. élu
dier les procès-Ycrbanx tlo nos délibéra
lions, savoir 1m un mot cc qu'ont fait ou 
n'ont pas fait les parlmmmlaires sur lo sort 
tiCSIJUels Ils auront à se prononcer. Il faut 
enfin (jU'ils puissent prcndro contact a\'ec 
leurs camm·adcs. 

Tout cela ne su fait pas en vingt jours,. 
tout cela né cess ile un tem}JS :1sscz long; 
c'est poHffJUOl j':1vaf~ ÙlHnandé (JlÙITI •lélai 
d'au moins trois mois s'écoul;\l cntro la 
d(:mobillsation, la levée do l'état de ~lègo 
ella convoc<~lion dus élcclunrs. 

[)'autre part - cl jo lu dis icl owcc iliOni· 
ment de détércnco pour sa personne, de 
respect cl d'admiration pour les grands 
services <tll'il a rendus à notre pays- ,\1. le 
1•rOsldcnt du conseil, au r.ours d'une ùécla
rallon ralle dans les couloirs do la Clmmhro 
des d6pulés, a semhlé lndl<tucr quo la dé
mobilisation ne serait pas nchC\'éc. avant 
un long lemps ct <lUC les électeurs pour
raient êll•c convoqués avant mèmtJ ()llO 
cotte démohilisatio:I fllt achevée. 

Al. Maurice-Faure. En 1S71, les soldats 
ont Yoté. 

M. Jénouvrier. J'ai votû étant soldat. 

J'al eu le désir d'aflsurcr nux électeurs 
toutes les gnrnnlics possllJlcs afin que le 
scrutin auquel tl va être procédé soit un 
scrutin do clart6, do libort6 ct d'Indépen
dance. Or, pour avoir la clarté d:ms le scru
tin il faut la libcrt6 la plus absolue do la M. Dominiquo Dolahayo. On a mèmo 
presse. Nous avons vécu ~usqu'lcl sous le yotU dans les régiments pour élire des ara
régime de la censure ct dune censure qui ciers. 
a ét6 certainement très tendancieuse, non M. Louis Martin. Messieurs, je n'ai pan 
pas nu point de vuo de la protection des cessé, depuis l'armlslico, ùo m'assoclm• à 
Institutions républicaines, mais dans un tous ceux (lui ont dmnnndé. la démohilisn
sens qui semble a\'oir été tout à fait op- tton g~néra e. Jo n'entends pas reprendro 
posé. J'estime </uc supprimer la censure ici tous les arguments etui ont élU apport.~s 
vingt jours sou ornent avant la date des ot qui reposent surtout sur la nécc.ssltû do 
élections, ne donner ù la liberté de la presse ne pas demander aux homnws (Jill ont·ruit 
que le tornps strictement nécessaire do la sl noblement leur dc\'Oir dos ~acrlflces inn
période électornte, c'est trop peu. Ules, de leur lai~sur reprendre leur placo 

11 faut songer que la plupart des élee- dans la vJc économique ct sur la néccssllû 
tours ont passé sous les drapeaux un d'alléger nos Jnulg-cts. 
temps consfdérahlo pendant lC(fUello Par· Mals, répondant à ill. Maurlce~Faurc ct à 
lement s'est occupé de toutes les grandes la pensée qui a été apportée hier dans les 
questions : Il raul quo te déhat s'ouvre de- couloirs, je deman1le sll'on a surflsammont 
Vant le rnbllc sur toutes COS grandes ques- r6fléchi l CC CJUI SO passera le jour oü les 
Uuns; 1 faut que lo Parlement puisse ôlre 6lecteurs seront convoqués ct où les ntobl~ 
attaqué librement otllbrcmont délondu : tt llsés seront appelés à éllro des rcproson
faut quo nos électeurs aient sou• los yeux j' tanis, tout comme les nuh·o• cl torons. 
tous les arguments !lOUr ou contre nous, Il D'abord, seront-Us p~lvôs du droit d'ùtro 

,' .. 
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candidats, et, sils n'en sont pas privés,
quels moyens auront-ils de soutenir leur
candidature?

D'autre part, admettrez-vous la liberté de
la presse dans les camps, dans les ca
sernes ? Kl la liberté de réunion? Admet
tra-t-on que les candidats ou leurs délégués
puissent  aller critiquer les opérations mili
taires qui les retiennent sous les drapeaux?
Si on l'admet, il n'y a plus de discipline
possible, plus d armée et, si on ne l'admet
pas, il n'y a plus de liberté électorale. C'est
pour ces motifs, que j'ai voulu, très respec
tueusement, mais très fermement, appeler
l'attention du Gouvernement, non pas dans
un sentiment d'hostilité, mais au contraire,
amical, sur cette double nécessité. J'ai
rédigé un article additionnel; mais pour ne
pas placer le Sénat en présence d'une situa
tion qui pourrait lui peser comme à moi-
même, puisque j'ai dit ma pensée et que
j'en ai indiqué les raisons, je retire mon
article additionnel. (Très bien ! et applau
dissements.)

Tvï. la président. L'article additionnel est
retiré.

Je donne lecture de l'article 18 :

« Art. 18. — La présenté loi est applicable
aux départements de l'Algérie et aux colo
nies, qui conservent leur nombre actuel de
députés.

« Une loi ultérieure déterminera l'appli
cation de la présente loi au territoire de
Jîellori, en même temps qu'elle fixera oror
ganisation de l'Alsace et de la Lorraine. »

MM. Saint-Germain, Aubry et Colin ont
déposé un amendement ainsi conçu :

« Rédiger l'article 18 comme suit :
« La présente loi est applicable à l'Al

gérie. »

La parole est à M. Saint-Germain.

M. Saint-Germain. Messieurs, si j'étais
monté à cette tribune, il y a huit jours, je
n'aurais eu que des paroles de remercie
ments et de gratitude à adresser à notre
commission et à son rapporteur, qui était
alors notre ami M. Alexandre Bérard, car ils
avaient bien voulu d'abord — j'insiste là-
dessus — accepter l'amendement que j'avais
eu l'honneur de déposer avec mes excellents
collègues et amis MM. Aubry et Maurice
Colin et qui tendait à faire l'application à
l'Algérie de la loi qui sera votée ce soir.

Notre amendement, net et précis, était
ainsi conçu : « La présente loi est appli
cable à l'Algérie. » Tout le  monde semblait
alors d'accord pour l'accueillir favorable
ment. On ne comprenait pas que l'Algérie,
terre française, prolongement de la France,
ut ainsi tenue en dehors de la loi. Cette loi,
faite pour la métropole, devait être éten
due à l'Algérie.

J'avais déjà soumis la question au groupe
de l'union républicaine du Sénat, auquel
j'ai l'honneur d'appartenir, et là tous mes
collègues furent d'avis que cette extension
s'imposait sans restriction, ni réserve.

Ce fut aussi avec la même unanimité que,
lors de l'élection des membres de la com
mission dans les bureaux, les candidats
nommés se prononcèrent en faveur de l'ap
plication, que nous demandions, de la loi à
l'Algérie. Une voix unanime, je ne crains
pas de l'affirmer, s'élevait au Sénat pour
approuver notre intervention.

Nous avions donc bon espoir pour le suc
cès de notre amendement, et bien plus en
core après la distribution du rapport de
notre honorable collègue et ami, M. Alexandre
Hérard, dans lequel il était dit, à la page 7
que la commission prooosait au Sénat de
nous donner satisfaction parce qu'il n'y
avait nulle raison de faire une exception dans
la législation générale pour l'Algérie.

Ces termes, messieurs, ne pouvaient
laisser place à aucune équivoque.

Permettez-moi de vous les rappeler :

« Nos collègues, MM. Saint-Germain, Au
bry et Colin, ont demandé à ce que la pré
sente loi soit appliquée à l'Algérie. Notre
commission vous propose de leur donner
satisfaction et d'étendre le bénéfice de la
présente loi à l'Algérie et aussi aux colo
nies. Il n'y a nulle raison à faire une
exception dans la législation générale ni
pour celles-ci (les colonies) ni pour celle-là
(l'Algérie). »

Notre honorable collègue, M. Alexandre
Bérard, confirmait cette déclaration à la
tribune, dans la discussion générale du
projet de loi, dans les termes que voici :

« Enfin, nous ajoutons l'Algérie à la pro
position de la Chambre à la demande de
nos collègues MM. Saint-Germain, Aubry et
Colin... » — retenez bien ces termes, mes
sieurs! — « ...il n'y a pas de raison de trai
ter autrement eu; la métropole cette grande
colonie (l'Algérie). » (Très bien! et applau
dissements.)

« Il n'y a pas de raison de traiter autre
ment que la métropole cette grande colonie
qui, avec la Tunisie et le Maroc, forme en
réalité le plus beau fleuron de la couronne
coloniale de la France. » (Applaudissements.)

Au nom de l'Algérie, je remercie en pas
sant notre ami M. "Alexandre Bérard de cette
dernière et éloquente déclaration.

Nous aurions eu mauvaise grâce à ne pas
être rassurés, après avoir entendu notre rap-
teur et nous l'étions absolument lorsque,
vendredi dernier, tout à coup, sans que
nous en fussions avertis, on nous distri
bua un nouveau texte, une nouvelle rédac
tion qui transformait, par la restriction
qu'elle y apportait, la première décision de
la commission — vous connaissez ce texte,
messieurs; il a passé sous vos yeux. Per
mettez-moi cependant de vous le rappeler:

 « La présente loi est applicable à l'Algérie
et aux colonies, qui conservent le nombre
actuel de leurs représentants. Chaque dé
partement de l'Algérie et chaque colonie
forment une seule circonscription. »

Vous voyez de suite le changement ap
porté dans les délibérations de la commis
sion. Les mots « qui conservent le nombre
actuel de leurs représentants » sont même
imprimés en italiques pour que l'on re
marque bien la condition stricte, inéluc
table, à laquelle l'application de la loi sera
faite à l'Algérie, alors que nous demandions
et avions obtenu que cette application se
rait pure et simple, sans aucune condition
ni réserve.

L'Algérie continuera d'avoir deux députés
par département, alors que sa population
française est aujourd'hui de 610, 100 habi
tants.

M. Eugène Lintilhac. Le mot « qui » ne
s'applique qu'aux colonies ; et alors il serait
plus clair, sans équivoque possible, de le
remplacer par « lesquelles » ; ou bien, il
s'applique aussi à l'Algérie, et alors ce qui
suit, « qui », c'est-à-dire toute l'incidente
— permettez-moi ces expressions gramma
ticales, mais la grammaire, surtout la fran
çaise fait la clarté — tout ce membre de
phrase est, comme on dit, pléonastique.

En effet, il est dit au paragraphe 3 de
l'article 2 : « A titre transitoire. . . etc. »

Donc, puisque vous dites déjà dans cet
article, pour les départements, ce qui serait
répété à l'article 18 pour l'Algérie, cette
disposition antérieure vaut aussi, sans avoir
à le répéter, pour l'article 18, et l'expres
sion serait inutile si « qui » s'appliquait à
l'Algérie qui est déjà divisée en départe
ments, tandis que les colonies ne le sont
pas. Ce n'est, au reste, qu'une question de
rédaction.

M. Dominique Delahaye. Je propose de

remplacer « qui » par « lesquelles (colo-t
nies) ».

M. Millies-Lacroix. Au nom d'un ceH
tain nombre de mes collègues et au mien,"|
je vous demande la permission de vous
poser une question: Votre proposition-,
mon cher collègue, a pour objet, n'est-il 1
pas vrai, de donner, même durant la pé- ,
riode transitoire, trois députés au départe-i
ment de Constantine, trois au département!
d'Oran et surtout au département d'Alger,
alors qu'aujourd'hui ils n'en ont chacun que 1
deux? Par conséquent vous demandez que,
contrairement à ce qui est décidé pour les
départements français, la loi que nous vo
tons constitue un droit à une plus nom- 1
breuse représentation pour l'Algérie.

M. Saint-Germain. C'est en effet ce quo
nous demandons, je vous le dis très fran-
cliement.

J'ajoute que, si l'interprétation de M. Lin-'
tilhac obtenait l'adhésion du Sénat, je n'au
rais plus qu'à descendre de la tribune, et je
me déclarerais satisfait.

Ce que nous demandons, je le répète;
c'est l'application intégrale de la loi à l'Al
gérie, c'est qu'il soit bien entendu qu'elle
aura droit dès maintenant à trois députés
par département.

M. Milliès-Lacroix. Même pendant la
période transitoire ?

M. Saint-Germain. Parfaitement. L'ar»

tiele 2 ne nous dit-il pas à son para--
graphe 1 er :

« Chaque département élit autant de dé»»
putôs qu'il a de fois 75,000 habitants ds
nationalité française ; la fraction supplé
mentaire, lorsqu'elle dépasse 37,500 habi
tants, donne droit à un député de plus. »

Et un peu plus bas :
« Chaque département élit au moins trois

députés. . .? »
C'est sur ces mots : ;< Chaque départe-,

ment élit au moins trois députés » que je!
base mon argumentation. lis doivent êtr&i
entendus pour l'Algérie comme pour la 1
métropole.

Il n'y a pas à discuter là-dessus. Je sais,-
bien qu'on m'objecte le troisième paragra
phe de l'article 1" :

« A titre transitoire et jusqu'à ce qu'il ait'
été procédé à un nouveau recensement,,
chaque département aura le nombre do'
sièges qui lui est actuellement attribué. »

La juxtaposition de ces trois paragraphes:
dans le même article peut amener, je le ;
sais, une certaine confusion, présenter une
certaine contradiction ; mais je m'en tiens;
au second, qui profite à ma thèse : chaque
département élit au moins trois députés.

C'est la thèse qui a prévalu dans toutes
les assemblées élues de l'Algérie. Vous me*
permettrez de vous lire tout à l'heure cer
taines de leurs délibérations. Avec elles, je\
viens vous dire que l'Algérie a droit à plus 1
de deux députés par département, étant!
donné, dès aujourd'hui, le nombre de sesl
habitants.

Pour être sûr des chiffres que je voulais!
donner au Sénat, j'ai téiégranhie au gou
verneur général de l'Algérie, il y a quelques!
jours, et sa réponse m'a appris que le dé-!
partement d'Alger compte 2!3,5'W habitants;
français, le département d*)ran, 218,080 et i
le département de Constantine 178,780. Le j
gouverneur ajoute que la population ur- '
baine, notamment, a augmenté depuis la 1
guerre.

Vous allez donc mettre ces départements ,
en état d'infériorité par rapport à la métro-'
pôle puisqu'ils ont, d'après les chiffres que ,
je vous cite, droit à trois députés chacun. i
Si vous ne leur donnez pas ces trois repré
sentants, nous nous trouverons en face
d'une anomalie que personne ne corn- !
prendra.
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Croyez bien, messieurs, que je ne serais
pas à cette tribune si je n'avais pas l'intime
conviction que je suis dans la vérité en
vous demandant le vote que je sollicite de
votre esprit de justice. C'est l'Algérie tout
entière, dont je n'ai fait que vous apporter
ici l'écho des réclamations, qui sollicite le .
vote que je vous demande.

Toutes les assemblées élues de l'Algérie
réclament cette application pure et simple
de la loi à leur colonie. Elles vous disent
dans leur langage simple et vrai : « Si nous
avons droit à un député de plus par dépar
tement, donnez-nous le; si nous n'y avons
pas droit, refusez-le. »

J'ai dans mon dossier des dépêches et
des lettres qui appuient toutes ces réclama
tions. Je ne vous les lirai pas, afin de ne pas
abuser de vos instants, mais je dois vous
dire que les délégations financières qui sont,
vous le savez, la plus haute assemblée de
l'Algérie, que nos trois conseils généraux,
que nos conseils municipaux, du plus grand
jusqu'au plus petit, sont tous de l'avis que
je soutiens à cette tribune. Tous demandent,
avec nos collègues et amis, MM. Aubry et
Colin et avec moi, l'application pure et
simple de la loi à l'Algérie, sans aucune res
triction ni réserve.

Le conseil général d'Alger, lors de sa
dernière session ordinaire, a émis le vœu
suivant :

« Considérant que, depuis la Constitution
de i 8 18, les trois départements algériens
font partie intégrante du territoire de la
République française :

« Qu'ils ont été ainsi appelés, en 1871, à
envoyer des constituants à l'Assemblée na
tionale et qu'après ^organisation constitu
tionnelle du Sénat et de la Chambre des

députés, ces trois départements, ont envoyé
au Parlement <des sénateurs et des députés
élus dansles mêmes conditions et au même

titre que les représentants métropolitains ;
« Considérant que les députés français

d'Algérie sont élus par des citoyens français
jouissant des mêmes droits civils et politi
que^ que les citoyens de la métropole et
participant avec eux à la souveraineté du
suffrage universel ;

' « Considérant que les règles adoptées
pour la représentation française de l'Algérie
à la Chambre des députés n'ont cessé et ne
doivent pas cesser d'être les mêmes dans
les trois départements algériens que dans
les départements métropolitains ;

« Le conseil général d'Alger proteste
contre l'exclusion des départements algé
riens de la réforme électorale votée récem

ment par la Chambre ;
« Fait appel à l'esprit républicain du

Sénat pour que les Français d'Algérie, qui
ont donné tout le temps, et spécialement
pendant la dernière guerre, les preuves in
contestées d'un patriotisme ardent et d'un
civisme éclairé, soient placés dans les
mêmes conditions électorales que leurs
compatriotes de la métropole.

« Fait remarquer que le chiffre de la po
pulation établi par le dernier recensement
et le nombre des électeurs inscrits dans le

département d'Alger permettent la réalisa
tion immédiate dé la réforme décidée pour
la métropole. »

Le conseil général d'Oran, et celui de
Constantine ont délibéré dans le même
sens :

« Le conseil général,
« Considérant que la population française

de l'Algérie qui a donné pendant la guerre,
par le dévouement et l'esprit de sacrifice de
ses enfants, mobilisés en majeure partie
dans des régiments de zouaves et de tirail
leurs, la mesure de son attachement à la
patrie et à la République, demande à jouir
des mêmes droits et prérogatives que les
français de la métropole :

« Considérant d'autre part qu'aucun in

convénient du fait des contingences locales
ne peut résulter, à aucun point de vue, de
l'application à la colonie de la loi votée par
la Chambre ;

« Demande à l'unanimité que le système
de-scrutin de liste soit déclaré applicable à
l'Algérie avec toutes les modalités que com.--
porte la loi nouvelle ;

« Demande, en outre, que chaque dépar
tement algérien ait le droit de désigner un
minimum de trois députés, indiqué par le
projet,

« Et profite de cette occasion pour affir
mer son dévouement à la France et à la
République. »

Tous les conseils municipaux se rangent
au même avis. J'ai toutes ces délibérations

devant moi. Je ne vous les lirai pas afin de
ne pas fatiguer votre attention ; mais per
mettez-moi de vous dire avec elles que ce
que nous vous demandons, ça n'est pas un
régime de faveur ; c'est l'application pure
et simple de la loi à l'Algérie. Je le répète,
traitez l'Algérie comme"la métropole, ni
mieux ni plus mal. (Très bien ! très bien .')

N'oubliez pas, messieurs, que c'est un
simple appel que nous faisons àvotre esprit
d'équité. N'oubliez pas non plus qu'il y a
quelques semaines à peine en votant la
loi qui permet l'accession des indigènes
musulmans de l'Algérie aux droits politiques
qu'ils n'avaient pas jusque-là, vous avez
ouvert toutes grandes les portes de la cité
française à de nouveaux électeurs.

Vous avez créé là un nouveau collège
électoral, qui va sans doute augmenter le
nombre des électeurs en Algérie. Quelle
représentation donnerez-vous à ces élec
teurs, si vous maintenez à deux par dépar
tement le nombre des députés?

Vous avez, par cette loi, créé de nouveaux
électeurs auxquels vous devez donner les
élus qui leur reviennent. Si vous ne le faites
pas, le geste que vous avez accompli sera
vain et je pense que vous ne voulez pas
qu'il en soit ainsi. (Très bien!)

N'est-ce pas à un acte de justice que je
vous convie? Vous savez le rôle qu'à rempli
l'Algérie pendant la dernière guerre. Nos
colons, nos fils de colons, nos indigènes ont
rivalisé sur les champs de bataille de courage,
de dévouement à la mère patrie. Ils Font
fait avec la superbe vaillance que vous
connaissez. lis seraient prêts à le faire de
main si cela était encore nécessaire.

Écoutez donc leur voix. Je vous la fais

entendre une fois de plus aujourd'hui et
j'espère que vous voudrez bien l'écouter.

En rendant la réforme «électorale appli
cable à l'Algérie, sous la restriction appor
tée par votre commission dans le texte qui
vous est soumis, vous aurez accompli une
œuvre d'équité et de reconnaissance envers
la colonie algérienne. Le Sénat, en accep
tant notre amendement, qui se borne pure
ment et simplement à faire supprimer du
texte de l'article 18 les mots : « qui conser
vent leur nombre actuel de députés », nous
donnera une preuve de plus de sa sollicitude.
(Applaudissements.)

M. Alexandre Bérard. Je demande la

parole.

M. le président. La parole est à M. Bé
rard.

M. Alexandre Bérard. Je m'excuse de

monter à la tribune en ce moment, mais
j'y ai été convié par notre honorable collè
gue M. Saint-Germain.

Je dois y monter pour dissiper un malen
tendu, puisque c'est moi qui ai eu l'initiative
de l'introduction, dans le texte du projet de
loi soumis au Sénat, d'une disposition rela
tive u l'Algérie et aux colonies qui ne se
trouvait pas dans le texte de la Chambre.
J'explique la pensée qui a été la mienne et
qu'a bien voulu suivre la commission.

J ajoute que cette pensée était aussi celle'
des honorables représentants de l'Algérie
et des colonies, au début de la discussion.
Il s'agissait seulement d'appliquer la loi i
nouvelle, c'est-à-dire le scrutin de liste, u :
l'Algérie et aux colonies. (Très bien! très
bien !)

Mais notre collègue, mon ami M. Saint-;
Germain, vient dire : « Nous ne demandons
pas un traitement de faveur ; nous deman
dons qu'on fasse pour nous ce qui est fait'
pour les départements de la métropole.»'
C'est inexact : c'est un traitement de'faveu ]
que vient ici réclamer M. Saint-Germain. ".

M. Saint-Germain. Pas du tout ! On dit
que, pour la métropole, chaque départe
ment nommera trois députés : je demanda
trois députés pour chaque département da
l'Algérie.

M. Alexandre Bérard. Quelle a été la
pensée de la Chambre, quelle est la pensée
de la commission? M. le" rapporteur ie dira,
tout à l'heure, cette pensée, elle consiste à
maintenir partout, dans les prochaines'
élections, le nombre actuel des députés.)
S'il en était autrement, on se serait heurté
à une proposition que vous avez vupoindre-
l'autre jour et tendant à la.réduction du
nombre des députés. (Très bien! très bien!)
On ne l'a pas voulu.

M. Henri Michel. On a voulu réunir uno
majorité à la Chambre. Voilà la vérité.
Aussi était-il naturel qu'on adoptât cette
mesure transitoire.

M. Alexandre Bérard. Si vous entrez

dans la voie indiquée par M. Saint-Germain,
vous augmentez le nombre des députés,
alors que très certainement la Chambre no
l'a pas voulu.

M. Eugène Mir. Au contraire.

M. Alexandre Bérard. J'ai, certes, une
grande sympathie pour les départements
algériens, je l'ai dit et écrit; je l'affirme de
nouveau.

M. Saint-Germain. Nous vous en remer
cions.

M. Henry Bérenger. Nous en sommes
très heureux.

 M. Alexandre Bérard. Je suis persuadé'
que tous les membres de la haute Assem
blée partagent ce sentiment, surtout après
l'héroïsme qu'ont déployé sur les champs
de bataille les soldats des colonies et de

l'Algérie, au même titre que ceux de la
métropole. ( Vive approbation.) Mais ce n'est
pas une raison pour donner un traitement
de faveur aux départements algériens et
aux colonies, quelle que soit la sympathie
que l'on ait pour eux.

M. Henry Bérenger. Nous ne le de
mandons pas.

M. Saint-Germain. Comment expliquer
alors l'alinéa de l'article 2, qui dit que
chaque département élit au moins trois
députés?

M. Alexandre Bérard. Parce que cette
disposition se trouvait dans les lois précé
dentes, même dans celle de 1885.

Quelle était la situation des départements
algériens ? Les départements algériens,
comme les colonies, ont eu -un nombre de
députés fixé nommément par la loi. Durant
de longues années, jusqu'en 1910, chaque
département d'Algérie a eu un député.
C'était injuste, et On a porté ce nombre à
deux députés, sans tenir compte de la popu
lation.

On a fait la même chose pour certaines
colonies qui n'avaient qu'un député. On en
a accordé deux aux Antilles, à la Réunion et
à la Guadeloupe, nos trois vieilles colonies
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.• >•''«># -ïar^l d s fleurons de la cou-
i i.i 1,- ni,!', oie

u- '.) i"8 la voie que vous
i . ■ ;■• • - > -o, si vous consentez,
I j...». I.':U-I.\S d" l 'Algérie, à tenir
, oe^i'^ion, connue pour les
i .., - ,'!»•*„, MtetriMoh 1 , vous voirez
, < /,. , e .-o une !.,veur pour les dé
partements de l'Algérie i-t pour les colonies.

..!;■• . .■i;,' -OU compte, dit qu'il
i i !• ix -t. vous 1'' sa- ez ous, il
r . .' • Antilles.

. ,-o. ■ Je n'ai parlé que
d

.. Iir. Il ne veut ni faveur ni
d

: i o yérar-i. Voulez-vous me

p i j.< •• d.- .pi il v a d'aulres ddo-
i\i ce grandes colon.es dont
vo ■ :> r o -1 es-là, si vous fait es
ji" . •■•> >iili oo, voos arriverez à des

: r noms, i ouime it ! vous

J. . rr .' de l a population le
i .,• . ■ a. s pour le Sénégal et

i . l'i i .i aïs ? Cel i n'est pas possi
ble. .«-'.')

t o s les cas, l 'a'Vaire se res une en
c i-! , . mon c >nsp o, j a demandé seu-
!<!!:• i, et j- -nissiir que M. le rapporteur,
q a t..:.' e aoiorite pour cela, le dira aussi
a i ii ' :c a commission, qu'on établisse,
p • , > : ■ !g rie et les colonies, le scrutin de

.

u le d'autre p rt, que changer cela
en r: n compte de la population pour le
i. e ni nom. ire d. s députés dans un dé-
par o o algérien, ce serait une suprême
in u 'i o e. p' vais vous dire pourquoi.

I 1. • ri. a augmenté sa population ; vous
d tos qu au .joo d'tmi elle a un nombre plus
grand d 'électeurs ; mais croyez-vous qu'il
ne sont pas de même pour certains dépar
te mis de la métropole, la Seine, par
e . i -i ; i u li ■ ? A ces départements, la proposi
tion d'augmentation du nombre des dé-
pôle-. f i mutée par nos collègues, ne
devrait élie pas s'appliquer aussi ?

(•ans ce» conditions, quelque regret que
j'e ;.■ je demande au Sénat, pour mon
comp e p -rso uel, de repousser l'amende-
me L de M. Saint-Germain. (Très bien lires
bon ! /i gttuehe.)

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

i ;i. Henry Bérenger. Je la demande
aussi, monsieur le président.

M. le rapporteur. Je consens bien volon
tiers à céder mon tour de parole à M. Bé
renger.

M. le président. La parole est à M. Bé
renger.

M. Henry Bérenger. Je voudrais d'autant
moins abuser de lt bienveillance du Sénat

que, dans la circonstance, le Sénat a montré
la plus grande bienveillance pour nos
vieilles colonies. [Très bien! très bien!)

l.n e.ï'et, la Chambre des députés, dans un
vote rapide, avait oublié l'Algérie et les
viei les colonies, dans une loi électorale qui
vient après une guerre où l'Algérie et les
vie des colonies ont été vaillamment et glo
rieusement associées à la France métropo
litaine.

Le Sénat a rétabli la justice pour tout le
mo ide. Je tiens, étant le seul des sénateurs
des anciennes colonies présent dans cette
enceinte, à exprimer publiquement mes
remerciements à t ,us mes collègues. (Très
bien ! très birn.'j

J'estime que nos anciennes colonies qui,
connue l'a si bien dit M. Alexandre Berard,
sont parmi les plus vieux départements
frmçais. n'ont droit ni à la faveur ni à la
défaveur. Les anciennes colonies ont fait

leur devoir pendant la guerre, tout leur
devoir, à tous les points de vue, exacte
ment de la même façon que les départe
ments métropolitains. Elles ont combattu
pour le droit, la liberté et la justice ; elles
ne veulent donc que le droit électoral, la
liberté électorale, la justice électorale. (Ap
plaudissements.)

Si je comprends bien ce qui a été dit par
M. le rapporteur, ce qu'il propose au nom
de la commission, c'est que les départe
ments d'Algérie et les vieilles colonies con
servent le même statut électoral, au point
de vue des députés, que les départements
de la métropole. (Très bien ! très bien!).

Au banc de la commission. Parfaitement !

M. Henry Bérenger. Il est bien entendu
que les départements des anciennes colo
nies conserveront actuellement le même
nombre de députés, de la même façon que
tous les départements de la métropole?

M. le rapporteur. Il n'y a aucun doute.

M. Henry Bérenger. J'enregistre votre
déclaration, contenue déjà implicitement
dans l'article 2. Dans ces conditions, je me
félicite et je remercie la commission d'avoir
admis les anciennes colonies au bénéfice
du récimo de la nouvelle loi électorale.

J espère que le jour où cette loi sera appli
quée dans la suite, de telle façon que les
départements métropolit ins bénéficieront
du principe de l'augmentation de la popula
tion, qui devient de plus en plus nécessaire
pour la mère patrie, les départements des
anciennes colonies verront augmenter le
nombre de leurs députés à proportion de
1 accroissement même de leurs populations.
{Adhésion unanime.)

Mais, puisque nous sommes dans une loi
transitoire, j'accepte ce régime transitoire,
qui est le régime de la justice aussi bien
pour la France d'outre-mer que pour la
France de la métropole. (Vive approbation.)

M. Maurice Colin. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. Colin.

M. Maurice Colin. Messieurs, je ne veux
ajouter qu'un mot aux paroles qui ont été
dites. La commission conserve aux dépar
tements français le même nombre de dépu
tés qu'ils avaient sous l'ancien régime, sous
le régime qui est remplacé par la loi sur
laquelle nous délibérons en ce moment.

Je me permets de vous faire observer que
la Chambre se réfère aux anciens recense

ments et donne aux départements le nombre
de députés auquel ils ont droit d'après eux.
Or, d'après les anciens recensements, deux
départements au moins de l'Algérie de
vaient avoir au moins trois députés.

Je puis vous citer le département d'Alger,
que j'ai eu l'honneur de représenter pen
dant plusieurs années. J'étais élu par 30,000
électeurs. Par conséquent, depuis long
temps, si l'on avait appliqué aux départe
ments algériens le statut des départements
français, le département d'Alger aurait eu
droit à trois députés. C'est donc en me ré
férant aux anciens recensements que je
réclame trois députés, puisqu'aujourd'hui
disparaît le régime spécial qui était fait à
l'Algérie, en ce sens que le nombre des
députés était fixé par la loi elle-même et
restait invariable, quelles que fussent les
augmentations ultérieures du nombre des
électeurs ; tandis qu'en France il en était
autrement, et que le nombre des députés
restait toujours fonction du nombre des
électeurs à représenter.

C'est donc, en réalité, un redressement
que je sollicite et que mes collègues algé
riens sollicitent avec moi.

Par conséquent, je vous demande de vou
loir bien mettre dans la loi que les dé

partements algériens éliront le nombre des
députés auquel leur donnent droit les re
censements qui fixent le nombre des dépu
tés, et que, dans tous les cas, dans l'avenir
— et,surcepoint,je vois que M. le rapporteur
me fait, un signe d'assentiment — les dé
partements algériens éliront le nombre de
députés auquel leur donneront droit les
nouveaux recensements. (Très bien .')

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. Messieurs, l 'honorable
M. Alexandre Bérard a développé avec tant
de justesse et d'autorité les motifs qui ont
déterminé l'unanimité de la commission à

vous proposer le texte actuel soumis à votre
examen, que je ne veux y revenir. Et l 'ho
norable M. Henry Bérenger, intervenant dans
le débat, a prononcé la parole de philoso
phie, de synthèse qui doit nous réunir
tous.

Les colonies, de même que les départe
ments d'Algérie, ne réclament aucune faveur
mais ne veulent subir aucune défaveur.

Ne confondons pas le principal et le sub
sidiaire. Comment l'article a-t-il été rédigé
et quelle est sa portée ? La Chambre avait
voté un article ainsi conçu :

« La présente loi n'est pas applicable à
l 'Algérie, aux colonies et au territoire de
Belfort, qui restent soumis à la loi du 13 fé
vrier 1 189. »

La commission a toujours été unanime à
proposer au Sénat l'application, aux trois
départements algériens et aux colonies, du
régime nouveau instauré pour la métro
pole, que son rapporteur soit M. Alexandre
Bérard ou celui qui en a recueilli la charge
aujourd'hui. Ce que nous avons voulu, c'est
établir l 'équivalence et l 'égalité de traite
ment entre ces admirables colonies et ces

merveilleux départements d'Algérie qui ont
fait leur devoir si vaillamment et si héroï

quement pendant la guerre, et qui ont
scellé sur les champs de bataille leur union
entière et indissoluble avec la mère-patrie.

Dans ces conditions, lorsque l 'on pro
pose de devancer le prochain recensement,
nos collègues nous incitent à déroger aux
règles de la justice distributive. Ni le dépar
tement de la Seine, ni celui du Rhône, ni
celui de la Gironde, ni celui de la Loire, ni
celui des Bouches-du-Rhône — j'on oublie
certainement — qui ont vu leur population
s 'accroître par suite d'un déplacement de
l'activité laborieuse, ne réclament un pri
vilège quel qu 'il soit.

Nous restons dans le statu quo, nous ne
voulons pas qu'il soit porté atteinte aux si
tuations acquises. Les colonies, les dépar
tements algériens doivent bénéficier de
cette clause transitoire inscrite dans la loi.

Mais, plus tard, lorsque joueront les nou
veaux recensements, c'est dans la plénitude
de cet article que leur sera appliqué le nou
veau régime. Les départements algériens
et les vieilles colonies verront alors aug
menter leur représentation, car il n'y aura
qn'un régime unique, uniforme et égalitaire,
pour la métropole et pour la France d'outre
mer. (Applaudissements.)

Voix nombreuses. Aux voix ! aux voix !

M. le président. Je vais mettre aux voix
l 'amendement de MM. Saint-Germain, Aubry
et Colin, repoussé par la commission.

Je suis saisi d'une demande de scrutin

public.

M. Saint-Germain. Elle est retirée, mon
sieur le président.

M. le président. Je consulte le Sénat.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. M. Cazeneuve vient de
me faire parvenir l'amendement suivant :
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« Ajout"? à 1 article 13 un paragraphe
ainsi conçu :

« La présente loi est également applicable
 à Madagascar. » (Mouvements divers.)

La parole est à M. Cazeneuve.

M. Cazeneuve. Messieurs permettez-moi
de vous dire que ceux qui s'intéressent à
la colonie de Madagascar,...

M. Couyba. Nous tous !

M. Cazeneuve. . . qui est française depuis
vingt à vingt-cinq ans, seraient étonnés
des protestations qui peuvent s 'élever
à l'heure où je propose que cette colonie
soit représentée au même titre que les
autres. On vient de dire que ce n 'était pas
le moment... Je trouve que le moment est,
au contraire, très bien choisi. On a allégué,
pour justifier l'augmentation du nombre
des députés en Algérie, interprétant lar
gement l'article 2, le concours que les indi
gènes ont apporté à la défense nationale.

Voici une grande île où les Lyonnais ont
des intérêts assez importants et à l'occa
sion desquels ils se sont plaints souvent que
cette grande île n'ait pas été représentée.

Les indigènes? Mais 43,000 Malgaches
sont allés sur le front sous le commande

ment du gouverneur général, M. Garbit, et
ils ont rendu de brillants services, tout
comme les indigènes de nos anciennes
colonies.

La tendance actuelle est à l'assimilation

de Madagascar à l'Algérie elle-même. Je
vais vous en donner la preuve : le 22 juin,
a paru, au Journal officiel, un décret insti
tuant une chambre consultative pour toutes
les questions commerciales, industrielles
ou agricoles intéressant Madagascar.

Comment? Voilà une colonie où les efforts
de nos colons pour tirer profit de ses di
verses productions grandissent chaque jour
et méritent tous les encouragements. Elle
n'est pas représentée au Parlement. Elle fait
figure d'abandonnée !

Qu'il s'agisse de l'élevage du bétail, de
l'exploitation du graphite, ou de l'exploita
tion des bois servant à l'industrie du meu

ble, etc., cette grande île réclame des défen
seurs auprès des pouvoirs publics.

Quelque surprise que peut vous faire
éprouver mon article additionnel, je suis
convaincu que vous êtes trop animés de
l'esprit d'égalité de traitement dont vient
de parler, à l'instant même, notre honorable
collègue, M. Strauss, nouveau rapporteur,
pour ne pas être frappé de cette anomalie
que Madagascar, cette colonie deux fois et
demie grande comme la France, n 'a aucune
espèce de représentation au Parlement. On
me dit que ce n'est pas le moment ; je
trouve, au contraire, je le répète, que le
moment est tout à fait opportun pour appe
ler l'attention de mes collègues sur cette
situation exceptionnelle. Je ne vois pas
pourquoi Madagascar n'aurait aucun dé
puté, tandis que l'île de la Réunion en a un.
Au Sénat, M. Crépin a représenté cette der
nière colonie avec dignité et talent. Mada
gascar saura trouver, pour la Chambre, des
députés, et pour le Sénat, des représentants
qualifiés pour prendre en mains ses inté
rêts trop souvent oubliés dans nos assem
blées parlementaires.

Je vous en prie, messieurs, je fais appela
votre justice.

M. le rapporteur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. Messieurs, le Sénat
tout entier éprouve la plus grande sympa
thie pour la grande île de Madagascar (Très
1>ien!) t comme pour toutes les colonies
françaises, pour ces populations qui s'at
tachent de plus en plus à nous, non seule

ment par la fidélité patriotique, mais en
core par leur digré de civilisation et par
leur culture.

M. Dominique Delahaye. La culture
de la canne à sucre? (Sourires.)

M. le rapporteur. La proposition de
l'honorable M. Cazeneuve ne sa ura it être
l 'objet d'un vote immédiat du sénat, car,
avant de déclarer notre loi électorale appli
cable à Madagascar, comme à l'jndo-Clune
et à toutes les autres colonies, il fau [. tout
d'abord déterminer le statut électoral lui-
même. (Très bien! très bien!) C e n'est donc
ni le lieu ni l'heure d'improviser u n texte
se rattachant d'une manière, pour ainsi
dire platonique et académique, à la loi que
nous discutons. Et j'excéderais mon man
dat — la commission n'en ayant pas dé
libéré — si jo disais autrement qu'à titre
personnel qu'une heure viendra où nous
aurons à examiner dans les deux Cham

bres, dans le plus large esprit de libéra
lisme, le traitement politique que nous
devrons instituer dans les colonies actuel
lement dépourvues de représentation par
lementaire. Nous le ferons dans un haut
sentiment d'équité et de solidarité, mais
aujourd'hui le Sénat ne saurait accueillir
favorablement une proposition que nous
considérons comme prématurée. ( Très bien!
très bien !)

Je prie donc M. Cazeneuve de vouloir
bien retirer son amendement pour le réser
ver pour l'avenir. (Approbation.)

M. Cazeneuve. Dans ces conditions, je
retire mon amendement.

M. le président. L'amendement est re
tiré. Je donne une nouvelle lecture de l'ar
ticle 18 :

« La présente loi est applicable aux dé
partements de l'Algérie et aux colonies, qui
conservent leur nombre actuel de députés.

« Une loi ultérieure déterminera l'appli
cation de la présente loi au territoire de
Belfort, en même temps qu'elle fixera orgaorga
nisation de l'Alsace et de la Lorraine. »

Je mets aux voix l'article 18.

(L'article 18 est adopté.)

M. le président. « Art. 19. — Sont abrogées
les dispositions des lois antérieures en ce
qu'elles ont de contraire à la présente loi. »
— (Adopté.)

Avant de mettre aux voix l'ensemble de

la proposition de loi, je donne la parole à
M. Réveillaud pour expliquer son vote.

M. Eugène Réveillaud. Messieurs, je
vous demande la permission d'exprimer, en
aussi peu de mots que possible, pourquoi,
classé connue proportionnaliste, ayant dans
cette Assemblée et, précédemment, à la
Chambre des députés, rompu des lances en
faveur delà représentation proportionnelle,
je voterai cependant, tel qu'il va sortir de vos
délibérations, le projet de loi qui nous est
soumis.

Non que ce projet, dans sa forme qui rap
pelle celle du Janus bifrons et dans sa forme
composite, et à certains égards contradic
toire, ne prête le flanc à beaucoup de criti
ques et m'apparaisse comme un chef-
d'œuvre. C'est une combinazione à l'italienne ;
mais, s'il a les défauts du genre, il en a aussi
les avantages, et convient sans doute pour
les temps de transition et de tâtonnement
comme celui que nous traversons et qui
réclame de la prudence.

On a beaucoup parlé dans ce débat du
scrutin d'arrondissement et du scrutin de

liste. Tous les deux méritent, à mon sens,
et les éloges et, à la fois, les critiques qu'on
en a faits.

De la représentation proportionnelle, au
contraire, on n'a guère parlé que pour la
critiquer ; et ses partisans mêmes, contents

delà petite paît d'introduction qu 'An lui à
faite dans le projet, n'ont pas répomiu aux
critiques et se sont tus sur les qualités de
ce mode de scrutin.

Je n'en estime pas moins q':'i' sera —
combiné avec le vote familial et avec le
vote féminin — le modo de s-uaitin de
l'avenir. (Très bien !)

M. Gaudin de Villaine. L'ave :\c a boa
dos.

M. Eugène Réveillaud. Cer' es, je n'ai
pas les yeux fermés sur ses iléf.iûis. lie
ces défauts, le plus grave — car je me re
fuse à voir un défaut dans l'élément de
stabilité qu'il apporterait dans nos insti
tutions et dans le classement de nos
partis qu'il amènerait à sortir do l'état inor
ganique où ils végètent aclueHerient — le
plus grave donc de ses défauts est dans son
apparente complexité. Mais cette complexité
même est un signe qu'il répond ,v..\ bi-.-oins
et aux progrès d'un civilisation de plus en
plus complexe et d'un état piliîiip.n amé
lioré dont la formule doi' cire : fa démo
cratie gouvernée par son élite, par son aris
tocratie, j'entends ce mot dans 's m meilleur
senï, qui est celui de son étymologie.

Mais ce n'est pas le moiheut de dévelop
per cette thèse. Si convaincu que je sois
donc que la vraie réforme électorale ne se
fera qu'avec la R. P. et sur ses bises, je
suis tout prêt à reconnaître que l'heuro n'en
est pas encore venue, par la raison surtout
que ce mode de scrutin suppose des partis
organisés et que les partis en France sont
encore, je l'ai indiqué déjà, à l'état inorga
nique ou amorphe et, en ce moment, plus
désorganisés, plus disloqués que jamais.

Et certes, le projet de loi qui nous a été
envoyé par la Chambre et que vous avez,
en somme, adopté avec des modifications
peu importantes, participe lui-même de cet
état. 11 m'apparaît comme incohérent, boi
teux et, pour emprunter à Virgile une com
paraison comme le Monstrum informe...,
cui lumen ademplum.

Tel quel, et tout borgne et boiteux qu'il
est, je l'adopte cependant parce qu'après
tout, il tient sur ses pieds. .le le voterai,
comme un projet de conciliation, d'essai
loyal et de transition. Je le voterai en atten
dant et en espérant de la prochaine légis
lature..... " •

M. Servant. C'est un enfant qui ne paraîf
pas né viable.

M. Eugène Réveillaud. ... — qui sera L~
première de l'ère nouvelle, de l'ère de la
paix féconde — qu'elle nous dotera non seu--
lement de la réforme administrative, mai?
aussi de l'instrument le mieux adapté, delà1
réforme électorale, je dis de la vraie ré-*
forme électorale que la Chambre expirante
n'a pas su, et sans doute ne pouvait pas
faire, car elle fut, contre son gré et à l'im
proviste, la législature de la guerre, de cette
guerre qui a été et qui devait être, depuis
cinq ans, la principale et presque l'unique
affaire des deux Assemblées, comme ellefu(
la grande et presque l'unique affaire dfi
notre cher pays (Très bien !)

M. le président. La parole est à M. Sar. v
raut.

M. Maurice Sarraut. Je demande la pey
mission au Sénat de lui donner connais*

sance de la déclaration qu'un certain nom
bre de nos collègues m'ont chargé de .lu}
faire connaître :

Les sénateurs républicains soussigné?
considèrent comme un devoir de déclare!

qu'ils ne peuvent donner ni leur adhésion,
ni leur vote, à la loi électorale dont la dis*
cussion vient de s'achever, et ils jugent
nécessaire d'exprimer publiquement lea
raisons essentielles de leur attitude.

Si la plupart d'entre eux se sont pronou-
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cés pour un élargissement des bases du
scrutin, ils considèrent que ce scrutin ne
pouvait et ne devait avoir d'autre fonde
ment que le système majoritaire.

Ils n'admettent pas que la souveraineté
du peuple demeure incertaine et précaire
par un mode d'élection qui va permettre à
des candidats n'ayant pas obtenu la majo
rité d -s suffrages exprimés d'être procla
més élus.

Ils pensent que la proportionnelle sera
un obstacle au développement des idées
démocratiques, car, par sa nature même,
elle est destinée à figer les partiset à empo
cher les grands courants populaires de se
manifester.

Us estiment que c'est l'honneur des démo
craties que d'essayer de conquérir par l'ac
tion la majorité, qui est la règle de toutes
les assemblées.

L'histoire glorieuse du parti républicain
est faite de celte lutte féconde ; en renon
çant aujourd'hui aux avantages comme aux
dangers d'un combat où chacun, en don
nant la pleine mesure de son effort, peut
du moins espérer en recueillir un résul
tat décisif, ils redoutent que les républicains
commettent, vis à vis d'eux-mêmes et de la
République, un acte de faiblesse auquel, en
conscience, ils ne peuvent s'associer.

En conséquence, et en raison de la rédac
tion de l'article 10 de la loi électorale ac

tuelle, les soussignés déclarent s'abstenir
sur l'ensemble de la loi :

MM. Peytral, Alexandre Bérard, Chapuis,
Laurent Thierry, Maurice Sarraut, Rivet,
Raymond Leygue, Ournac, Genoux, Vieu,
Petitjean, Perreau, Gabrielli, Lucien Cornet,
Milan, Reymonenq, Servant, Poulle, Sancet,
Rouby, Dellestable, Goy, Loubet, Bienvenu-
Martin, Ribière, Gauvin, Henri Michel, Per
chot, Maureau, Dupont, Valle, Gaston Meu
nier, Cazeneuve. (Applaudissements à gau
che.)

M. le président. La parole est à M. Dela
hayehaye

Plusieurs sénateurs. Nous voudrions con

naître les noms des signataires.

M. Ournac. Il n'y a pas de conservateurs,
il n'y a que des républicains.

- M. Dominique Delahaye. Messieurs, il
n'y a que des républicains, dit-on ; pas à la
tribune en ce moment, en tout cas. . . (Sou
rires.)

M. Gustave Rivet. Nous le savons depuis
longtemps.

M. Dominique Delahaye. ...et, cependant,
je vais me conduire comme certains répu
blicains.

M. Debierre. Vous nous avez dit un jour
à la tribune que vous étiez républicain.

M. Dominique Delahaye. Je ne l'ai ja
mais déclaré depuis le temps, très lointain,
où j'ai cherché à fonder la république ca
tholique.

Je n'ai pas réussi. J'avais déjà changé
d'avis au moment où S. S. Léon XIll la re
commandait. Je me suis dit alors, mes illu
sions ayant précédé celles du Pape : « Re
nonce à cette erreur, dont tu entrevois
maintenant les conséquences. »

M. Debierre. Vous êtes un schismatique
impénitent.

M. Dominique Delahaye. La politique
ne peut fournir matière au schisme. En fait,
je n'ai été qu'un républicain de la vingt-
cinquième ou de la vingt-sixième année,
qui ne l'a été un court moment, au grand
chagrin de sa famille, que dans un excès de
confiance en vous, messieurs, que depuis
vous n'avez pas justifiée.

M. Vieu. Cela reviendra ! (On rilÀ

M. Dominique Delahaye. Mon hono
rable collègue, M. Réveillaud, par sa tolé
rance, s'est décidé à l'adoption d'un monstre
boiteux, parce qu'il a constaté qu'il tient sur
ses pieds. (liires.) Cette raison n'est pas
suffisante pour me déterminer.

Notre honorable collègue, M. Sarraut, qui
appartient à un groupe, dont j'ai oublié le
nom, ne vote pas le projet parce qu'il n'y
trouve pas les grands courants populaires
et parce que la République serait en danger.
Oh ! s'il n'y avait que cette dernière raison
pour m'arrêter. . .

M. Maurice Sarraut. Nous faisons tous

confiance à la République, nous ne la
croyons pas en danger et nous espérons
qu'elle vaincra aux prochaines élections,
malgré la proportionnelle. (Très bien ! très
bien! à gauche.)

M. Dominique Delahaye. Vous ne la
croyez pas en danger, bon ! tout au moins
la voyez-vous en faiblesse. (Rires.)

En ce qui me concerne, je ne voterai pas
la loi, d'abord pour des raisons que j'ai
déjà données et que je ne développerai pas
de nouveau, ensuite pour d'autres raisons
qui ne concordent pas tout à fait avec celles
de M. Réveillaud. Je vous ai dit que vous
étiez fort mal engagés dans ce débat, puis
que vous ne vous étiez pas préoccupés,
avant d'arrêter les conditions du scrutin, de
dresser des listes électorales. Elles ne l'ont

pas été, en effet, puisque M. Réveillaud
compte sur le suffrage généralisé des
femmes et le vote familial. A-t-il oublié le

vote des morts, ou n'en est-il pas partisan?
Je l'ignore.

M. Réveillaud. Je suis tout prêt à le
voter. (Interruptions.)

M. Millies-Lacroix. Expliquez votre vote,
mon cher collègue, nous vous écoutons.

M. Dominique Delahaye. Si vous me
troublez, monsieur Millies-Lacroix, je ne
pourrai plus parler. (On rit.)

M. Millies-Lacroix. Au contraire, je de
mande qu'on ne vous interrompe pas. J'ai
hâte de vous entendre..

M. Dominique Delahaye. Vous avez dis
cuté cette loi sans savoir quels seront les
électeurs. Nous allons aborder, dans l'ordre
suivant, je l'espère : 1° le vote des morts —
honneur aux morts ! — ; 2° le vote familial ;
3° le vote généralisé des femmes.

Mais je ne suis pas le maître. Si vous re
poussez, comme on m'en menace — je
dois répéter le bruit qui court afin que le
public ne reste pas plongé dans l'opti
misme de M. Réveillaud — si vous repous
sez, dis-je, le vote des morts et le vote
familial et que nous restions devant le vote
généralisé des femmes, que ferez-vous? Vous
le repousserez sans doute aussi, car vous
faites plus d'opposition au vote généralisé
des femmes qu'aux deux autres modes de
suffrage. Nous resterions donc uniquement
en face de la loi que vous venez de voter.

Or cette loi c'est l'invasion do la Cham

bre par 150 à 170 bolchevistes. Je vous l'ai
dit déjà, je vous ai signalé le danger et
vous ne faites rien pour y parer. Voilà où
nous en sommes. Si bien que des gens qui,
comme moi, ne sont pas très portés pour le
suffrage généralisé des femmes finiront,
peut-être, par n'avoir plus d'espérance qu'en
elles.

J'ai tenu à vous dire cette parole afin que,
si nous n'avons pas le vote des morts ni le
vote familial, l'opinion ne leur fasse pas
une opposition irréductible.

Debout les femmes !

M. le président. Je mets aux voix l'en
emble de la proposition de loi.

Il a été déposé sur le bureau deux de
mandes de scrutin.

Elles sont signées :
La l™, de MM. Perreau, Thiéry, Henri

Michel, Loubet, Maurice-Faure, Vieu, Cha
puis, Sarraut, Charles Dupuy, Mascuraud;

La 2", de MM. Strauss, Grosdidier,
Debierre, Faisans, Courrègelongue, Bérard,
Peschaud, Couyba, Régismanset, Chapuis,
Doumer.

Il va être procédé au scrutin.
(Les votes sont recueillis. —• MM. les se

crétaires en opèrent le dépouillement.)

M. le président. Voici, messieurs, le ré
sultat du scrutin :

Nombre de votants........... 133
Majorité absolue............. 67

Pour l'adoption...... 129
Contre............... 4

Le Sénat a adopté.

6. — AJOURNEMENT D UNE PROPOSITION DE
LOI MODIFIANT L'ARTICLE 19 DU CODE
CIVIL

M. le président. L'ordre du jour appelle
la 1" délibération sur la proposition de loi
de M. Jenouvrier, ayant pour objet de modi
fier l'article 19 du code civil (condition de
la femme française qui épouse un étran
ger', .

M. Maurice Colin, rapporteur. Je de
mande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. Messieurs, la loi actuel
lement soumise au Sénat soulève des
difficultés considérables. Pour les apla
nir , j'ai dû demander des renseigne
ments au ministère de la justice et au
ministère des affaires étrangères : au mi
nistère de la justice d'abord, pour connaître
exactement le nombre de mariages auquel
la loi pourrait s'appliquer; au ministère des
affaires étrangères ensuite, pour déterminer
les mesures de réciprocité auxquelles nous
exposerait une pareille proposition de loi.

Jusqu'à présent, je n'ai pas encore reçu
de réponse à mes demandes de renseigne
ments. Je ne voudrais pas que le Sénat
fût appelé à se prononcer, en l'absence des
ministres intéressés, sur une semblable
question sans avoir sous les yeux des ren
seignements que je considère indispensa
bles.

Je demande donc le renvoi de la discus
sion à une séance ultérieure.

M. Jenouvrier. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Je
nouvrier.

M. Jenouvrier. Messieurs, il y a plus de
doux ans que j'ai déposé sur le bureau du
Sénat une proposition de loi ayant pour
objet de permettre aux femmes françaises
qui épousent des soldats alliés de conserver
leur nationalité, si bon leur semble, et qui
est d'une urgence capitale. J'ai dans mon
dossier des lettres, j'en ai communiqué
d'autres à M. le rapporteur, de femmes fonc
tionnaires de diverses administrations fran

çaises, notamment des postes et télégraphes
et de l'enseignement, qui sont mises en
demeure de donner leur démission parce
qu'elles ne sont plus Françaises du fait de
leur mariage et supplient le Sénat de voter
cette loi !

Je m'étonne, et vous allez vous éton
ner vous-mêmes dé la résistance que je
rencontre de la part de M. le rapporteur.
Je ne puis mieux faire que de places sous
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vos yeux le rapport que l'honorable M. Col
lin a déposé il y a dix-huit mois.

En voici la conclusion :

« En conséquence, votre commission vous
propose d'adopter la proposition de loi
déposée par M. Jenouvrier, sans autre mo
dification que celle qui a pour but de pré
ciser, soit l'officier de l'état-civil compétent
pour recevoir la déclaration par laquelle la
Française dont le mariage a été célébré
avant la promulgation de la présente loi
demande à s'en assurer le bénétice, soit la
forme même de cette déclaration. »

Pour justifier ma proposition de loi, je
pourrais me borner à cette citation du
rapport de l'honorable M. Colin, qui, je le
répète, est déposé depuis plus de dix-huit
mois, et prier le Sénat de passer outre,
d'autant que le Gouvernement a déjà donné
son adhésion au texte que je vous demande
de voter.

Je me permets pourtant, à titre d'exem
ple, de donner lecture au Sénat de la
lettre d'un professeur de l'écolo supérieure
de filles de Vassy. Il verra quelles sont les
inquiétudes de certaines femmes des ad
ministrations :

« Monsieur le sénateur,

« A plusieurs institutrices ayant épousé
des soldats alliés et qui posaient la ques
tion de leur maintien dans l'enseignement
public, le Manuel général tle l'enseignement
primaire du 23 décembre 1018 répondait en
signalant la proposition de loi déposée par
M. Jenouvrier, approuvée par la commis
sion spéciale et qui, ajoutait-il, serait cer
tainement votée par le Sénat et par la
Chambre des députés.

« or, cette proposition n'ayant pas en
core passé devant les Chambres, je tiens à
vous signaler l'inquiétude qui en résulte
pour nous, inquiétude justifiée, puisque,
sur le point d'épouser un lieutenant belge,
j'ai été avisée par le ministre que je ne
pouvais être maintenue dans les cadres de
l'Université et que je serais remplacée en
octobre.

« Une Française épousant un soldat qui a
combattu cinq ans pour la cause des alliés
mérite-t-elle d'être traitée comme une

étrangère? Nous avons vécu la vie de la
France et les circonstances créées par la
guerre ont eu des conséquences jusque
dans notre vie privée. Après la victoire,
éloignées des emplois publics, parias dans
la patrie, nous constituerons une nouvelle
catégorie de victimes de la guerre. »

Je supplie donc le Sénat de bien vouloir
adopter, dès aujourd'hui, la proposition de
loi que j'ai l'honneur de lui soumettre, qui
est approuvée par la commission comme
par le Gouvernement, et qui donne satis
faction aux intérêts les plus légitimes. Je
lui demande en même temps de vouloir
bien déclarer l'urgence.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'ajournement de la délibération sur la pro
position de loi à une séance ultérieure.

(L'ajournement est prononcé.)

7. — DEPOT D'UN RAPPORT

M. le président. La parole est à M. Mil
liès-Lacroix pour le dépôt d'un rapport sur
un projet de loi pour lequel il demande au
Sénat de déclarer l'urgence, l'insertion au
Journal officiel et l'inscription à l'ordre du
jour de notre prochaine séance.

M. Millies-Lacroix. J'ai l'honneur de

déposer sur le bureau du Sénat un rapport
fait au nom de la commission des finances

chargée d'examiner le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, portant ouver

ture, sur l'exercice 1919, de crédits provi
soires concernant les dépenses militaires et
les dépenses exceptionnelles des services
civils et. applicables au troisième trimestre
de 1919.

La commission des finances demande au

Sénat d'apporter certaines modifications à
ce projet de loi, qui devra ainsi retourner
à la Chambre des députés. Or, nous sommes
aujourd'hui le 20, il n'y aura pas de séance
l! samedi 23 et il faut que le 20 ou le
30 juin au plus tard la Chambre des députés
et le Sénat se soient mis d'accord.

J'ai donc l'honneur de demander au Sénat
de vouloir bien autoriser l'insertion de ce

rapport au Journal officiel de demain matin
afin d'en permettre la discussion à la pro-
prochaiie séance, vraisemblablement do-
main.

M. le président. La commission de

mande la déclaration de l'urgence, l'in
sertion du rapport au Journal officiel et
l'inscription du projet de loi à l'ordre du
jour de la prochaine séance.

Jô mets aux voix la déclaration d'ur

gence.

(L'urgence est déclarée.)

M. le président. Personne no s'oppose
à l'insertion du rapport au Journal officiel
de demain ?. . .

L'insertion est ordonnée.
Je consulte le Sénat sur la discussion im

médiate qui est demandée par vingt de nos
collègues dont voici les noms : MM. Peytral,
Milliès-Lacroix, de Selves, Amie, Lourties,
Doumergue, Gomot, Reynald, Dupont,
Develle, Chabert, Bollet, Doumer, Martinet,
Reymonenq, Cornet, Sabaterie, Goy, Bony-
Cisternes, plus une signature illisible.

il n'y a pas d'opposition ?. . .
La discussion immédiate est prononcée.

— L'inscription à l'ordre du jour de la pro
chaine séance est également ordonnée.

8. — INSERTION D UN RAPPORT

AU Journal officiel

M. le président. La parole est à M. Milliès-
Lacroix.

M. Millies-Lacroix. J'ai eu l'honneur,
dans une récente séance, de déposer sur le
bureau du Sénat, au nom de la commission
des finances, un rapport sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ouverture et annulation, sur l'exercice 1919,
de crédits concernant les dépenses mili
taires et les dépenses exceptionnelles des
services civils.

La commission des finances vient d'ap
porter au rapport de légères modifications,
qui en ont retardé la mise en distribution.

Je demande, en conséquence, au Sénat, de
décider l'insertion de ce rapport au Journal
officiel, afin qu'il puisse être discuté à la
même séance que celui que je viens de
déposer.

M. le président. La commission de
mande la déclaration de l'urgence, l'inser
tion du rapport au Journal officiel et l'ins
cription du projet de loi à l'ordre du jour de
la séance prochaine.

Je mets aux voix la déclaration d'urgence.
(L'urgence est déclarée).

M. le président. Personne ne s'oppose à
l'insertion du rapport au Journal officiel de
demain ? . . .

L'insertion est ordonnée.
Je consulte le Sénat sur la discussion im

médiate, qui est demandée par vingt de nos
collègues dont voici les noms : MM. Pey
tral,  Milliès -Lacroix, Gomot, de Selves,
Bony-Cisternes, Doumer, Chabert, Amie,
Develle, Dupont, Martinet, Lourties, Collet,
Sa^aicrie, Doumergue, Cornet, Reynald,

Reymonenq, Goy, plus une signature illi-i
sible. 'I

11 n'y a pas d'opposition?. . . ',
La discussion immédiate est prononcée,!

— L'inscription à l'ordre du jour de la pro-!
chaîne séance est également ordonnée.

9. — ADOPTION D'UN PROJET DE LOI PORTAS 1?.'

■OUVERTURE DE CRÉDIT j
M. la président. La parole est à M. de

Selves, pour un dépôt de rapport sur uv
projet de loi pour lequel il demande a© 1
Sénat de déclarer l'urgence et la discussion
immédiate.

M. de Selves. J'ai l'honneur de déposer'
sur le bureau du Sénat un rapport fait au
nom de la commission des finances chargée;
d'examiner le projet de loi, adopté par l.' 1
Chambre des députés, portant ouverture au,
ministère des finances de crédits supplé
mentaires au titre du budget ordinaire des
services civils de l'exercice 1913. (Lisez t
lisez !)

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, veuillez donner lecture de votre rap-^
port.

M. le rapporteur. Messieurs, dans un
projet de loi (n° 5801), déposé en mars der
nier sur le bureau de la Chambre des dé
putés et portant : 1° ouverture et annula
tion de crédits sur l'exercice 1918 au titra-

du budget ordinaire des services civils ;
2° ouverture et annulation de crédits sus

l'exercice 1918, au titre des dépenses ex
ceptionnelles des services civils, le Gouver
nement avait demandé au chapitre 21 du
budget du ministère des finances : (Inté
rêts de la dette flottante du Trésor;, l'ou
verture d'un crédit de 300 millions, dont la
justification était ainsi libellée dans l'ex-,
posé des motifs :

Chap. 21. - Intérêts de la det te flottaute
du Trésor, 300 millions.

Les dépenses effectuées au titre du pré<
sent chapitre s'élèvent aux sommes ci
-après :

4" Intérêts des bons de la défense natio
nale :

Émissions de 1918 :

Bons à un mois.......... 1 .na'ï.nol.ïKiO
Bons à trois mois 2.7'if.5:,7.100
lions à six mois......... 33.079.050.40Û
Bons à un an'............ 4. Hii . 29 1 . 900

Les intérêts correspondants sont les sui
vants :

Bons à un mois (en les supposant demeu
rés dans la circulation pendant deux mois
en 1918)................... 9.019.811

Bons à trois mois........ 27.335.571
Bons à six mois........ 930. 970. 260
Bons à un an............ 214. 114. 745

Total.............. 1 .2'i7. 140.387

2° Intérêts des bons à l'étranger :

a) Bons émis en Angleterre. ■- Émission
de janvier 1918 : £ huit millions ; intérêts
et courtage : £ 450,000 à
27 fr. 155 12.219.750

Émission d'octobre 1918 :
£ 2 millions ; intérêts et
courtage: £ 90,000 à 25 fr. 975. 2.337.750

b) Bons émis au Japon. —■
Émission d'octobre 1918 :

23,218,000 yen; intérêts et
courtage : 1,975,200 yen à
2 fr. 95.................... 5. 327. 017

c; Bons émis aux Etats-
Unis : $ 9,200,000; intérêts ;
s 115,000 à 5 fr. «0........ 655.50Q
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dépenses exceptionnelles :
■' t .Tfisde la d tle flottante
d i Trésor. — fart corres

pondant aux avances et ces
sions aux gouvernements
ailés), soit 235 millions,
s'élèvent au total à......... 1.249.277.850

Les d penses imputables
sur l'ensemble de ce- deux

cliapiires devant atteindre le
ehiVre précité de 1 mil lard
697,325,574 fr., il ressort une
insuffisance de............. 358.647.724
ou, e.! chin're rond, de 360 millions, qu'il
conviendrait de combler par un crédit sup
plémentaire d'égale somme. La ventilation
des dépenses entre le chapitre 21 et le cha
pitre C ne pouvant, être effectuée qu'en fin
d exercice, le crédit supplémentaire est pro-
v.soirement demandé tout entier au titre du

chapitre 21 du budget ordinaire.
La commission du budget, ne pouvant

admettre qu'un cré lit fi-turant dans les dé
penses exceptionnelles des services civils,
c'est -à-rlire au budget extraordinaire, pût
servir à une dépense inscrite au budget
ordinaire des services civils, après avoir
demandé au Gouvernement un certain
nombre d'éclaircisse nents sur la nature

des dépenses que couvrait cette demande
d 'ouverture de crédit, a estimé que le mon
tant des dépenses imputables au chapitre 21 :
(intérêts de h d d e lloitanle du Trésor),
étant de 1 ,007 ,025,574 fr. et. le crédit budgé
taire ouvert s'élevant à 1,014,277,850 fr., il y
avait lieu de demander l'ouverture d'un
crédit d" 59 j,617,724 fr., montant de la dif
férence entre le crédit précédemment ouvert
au chapitre 21 et la dépense qui doit lui
être imputée, la somme de 2X5 millions ins-
cri e au chapitre C des dépenses exception
nelles du budget du ministère des finances
devant être l'objet d'une annulation législa
tive ultérieure.

Dans sa 1" .séance du mercredi 25 juin,
la Chambre des députés a approuvé les
conclusions de sa commission du bud
get Votre commission des finances, après
les avoir ex uninées, ne peut que vous pro
poser de les adopter.

M. le président. Je suis saisi d 'une de
mande de discussion immédiate, signée de
vingt de nos collègues dont voici les noms :
M>b Milliès-Lacroix, de Selves, Peytral, Dou
mer, Amic, Dupont, Lourties, Bollet, Rey
monenq, Doum- rgue, Cornet, Reynald,
Goy, Sabaterie, Martinet, Develle, Chabert,
Bony-Cisternes, Gomot, plus une signature
illisible.

Je mets aux voix la déclaration d 'urgence.
(L'urgence est déclarée.)

M. le président. Je consulte le Sénat sur
la discussion immédiate.

(La discussion immédiate est prononcée.)
M. le président. Si personne ne demande .

la parole pour la discussion générale, je

consulte le Sénat sur la question de savoir
s'il entend passer à la discussion de l'ar
ticle unique du projet de loi.

Il n'y a pas d'opposition?...
Je donne lecture de l'article unique :
« Article unique. — Il est ouvert au mi

nistre des finances, en addition aux crédits
alloués par la loi de finances du 29 juin
1918 et p ir des lois spéciales, un crédit
supplémentaire s'élevant à la somme de
593,657,724 fr. et applicable au chapitre 21 :
«intérêts de la dette flottante du Trésor ».

« Il sera pourvu au crédit ci-dessus au
moyen des ressources générales du budget
ordinaire des services civils de l'exercice
1918 ».

Je mets aux voix l'article unique.
Il va être procédé au scrutin.
(Les votes sont recueillis. — MM. les se

crétaires en opèrent le dépouillement.)

M. le président. Voici, messieurs, le ré
sultat du scrutin :

Nombre de votants........... 221

Majorité absolue............. 111
Pour................ 221

Le Sénat a adopté.

10. — DÉPÔ4F DE RAPPORTS

M. le président. Là parole est à M. Cornet.
M. Lucien Cornet. J 'ai l'honneur de dé

poser sur le bureau du Sénat un rapport fait
au nom de la commission des finances

chargée d'examiner la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à l'extension aux colonies de la Gua

deloupe, de la Martinique et de la Réunion,
des dispositions des lois ayant pour but
l'institution de caisses locales et de caisses

régionales de crédit agricole et de toutes
les lois subséquentes sur le même objet.

M. le président. Le rapport sera imprimé
et distribué.

J 'ai reçu de M. Dupont un rapport fait au
nom de la commission des finances, sur la
proposition de loi, adoptée par la Chambre
des députés, ayant pour objet d'apporter
certaines modifications à la loi du 7 jan
vier 1918 portant création d'un service.de
comptes courants et de chèques postaux.

Le rapport sera imprimé et distribué.

ll. — RÈGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici, messieurs, quel
pourrait être l'ordre du jour de la prochaine
séance :

A quatorze heures et demie, séance pu
blique, :

l re délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, concernant les
achats de matériel pour le service du dépar
tement de la Seine et de la ville de Paris ;

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, portant ouverture
de crédits supplémentaires d'inscription de
pensions civiles au titre des fonds communs
des veuves et orphelins pour les exercices
1914 et 1915;

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, portant ouverture et
annulation, sur l'exercice 1919,' de crédits
concernant les dépenses militaires et les
dépenses exceptionnelles des services civils ;

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, portant ouverture,
sur l'exercice 1919, de crédits provisoires
concernant les dépenses militaires et les
dépenses exceptionnelles des services civils
et applicables au troisième trimestre de
1919;

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, adopté avec modifi
cations par le Sénat, modifié par la Chambre
des députés, ayant pour objet la réorgani
sation des services de l'office national du
commerce extérieur, la modification du sta»
tut des attachés commerciaux et la création,
d'agents commerciaux.

S'il n'y a pas d'opposition, l'ordre du jour
est ainsi réglé.

La commission des finances a demandé,
je crois, que la prochaine séance fût fixée
à demain. (Approbation.)

Je propose donc au Sénat de se réunir
demain vendredi, à quatorze heures et
demie, en séance publique, avec l'ordre qui
vient d'être fixé.

Il n'y a pas d'opposition?...
Il en est ainsi décidé.

Personne ne demande plus la parole ?. ..'
La séance est levée.

(La séance est levée à dix-sept heures
quarante-cinq minutes.)

Le Chef du service
de la sténographie du Sénat,

E. GUÉNIN.

QUESTIONS ÉCRITES

Application de l'article 80 du règlement, mo
difié par la résolution du 7 décembre 1911 et
ainsi conçu:

« Art. 80. — Tout sénateur peut poser à un
ministre des questions écrites ou orales.

« Les questions écrites, sommairement rédi
gées, sont remises au président du Sénat.

« Dans les huit jours qui suivent leur dépôt,
elles doivent être imprimées au Journal officiel
avec les réponses faites par les ministres. Elles
ne feront pas l'objet d'une publication spéciale.

« Les ministres ont la faculté de déclarer par
écrit que l'intérêt public leur interdit de répondra
ou, à titre exceptionnel, qu'ils réclament un
délai pour rassembler les éléments de leur
réponse. . . »

2744. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 26 juin 1919, par M. le
marquis de Kerouartz, sénateur, demandant
à M. le ministre de la guerre si un adjudant
rengagé, comptant seize ans de services, ayant
sollicité un congé de trois mois avec solde
d'absence en attendant la liquidation de sa
pension proportionnelle, peut obtenir un nou
veau congé de trois mois, son dossier de pen
sion n'ayant été transmis que le 10 juin, et,
dans la "négative, s'il a droit aux indemnités
diverses en attendant la liquidation définitive
de sa pension.

2745. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 26 juin 1919, par M. Gau
din de Villaine, sénateur, demandant à M. le
ministre de la guerre au bout de combien de
temps un élève aspirant de la classe 1919, ac
tuellement au cours de Fontainebleau, sera
nommé sous-lieutenant.

2748. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 26 juin 1919, par M. Gau
din de Villaine, sénateur, demandant à M. la
ministre de la guerre si un militaire de la
classe 1919, qui ne se présentera pas celle année
au concours de l'école polytechnique, pourra
s'y présenter une autre année.

2747._ Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 26 juin 1919, par M. Gau
din de Villaine, sénateur, demandant à M. le
ministre d 3 la guerre si les élèves aspirants
d'artillerie de la classe 1919, qui vont être nom
més aspirants, puis sous-lieutenants, seront
considérés comme officiers d'active ou officiers
de réserve.
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' £748. — Question écrite, remise à la prési
dence du Sénat, le 26 juin 1919, par M. Gaudin
de Villaine, sénateur, demandant à M. le mi

nistre de la guerre si un militaire, qui compte
se présenter en 1920 au concours d'admission

1 à l 'école polytechnique, peut espérer obtenir des
facilités, telles qu'un sursis, pour préparer le
concours.

. 2749. — Question écrite, remise a la pré
sidence du Sénat, le 25 juin 1919, par M. Gau
din de Villaine, sénateur, demandant à M. le
[ministre delà guerre si un aspirant d'artille-
i 'rie, classe 1919, nommé sous-lieutcnant, pourra,
fa la libération de sa classe, rester au service
, comme sous-lieutenant d 'activé sans suivre un
' «ours dans une école.

.fcBPONSBS »BS MINISTRES AUX QUESTIONS
ÉCRITES

/'-2666. — M. Chapuis, sénateur, demande à
; M. le ministre de la guerre d'abréger les
£ délais et'1 formalités nécessaires pour liquider
[les retraites des officiers de l'armée active,
feetraités par limite d'âge et démobilisés, ceux

. fei attendant souvent pendant plusieurs mois
et n'ayant pas d'autres ressources que leur
pension pour vivre. (Question du 23 mai 1919.)

i Keponet. — La plus grande diligence est ap
portée dans la liquidation des retraites des
. officiers atteints par la limite d'âge cl démobi
lisés, mais cette liquidation ne peut être effec
tuée que lorsque les dossiers de pensions ont
; été établis et les états de services vérifiés ;
: d 'autre part, un certain temps est nécessaire
; pour permettre au ministère des inances et
' au conseil d'État de procéder à la revision
! réglementaire des projets de liquidation. Dès
! que le dossier de pension est transmis au
ministre (service général des pensions), et si ce
dossier est régulier, une avance sur pension
égale au minimun de la pension du grade de
1 intéressé lui est accordée imédiatement, s il
en a fait la demande.

2677. — M. Gomot, sénateur, demande à
M. le ministre de la guerre, à propos de
l'article 32 de la loi du 31 mars 1919, que.te
sera l'interprétation au cas où le père aurait
cinquante-cinq ans et la mère cinquante ans,
et si les grands parents pourront faire une
demande. (Question du S7 mai 1919.)

Repcnse. — Lorsqu'aucun des ascendants du
premier degré n'aura atteint l'âge requis par la
loi pour être admis au bénéfice de l'allocation
renouvelable, les grands-parents ne pourront
oas néanmoins solliciter cette allocation. lOn

effet, les ascendants du deuxième degré no
.sont admis à l'allocation renouvelable qu'ea
cas de non-existence des ascendant du pi li
mier degré.

2678.— M. Gomot, sénile-v, Oima: do à
M. le m nistre de la gueii \ à i, -, op. •; ce
l 'article 2r de la loi du 31 mars 131", si i.'
père et la mère ne remplissant pas c <>i ■!.'■■
tiens d'âge (soiunle ri cinquante— eni'' an-i
pourront faire leu/ demande los p,Y . i
l 'âge requis. (QwaliOh du  27 mai 1919.)

Réponse. — I/rsque les intàc-isés au. on':
atteint l ige re juis et s'ils remphsseiï \-v>
autres condition», prévues à l'article 28 d u le , MI
du 3t mars 19 i9. ils pourront formu'ei leur
demande d'allocation renouvelable.

2637. — M. .To:o_>h Loubet, sénateur, de
mande à M. le ministre de la guerre si une
veuve de la guerre, conti aclant un nouveau
maiiiige. conseno ses droits à la pension
qu'elle a obtenue à la suite du décès de son
premier mari, ((question du So mai 19 -19.)

Réponse. — Réponse affirmative, à la condi
tion que le second mari ne soit pas un étranger.

2697. — M. Gaudin de Villaine, sénateur,
demande à M. le ministre de la guerre pour
quoi l'on continue, malgré les promesses faites,
de refuser aux soldats rapatriés l'échange de
l'argent allemand qui est en leur possession
et pourquoi l'on refuse dans les dépôts, aux
soldats rapatriés, les arriérés de solde qui leur
sont dus. (Question du 6 juin 1919.)

léponse. — Les prisonniers rapatriés, dont les
demandes antérieures au 31 janvier ont été
écartées par un dépôt mal renseigné, peuvent
adresser une nouvelle demande au ministère

de la guerre (état-major de l'armée) en indi
quant le montant des monnaies allemandes
qu'ils possèdent, le dépôt auquel ils. se sont
déjà présentés el la date de leurs démarches.
Des ordres ont été donnés pour que les rappels
de solde de captivité soient effectués avec la
plus grande célérité.

2706. — M. Herriot, sénateur, demande à
M. le ministre de l'agriculture et du ravi
taillement de donner des instructions pour
assurer la remise en état immédiate des cul
tures de l'école nationale d'horticulture de Ver

sailles, qui ont été pour la plupart supprimées
pendant la guerre. (Question du 13 juin 1919.)

Réponse. — Un certain nombre de mesures,
sur le point d'être mises très prochainement à
exécution, ont été prises sur la proposition
même du directeur de l'école nationale d'hor
ticulture, pour remédier à une situation due à
l'état de guerre et provenant notamment du
manque de combustible, do la pénurie de
main-d'œuvre et de la mobilisation d'un per
sonnel technique qu'il n'était pas possible de
remplacer. Indépendamment des mesures en
question, qui ont trait à la réparation des appa-
îeils de chauffage, à la remise en état des
serres et à la reconstitution des collections de

plantes ornementales, le ministre do l'agricul
ture a prescrit une enquête el désigné des ins
pecteurs généraux pour visiter l'établissement
et étudier sur place les moyens propres à hâter
la remise en état des cultures spéciales qu'il
n'a pas été possible de maintenir pour les
motifs rappelés ci-dessus.

2712. — M. Gaudin de Villaine, sénateur,
demande à M. le ministre de i agriculture
et du ravitaillement pourquoi, dans certain
département, l'administration no distribue
plus aux pharmaciens, depuis plus de deux
mois, les quantités de sucre nécessaires à la
préparation des médicaments. (Question du
13 juin 1919.)

Réponse. — Le ravitaillement attribue régu
lièrement et chaque mois aux comités départe
mentaux les quantités de sucre, nécessaires
aux pharmaciens pour la prépation de médica
ments.

Si des retards se sont produits dans la livrai
son des attributions, c'est par suite, d'une part,
'!■; ceux survenus dans les arrivages et, d'autre
pari, des grèves qui ont éclaté dans les raffine
ries.

'.^718. — M. Gaudin de Villaine. sénateur,
.vMnde à M. le ministre de la guerre

i> .. .. .jiioi les Français mobilisés en Algérie ne
...'"licient pas d'une classe pour la démobili-

Mi'.itti commodes Algériens en France. (Ques-
Itc:: du 13 juin 1919.)

Réponse. — Seuls les démobilisés résidant en
Algérie-Tunisie bénéficient de la majoration
en question, cette mesure ayant été prise

.«f.n de maintenir et de développer l'influence
française en Afrique du Nord.

Il convieni, par ailleurs, d'observer que
loîtes les dispositions ont été prises pour que
les militaires de la métropole en service .en
AUrérie-Tumsie soient dirigés sur leurs dépôts
démobilisateurs en temps utile pour être
libérés aux dates fixées pour la démobilisa

tion de leurs camarades des mêmes classes
en service dans la métropole.

2719. — M. Maurice-Faure, sénateur, do-
mandant à M. le ministre de la guerre si
un engagé de quatre ans, à la date du 9 octo
bre 1913, ne doit pas être libéré, la durée de
son engagement étant dépassée depuis plu
sieurs mois, lorsque la signature de la paix
aura eu lieu. (Question du 13 juin 1919.)

Réponse. — L'intéressé sera libéré en mémo
temps que sa classe de mobilisation, qui est la
classe 1913.

2720. — M. Maurice-Faure, sénateur, cTe-
mande à M. le ministre de la guerre si
des mesures particulières seront prises à l'égard
des officiers des jeunes classes, nommés tem
porairement et désireux de poursuivre leur
carrière dans l'armée avec leur grade, sans être
obligés de rengager comme sous-officiers après
la démobilisation de leur classe. (Question du
13 juin 1$I9.)

Réponse. — La situation des officiers visés
comme celle de tous les officiers à titre tempo
raire sera examinée et réglée, le moment
venu, dans l'esprit le plus bien bienveillant.

2721.— M. Maurice-Faure, sénateur,  da-
mande à M. le ministre de la guerre si
un orphelin, agriculteur, lorsqu'il est l'aîné de
la famille, a droit à une majoration de quatre
classes et s'il a droit à un sursis, étant à l'inté
rieur et faisant partie de la classe 1915. (Ques
tion du 13 juin 1919.)

Réponse. — Les mesures suivantes sont
actuellement en vigueur en ce qui concerne
les orphelins : le frère aine de quatre ou cinq
enfants orphelins de père et de mère béné
ficie d'une majoration d'une classe. Cette ma
joration est portée à deux, trois ou quatre
classes si l'intéressé est aîné de six, sept ou
huit enfants orphelins de père et de mère.
En outre, si l'intéressé remplit les conditions
prévues par le règlement, il lui appartient
d'adresser une demande de mise en sursis, au
titre agricole, au préfet du département où il
désire exercer saprofession, et autant que pos
sible par l'intermédiaire du maire de sa com-
mi *r^.

2725. — M. Milan, sénateur, demande &
M. le ministre des travaux publics, des trans
ports et de la marine marchande pourquoi
l'allocation de cherté de vie, payée aux retrai
tés, n'est pas accordée aux anciens employés
ou ouvriers des compagnies de chemins de
fer qui ne sont titulaires que d'une pension
pour accidents. (Question du 14 juin 1919.)

Réponse. — Aux termes de l'article 1 er de
l'arrêté interministériel du 13 janvier 1919
(Journal o/ficiH du 14). l'allocation temporaire
de cherté de vie est accordée aux anciens

agents de chemins de fer pensionnés par leur
réseau pour ancienneté de services ou pour
invalidité. Cette disposition exclut les bénéfi
ciaires d'une rente servie au titre d'accident
du travail. La situation est, d'ailleurs, la même
pour les petits retraités de l'État visés par
l'instruction interministérielle du 24 février
1919 (Journal officiel du 25), concertée entre les
département des finances, de l'intérieur et de
la marine marchande.

2727. — M. le ministre de la guerre fait
connaître à M. le président du Sénat qu'un
délai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments de la réponse à faire à la question
posée, le 17 juin 1919, par M. Paul Hayez,
sénateur.

2729. — M. le ministre de la guerre far?
connaître à M. le président du Sénat qu'un
délai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments de la réponse à faire à la question
posée, le IS juin 1919, par M. Milan, sénateur.
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RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargea d'examiner le projet de
loi, adopté pur la Chambre des députes,
portant ouverture et annulation, sur
terercice 1910, de crédits concernant
les dépenses militaires et les dépenses
exceptionnelles des services ciciis, par
M. Millies-Lacroix, sénateur.

Messieurs, la Chambre des députés a
adopté, dans sa première séance du 20 juin
dernier, le projet de loi endant à l'ouver
ture et à l'annulation, sur l'exercice i9i9, de
crédits concernant les dépenses militaires
et les dépenses exceptionnelles des services
civils, qui lui avait été soumis par le Gou
vernement, à la date du 16 mai.

il s'agit d'un ensemble de crédits s'élevant,
en nombre rond, à 1,302 millions pour le
budget générai et à 101 millions pour le
budget annexe du service des poudres et
salpêtres.

Votre commission des finances se plaint,
à nouveau, d'être obligée d'examiner en
quelques heures des projets de loi aussi
importants, dont le vote s'impose à date
fixe, avant la fin du mois.

Comme les projets de loi de crédits addi
tionnels présentés trimestriellement au
cours de la guerre, les propositions que le
présent projet de loi comporte correspon
dent soit à des insuffisances relevées par le
Gouvernement sur les crédits provisoires
déjà alloués au titre de l'exercice courant,
soit à des besoins auxquels il lui a paru
indispensable de pourvoir sans retard ou à
des mesures nouvelles qui, conformément
à la règle suivie depuis le début de la
guerre, ne peuvent être comprises dans les
projets de loi de crédits provisoires sans
autorisation du Parlement donnée préala
blement par le vote de crédits additionnels.

Le montant des crédits dont l'ouverture

était proposée par le Gouvernement, dans
le projet de loi déposé à la Chambre, s'éle
vait- (mm compris 197,948 fr. 14 de crédits
gagés par des ressources
spéciales) à................ 1.305.761.403

Des annulations, résultant
presque exclusivement de ■
transferts de crédits étaient

en môme temps présentées
à concurrence de........... 718.031.184

L'augmentation nette de
crédits ressortait ainsi à.__. 557.730.311

Sur ce total, une somme de 241 millions
et demi, en nombre rond, se rattachait à la
restauration des pays atteints par les évé
nements de guerre.

Les suppléments réclamés par le minis
tère des régions libérées s'élevaient à
197,Cil, 750 fr., sur lesquels 80 millions de
francs étaient applicables au payement des
indemnités de dommages de guerre ou
d'acomptes et d'avances imputables sur ces
dommages et 100 millions de francs au relè
vement du fonds de roulement de l'office

de reconstitution agricole des départements
victimes de l'invasion. Le département des
travaux publics sollicitait, de son côté,
 40 millions de francs pour la remise en état
du réseau de jonction des centrales produc
trices d'énergie électrique dans les régions
libérées; 3 millions de francs pour l'acqui
sition de terrains en prévision d'extensions
des installations de chemins de fer détruites

dans la région du Nord; et 1,0i3,490 fr., en
vue de la réinstallation des bureaux des

ponts et chaussées dans les localités dé
vastées.

Les propositions des ministères de la
guerre et de la marine et des services mili
taires des colonies atteignaient respective
ment les sommes nettes de 10,3i7 : 146 fr_

4.7'6,706 fr. et 4,840,870 fr., soit ensemble
19,95 ',791 fr.

La plus importante de ces propositions,
qui ne se traduisait cependant que par de
faibles relèvements de crédits, avait trait à
la mise en vigueur, à partir du l"' juillet
1919, d'un nouveau régime des soldes des
personnels militaires ; il n'était demandé, à
titre d'autorisation, que des crédits indica
tifs correspondant à la dépense d'un jour.
Nous nous expliquerons plus loin à ce sujet.

Parmi les suppléments cte crédits sollici
tés par les autres départements ministériels,
nous signalerons ceux de  200 millions de
francs pour augmenter le fonds de roule
ment du compte spécial des voies ferrées
d'intérêt général et d'intérêt local, et do
50 millions de francs pour doter d'un fonds
de roulement une nouvelle section du

compte spécial dès transports maritimes
et de la marine marchande, destinée à
retracer les ouéra t ions alïérentes aux navi
res ennemis gérés par la France.

La commission du budget de la Chambre
des députés avait apporté aux demandes de
crédits des modifications se traduisant par
une réduction nette de 3,527,706 fr. Elle
avait cru, en effet, devoir réduire, rejeter
ou ajourner certains crédits et avait, no
tamment, réservé la question du relève
ment des soldes des personnels militaires,
pour la lier à celle du relèvement des trai
tements de l'ensemble des fonctionnaires

publics.
Aux diminutions proposées par sa com

mission du budget, la Chambre en a ajouté
une nouvelle de 28,800 fr., portant sur le
crédit demandé pour travaux à exécuter à
la villa des Brillants, annexe du musée
Rodin (chap. H bis du budget des beaux-
arts). Elle a, en conséquence, fixé à
1,302, 224,989 fr. les crédits à ouvrir, non
compris ceux gagés par des ressources spé
ciales. Elle a, en outre, réduit de 9,301 fr.
(chap. 23 du budget du ministère de la ma
rine»» les annulations et les a lixées à
748,041,823 fr.

Votre commission des finances vous pro
pose d'opérer deux réductions, l'une de
2,000 fr. sur le chapitre 13 bis du budget du
ministère de l'intérieur, l 'autre de 11 mil
lions sur le chapitre 13 du budget du minis
tère de la reconstitution industrielle. Elle
vous demande donc d'arrêter les crédits à

ouvrir à 1,291, 222,9*9 fr., non compris les
crédits gagés par des ressources spéciales,
les annulations- restant fixées à 748,041,823
francs.

La charge nette .résultant pour le Trésor
du projet de loi se trouverait ramenée en
conséquence à 543, f S1, 10 > fr.

Le projet de loi déposé à la Chambre
comportait, en outre, au titre du budget
annexe du service des poudres et salpêtres,
des demandes de crédits s'élevant à
100.917.833 fr. et une annulation montant à

1,874 fr.
La Chambre s'est bornée, en ce qui con

cerne ce budget annexe, à réduire, confor
mément à la proposition de sa commission
du budget, de 5,000 fr. les crédits sollicités .

Votrecommission des finances vous de
mande de réduire de 11 millions le crédit

alèrent au chapitre ll. De la sorte, les cré
dits à ouvrir seraient ramenés à 1 19,912,883
francs, compensés par une annulation de
1,874 fr.

En dehors des ouvertures et des annula

tions de crédits, le projet de loi qui vous
est soumis comporte plusieurs dispositions
spéciales relatives : à la modification du
régime des pensions des agents techniques
du service hydrographique de la marine ;
à la ratification d'un décret instituant une

redevance perçue sur les employeurs de la
main-d'œuvre d'État fournie par le minis
tère de l'agriculture ; à la création, au
compte spécial des transports maritimes et

de la marine marchande, d'une section
destinée à retracer les opérations concer
nant les navires ennemis gérés par la
France ; à la création et à la suppression
d'emplois au ministère des régions libé
rées; enfin au relèvement du fonds de rou
lement de l'office de reconstitution agricole-
des départements victimes de l'invasion.

La Chambre n'a apporté à cet égard
aucune modification aux textes proposés
par le Gouvernement et votre commission
des finances vous demande de les ratifier
également.

Nous examinerons ci-après, chapitre par
chapitre, les propositions d'ouverture et
d'annulation de crédits présentées par le
Gouvernement, en faisant connaître, au fur
et, à mesure, les votes de la Chambre des
députés et les conclusions de votre com
mission des finances. Nous commenterons

ensuite les diverses dispositions spéciales
que comprend le projet de loi.

DÉPENDES MILITAIRES ET DÉPENSES

EXCEPTIONNELLES DES SERVICES CIVILS

OUVERTURES DE CRÉDITS

Ministère des finances.

CHAPITRE C bis. — Indemnités de démobili
sation au personnel delà trésorerie et des
postes aux armées.

Crédit demandé par le Gouvernement,
700,000 francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 700,000
francs.

Ce crédit est destiné à permettre l'attribu
tion, au personnel' de la trésorerie et des
postes aux armées, de la prime de démobi
lisation instituée par la loi du 22 mars !9IO.
Cette loi ne contenait, en effet, aucune pré
vision de crédit pour le service dont il
s'agit.

La réponse totale s'élèvera à 3,200,0-0 fr.
Le crédit demandé correspond aux paye

ments à effectuer pendant le 2e trimestre.

CHAPITRE M. — Dépenses d'évacuation de
services administratifs.

Crédit demandé par le Gouvernement,
1,500 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, néant .

Le crédit demandé avait pour objet de
faire face aux frais de séjour du personnel
des sections du Grand Livre à Angers, pen
dant les mois de mai et de juin.

Le service dont il s'agit n'a pu, en effet,
comme on l'avait prévu, être ramené fin
avril à Paris en raison de l'insuffisance de
locaux.

La Chambre, sur la proposition de sa
commission du budget, a rejeté ce crédit,
non pas qu'elle fût hostile au principe de
la dépense, mais parce que les disponibi
lités que présente le chapitre lui ont paru
rendre inutile le vote de ce supplément.

CHAPITRE M bis. -— Frais concernant l'exé
cution de l'article 15 de la loi du 31 mars
1919 relatif à l'allocation de remises d'im
pôts aux mobilisés ou à leurs ayants
cause. — Indemnités du personnel.

Crédit demandé par le Gouvernement,
100 fr.

Crédit voté par la Chambre- et proposé par-
votre commission des finances, néant.
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CHAPITRE M ter. — Frais concernant lcxé-
■t culion de l'article 15 de la loi du 31 mars
t 1919 relatif à l'allocation de remises imim
pôts aux mobilisés ou à leurs ayants
£ cause. — Impressions.

Crédit demandé par le Gouvernement,
100 fr.

Crédit volé par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, néant.

CHAPITRE R . - Dégrèvements et non-valeurs
.alloués sur les contributions personnelle
mobilière et des patentes par application

; de l'article 15 de la loi du 31 mars 1919.

Crédit demandé par le Gouvernement,
100 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, néant.

La création de ces chapitres était moti
vée par l'application de l'article 15 de la loi
du 31 mars 1919, qui prévoit des remises
exceptionnelles sur les contributions per-
sonnelle-mobilière et des patentes afférentes
aux années de guerre en faveur de certai
nes catégories de mobilisés ou de leurs
ayants-cause.

'l. — Remise d'impôts. —• Ainsi qu'il a été
indiqué au cours de la discussion du projet
qui est devenu la loi du 31 mars 1919, le
chiffre de ces remises pourra atteindre
300,000,000 de francs. L'ordonnancement de
la majeure partie des dégrèvements devra,
selon toute prévision, être effectué en 1919.
Le Gouvernement évalue à 150,000,000 de
francs le crédit qui devra être ouvert au
titre de cet exercice.

II. — Indemnités du personnel — En rai
son du nombre des mobilisés, l'application
des articles 15 et 16 de la loi du 31 mars

1919 imposera à l'administration des con
tributions directes un travail considérable.

Pour y faire face. les contrôleurs et direc
teurs, dont les obligations sont déjà fort
lourdes par suite de la mise en vigueur des
nouveaux impôts, devront avoir recours à
l'emploi d'auxiliaires. Le Gouvernement
proposait de les indemniser de la tâche
exceptionnelle qu'ils auront à remplir et de
leurs débours.

Par comparaison avec celle relative à
l 'exécution de la loi du 9 avril 1918 concer

nant les baux à loyer, la dépense était éva
luée à 500,000 fr. pour l'ensemble du second
semestre de l'année 1919.

Lit. — Impressions. — L'application de la
loi du 31 mars 1919 (art/ 15) entraînera,
d'après l'administration, des frais excep
tionnels d'impressions évalués à 150,030 fr.
pour 1919.

Les crédits indicatifs de 100 fr, deman
dés au titre des trois chapitres nouveaux
M bis, M ter et R. ci-dessus avaient pour
objet de permettre au Parlement de se pro
noncer explicitement sur l'ensemble des
mesures envisagées.

La Chambre, sur la proposition de sa com
mission du budget, a rejeté ces crédits.
Elle a sursis à statuer sur les mesures pro
posées jusqu'à examen des douzièmes pro
visoires du troisième trimestre. Votre com
mission des finances ne croit pas devoir
rétablir les crédits demandés par le Gou
vernement ; toutefois, elle fait observer
qu'ils avaient été à juste raison compris
parmi -les crédits additionnels, conformé
ment h la règle en vertu de laquelle les
crédits provisoires ne doivent s'appliquer
qu'à des mesures déjà adoptées.

Ministère de la justice.

V e section. — Services judiciaires.

< 8 v PITRE E. — Indemnités aux magistrats

désignés pour présider les commissions
arbitrales des loyers.

Crédit demandé par le Gouvernement,
12,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 0,000
francs.

En application des dispositions de l'arti
cle 40 de la loi du 9 mars 1918, des indem
nités de transport et de séjour sont allouées
aux magistrats délégués pour présider, hors
du chef-lieu de l'arrondissement, les com
missions arbitrales des loyers. Mais aucune
indemnité n'a encore été prévue pour les
magistrats appelés à présider lesdites co-
missions à Paris.

Or, la présidence des commissions à Pa
ris impose aux magistrats qui en sont char
gés un labeur considérable : sur les 181,000
affaires inscrites au 1 er janvier 1919 pour la
France entière et l'Algérie, 75,000 concer
naient Paris.

Le Gouvernement estime équitable ■ de
rémunérer ce surcroît de travail par une
indemnité fixe, qui serait allouée, pour
chaque jour d'audience soit de conciliation,
soit de compétence, aux magistrats ayant
présidé ces commissions^en qualité de titu
laires ou de suppléants. 11 proposait pour
cette indemnité le taux de 10 fr.

Le crédit de 12,000 fr. qu'il deman
dait, au titre du présent chapitre, corres
pondait à la dépense devant résulter de
l'allocation de cette indemnité pour le 2 ,!
trimestre.

La Chambre, sur la proposition de sa
commission du budget, n'a ouvert qu'un
crédit de 0,000 fr., estimant qu'il suffi
sait d'accorder une indemnité de 5 fr.

par jour d'audience aux magistrats prési
dant à Paris les commissions arbitrales des
loyers.

Sans observations.

Ministère des affaires étrangères.

CHAPITRE R. — Dépenses des comités inte
ralliés du blocus à l'étranger.

Crédit demandé par le Gouvernement,
20.000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 20,000
francs.

Ce crédit est destiné à couvrir la dépense
résultant, pour la France, du fonctionne
ment des deux nouveaux comités inleral-

lies qui viennent d'être installés à Iïelsing-
fors et à Innsbruck, en vue de surveiller
l'exécution des mesures de blocus et
l'application des accords.

CHAPITRE E bis. — Avances à des agents di
plomatiques et consulaires pour frais spé
ciaux de réinstallation.

Crédit demandé par le Gouvernement,
1 million.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 1 mil
lion.

La plupart de nos agents diplomatiques
et consulaires en service dans les pays
ennemis ou envahis, ainsi que dans des ré
gions dévastées par des troubles intérieurs,
ont subi des dommages personnels consi
dérables, du fait du pillage ou de la destruc
tion d'objets mobiliers leur appartenant en
propre.

Certains de ces agents, récemment nom
més à de nouveaux postes' ou emplois, doi
vent rejoindre leur résidence et procéder à
une nouvelle installation.

Pour leur permettre de laire face à la
dépense en résultant, le Gouvernement pro
pose de leur consentir des avances, qu'iU
rembourseraient sur les indemnités de ré
paration qui leur seront ultérieurement
accordées. Le bénéfice d'avances analogues
serait en outre acquis aux fonctionnaires
récemment admis à la retraite ou qui n'onl
pas reçu une autre affectation à l'étranger.

Le crédit de 1 million de francs sollicité
au titre du chapitre nouveau K bis ci-dessus
est destiné à permettre l'application des me
sures dont il s'agit.

CHAPITRE L. — Indemnités exceptionnelles
du temps de guerre et suppléments du
temps de guerre pour charges de fa
mille.

Crédit demandé par le Gouvernement
7,820 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 7,820 fr

Ce crédit est destiné à couvrir la dépense
résultant du payement, pendant le premier
semestre, :te l'indemnité exceptionnelle du
temps de guerre, prévue par le décret du
15 novembre 1918, au personnel recruté à
partir du l r février 1919, pour assurer le
fonctionnement du service adjoint à l'office
des biens et intérêts privés en pays en
nemis ou occupés, en vue de centralise)
les déclarations afférentes aux intérêts
français en Russie et en Roumanie.

Ministère do l 'intérieur.

cHAPrrRE B bis. — Rémunération d'auxi

liaires recrutés pour l'application du ba
rème dégressif et la revision des états de
payement des allocations aux familles
des mobilisés.

Crédit demandé par le Gouvernement,
150,000 fr.

Crédit volé par la Chambre, 150,000 fr.
Crédit proposé par votre commission des

finances, 118,000 fr.

Pour justifier sa demande du crédit de
150,000 fr., inscrit au chapitre nouveau ci-
dessus, le Gouvernement a fait valoir qu'à
la veille de la signature du traité de paix,
une revision générale de la situation des
bénéficiaires d'allocations aux familles des

mobilisés s'imposait dans l'intérêt de l'État.
Cette opération permettra de réaliser l'éco
nomie de plusieurs dizaines de millions par
la radiation des allocataires indûment main

tenus sur les états de payement ou main
tenus à un taux irrégulier. Mais elle entraî
nera, pour les préfectures et sous-préfec
tures, un surcroît de travail qu'il est impos
sible d'accomplir avec le personnel actuel,
en raison de la rapidité avec laquelle la
revision doit être conduite pour porter tous
ses fruits. La dépense qu'elle nécessitera
est évaluée à 350,000 fr., dont 50,000 fr.
pour le deuxième trimestre.

D'autre part, le Gouvernement a déclaré
que l'application du barème dégressif ren
drait nécessaire dans, les préfectures et
sous-préfectures le recrutement d'auxi
liaires pour l'établissement des nouveaux
états de payement. La dépense totale prévue
pour ce travail est de 100,000 fr., dont 100,000
francs pour le deuxième trimestre. ■

Le crédit de 150,000 fr. sollicité avait pour
objet de faire face, pour le deuxième tri
mestre, aux dépenses précitées.

Cette demande de crédit soulève une ques
tion de la plus haute importance sur
laquelle le Parlement n'a jamais été appelé
à se prononcer. Nous voulons parler de l'ins-
titutiou d'un barème dégressif des allo
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cations militaires applicables après les
démobilisations.

Aux explications que nous avons eu l'hon
neur de lui demander, à ce sujet, le Gou
vernement nous a répondu que, par une
circulaire interministérielle, en date du
23 décembre 1918, publiée au Journal offi

ciel du 27 décembre, les ministre de la
guerre, de la marine,- des inances, de l'in
térieur et de la reconstitution industrielle,
ont décidé que les allocations et ma jorations
prévues par la loi du 5 août 1914 et les lois
successives qui ont surélevé les taux se
raient maintenues aux familles bénéficiaires,

pendant une période de six mois à compter
de la démobilisation de la classe à laquelle
appartient le soutien; mais dans le but
d'accoutumer ces familles à se passer pro
gressivement de l'intervention de l'i-itat, ces
indemnités seraient réglées suivant un taux
dégressif d'après le tableau ci-après :

-

MOIS

j ALLOCATIONS PRINCIPALES MAJORATIONS POUR ENFANTS ALLOCATIONS
____________________ :)A :i!.inri.-.!lrm

1" série. 2« série (1). ' i™ série. 2' sér.e (1). 3e série (2).
i't

suppiéiiimlsire;.

" fr. c. j fr. c. jI fr. t. j fr. c. I fr. c. ! fr. c
Les 1 er et 2 e mois................. 1 50 1 75 i - 1 23 1 50 0 7%
Les '■-,« et 4 e mois.......... - i » 1 25 0 75 ! i » 1 » 0 5)

Les 5» et 6 e mois...................................... jj 0 50 j| 0 75 j 0 50 | 0 50 !j 0 50 | 0

Il a été fait application de cette décision
dès les premiers mois de l'année.

C'est afin d'éviter los difficultés et les

confusio as auxquelles auront donné lieu
sa généralisai ion à la do.iiobilisation, qui
va s'intensifiant, que le Gouvernement a
demandé des crédhs pour permettre .aux
préfectures et aux sous-préfectures d'ac
complir les travaux nécessaires.

La commission des finances est loin de
se montrer hostile au principe de la mesure
dont il s'agit ; mais élie considère que les
allocations militaires ayant été instituées
par la loi en faveur des faunilles des mobi
lisés, il ne saurait appartenir au pouvoir
exécutif d'en prolonger le bénéfice au delà
de la mobilisation, non plus que d'en fixer
les tarifs pendant colle période. Au surplus
la jurisprudence en cette matière est très
nette. Des qu'ont été ' démobilisées les
vieilles classes, les allocations militaires
ontété supprimées aux familles des hommes
qui leur appartenaient. De même étaient
supprimées les allocations aux militaires
en sursis agricole ou industriel, pendant la
durée de leurs sursis.

On ne peut laisser à l'arbitraire des mi
nistres de prendre, sans autorisation du
Parlement, des mesures engageant les
finances publiques dans de telles propor
tions.

C'est pourquoi la commission des finances
estime qu'il y a lieu de régulariser la situa
tion sans plus tarder. Dans cet objet, nous
proposons au Sénat de réduire de 2,(H)u fr.
les crédits du chapitre B bis ci-dessus, avec
celte indication que le Gouvernement devra
insérer, dans le projet de loi qui va faire
retour à la Chambre des députés, une dis
position spéciale fixant : 1° le délai de la
prolongation du régime des allocations,
après démobilisation; 2° les tarifs dégres
sifs applicables aux allocations ainsi pro
rogées.

Dores et déjà la commission des finances
est unanime à se prononcer en faveur des
délais et ianfs dégressifs énoncés dans la
circulaire interministérielle du 23 décembre
1918.

CHAPITRE F bis. — Subventions aux monts-

de-piété et caisses de crédit munici
pales.

Crédit demandé par le Gouvernement,
5,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 8,000 fr.

La loi du 31 mars dernier a ouvert les

crédits nécessaires pour l'attribution de
subventions aux monts-de-piété de Paris,

de Nice et de Toulon. Os* subventions,
qui sont renouvelables pendant un nomme
variable d'années, et auxquelles vien
nent s'ajouter «les versements égaux ellVc-
tués par les municipalités, ont pour
objet de couvrir le déficit résultant, pour
les établissements intéressés, des circons
tances de guerre indépendantes .de leur
gestion.

Le crédit dont l'ouverture est demandée,
au titre du présent chapitre, e-t destiné à
perm lire l'attribution, dans les nièm-'-s
conditions, d'une annuité de subvention de
8,i iou ïr., renouvelable pendant dix ans. a»
mont-de-pié!é de Toulouse 'délibération du
conseil municipal du 9 janvier 1919).

Ministère de la guerre.

1" section. — Troupes m>>ltv?'jlUaines
cl colon aies.

Intérieur.

CHAPITRE 1 r . — Traitements du ministre et
des sans-secrétaires d'État. — Person
nel militaire de l'administration centrale.

Credil demandé par le Gouvernement,
700 fr.

Crédit voté par la Chambre ot proposé
par \ olre commission des finances, 700 fr.

Le Gouvernement estime nécessaire d'en

treprendre, sans tarder, un historique officiel ,
de la guerre do i.Ui-t'W -, en vue d'assurer
à la France, dans l'opinion mondiale, la part
que lui méritent ses e'-'orts et ses sacri
fices.

Pour 1' ccomplissement de ce travail, le
déparionie it de 'a guerre se propose de
r mpici'-oi- la si'clion historique par un or
ganisme nouve m -ini, en raison de son im
portance, prendrait le nom de « Service
historique de l'état-major de l'armée ».

Ce service serait, su -divisé en un cer
tain nombre de sections, savoir : une section
dos archives et onze sections d'études. Un
ofiieier général serait placé à la tête du ser
vice ainsi orgaoi é, qui comprendrait cin-
qu de sept ofiko-rs ; la section des ar
chives comporterait un biblioihécairo ar-
chiviste-paléographe et trois adjoints.

La réorganisation de la section historique
sur ces bases entraînera les dépenses sui
vantes :

FRAIS DE FONCTIONNEMENT DU SERVICE

REPORT

de  dé p e n s e s
d'autres

chapitres.

DÉPENSES NOUVELLES

de première parnnauneilnei.
\

fr. I fr..
-—71

fr.
CHAPITRE 1 er III

Solde et indemnités permanentes des s7 officiers
composant le personnel militaire du service
hUlurir/ue.................... 500. G00 » » S »'

Il s'agit là d'un simple report de dépense du
chapitre 7, au titre duquel sont actuellement
payés ces officiers, qui seront pris dans l'en
semble des effectifs de l'armée.

Indemnités de cherté de vie de Paris aux 57 offi
ciers susvisés...............................

tf

S9.0Q9 » ')
Le supplément de dépense de 59,000 fr. sui-

le chapitre I e ' sera partiellement com
pensé par des diminutions sur d'autres cha
pitres.

CHAPITRE 2. ! I I
Traitements et indemnités permanentes d'un bi

bliothécaire archiviste paléographe et de trois
adjoints.................... '.................. » ' 19.940 •

ClIAPITRE 3. i l
Dépenses d'installation : fournitures de bureau

et de mobilisation............................. » j 66.000 » 36.000 »

Totaux................................. 50). O.iO » ('.;•'- 0 » I

180.9

I 114.910 »

40 »

x (1) TléneiïcuTircs c>, la loi du 15 novembre 1918.
* (2) Majorations a partir du troisième entant prévues par la loi du 15 novembre 1918.



SENAT — SEANCE DU 20 JUIN 1919 1023

Le crédit additionnel de 700 fr., demande
au titre du chapitre premier, correspond
à la moyenne journalière de la dépense de
.ri9,000 fr. afférente aux. indemnités de

'cherté de vie dans Paris. Il a pour objet de
permettre au Parlement de se prononcer
sur le principe de la réorganisation propo
sée, qui serait effectuée à partir du 1 er juil
let 1919.

CHAPITRE 2. — Personnel civil de l'admi
nistration centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement,
60 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 00 fr.
, Ainsi qu'il est exposé au chapitre pre
mier, la réorganisation projetée de la sec
tion historique entraînera, au titre du
chapitre 2, un supplément do dépense
annuel de 19,910 fr. pour la création d'un
emploi de bibliothécaire archiviste paléo
graphe et de trois emplois d'adjoint. En vue
de la réalisation de cette mesure à partir
du 1 er juillet 1919, on demande à titre d'in
dication, un crédit additionnel de 60 fr.

; correspondant à la moyenne journalière de
ce supplément de dépense.

CHAPITRE 4. — Musée de l'armée.

Crédit demandé par le Gouvernement,
32 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, néant .

Le crédit demandé par le Gouvernement
avait pour objet de permettre au Parlement
de se prononcer sur des mesures proposées
en vue de la réorganisation du musée de
l'armée.

Ces mesures comportaient la subdivision
du musée en trois sections : une section

d'armes et armures ; une section historique ;
une section d'archives, comprenant les col
lections des estampes et de la bibliothèque.

Elles se traduisaient, pour le personnel,
par une dépense totale annuelle d'environ
118,420 fr., supérieure de 10,680 fr. aux éva
luations qui ont servi de base aux prévi
sions budgétaires de 1919 et de 21,740 fr.
au crédit ouvert au budget de 1914.

La Chambre, sur la proposition de sa com
mission du budget, qui n'a pas jugé les pro
positions gouvernementales justifiées, a re
jeté le crédit sollicité.

Sans observations.

CHAPITRE 4 bis. — — Service général des
pensions et secours. — Personnel.

Crédit demandé par le Gouvernement,
231,100 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 231,400 fr.

En vue d assurer, dans de bonnes condi
tions, l'application de la loi du 31 mars 191!)
sur les pensions, il est nécessaire de renfor
cer le personnel du service général des pen
sions à Paris et d'organiser des sections ré
gionales.

Le renforcement prévu pour le service
central comporte la création d'un certain
nombre d'emplois temporaires, savoir :

1 chef de bureau, dont la création fait
l'objet d'une disposition dans le projet de
loi, déposé à la Chambre des députés le
18 février, en vue de la prorogation du ser
vice général pour un nouveau délai ;

2 sous-chefs de bureau ;
107 auxiliaires civils temporaires,
Et 739 dames auxiliaires.

La mesure est, en outre, complétée par la
transformation de 40 emplois d'auxiliaires
temporaires existant actuellement en un
même nombre d'emplois d'auxiliaires per
manents.

Quant aux sections régionales, elles se
ront dirigées par des fonctionnaires de l'in
tendance démobilisés, maintenus au titre
civil avec une indemnité de fonctions, et
pourvues du personnel civil auxiliaire ac
tuellement affecté par l'intendance au ser
vice des pensions, mais dont il sera néces
saire de renforcer l'effectif.

La réalisation de ces mesures aurait les
conséquences budgétaires suivantes :

RÉPARTITION DES DÉPENSES PAR CHAPITRES

DÉPENSES I
permanentes

annuelle 1;.

DÉPENSES

de

première mise.

OBSERVATIONS

i
i

fr. fr.

CHAPITRK 4 bis. — Personnel.

Renforcement du personnel du service général, h Paris---- ,...... 2.039 .200 »

lPayement du personnel civil dos sections régionales des pensions. I 045. 5C0 I ' I|

CHAPITRE 4 1er. — Malcrie'.. 2.734.760 •

Aménagement intérieur de baraquements aux annexes de Belic
cliasse, de  Babylone et de Lacretellc, pour le logement du per
sonnel de renforcement du service général, à Paris.............

•

177.500

l 'ournitures de bureau; chauffage et éclairage pour ce personnel.. 42.800

_:_
Totaux............................................. 2.777.560 177.500

Le département de la guerre demande un
crédit additionnel de 231,400 fr., correspon
dant à ladôpense prévue au titre du cha

pitre 4 bis pour un mois d'application, en
vue de permettre de réaliser le plus tôt pos
sible les mesures envisagées et d'éviter
ainsi des retards dans la liquidation des
pensions de guerre.

Votre commission des finances, en vous
proposant d'accorder le crédit, insiste auprès
du Gouvernement pour qu'il active dans
toute ta mesure possible le travail de la
liquidation des pensions.

Il est de toute urgence de satisfaire aux
légitimes réclamations des intéressés, qui
attendent impatiemment que l'État leur
paye la dette qu'il a contractée envers eux.

CHAPITRE 4 quater. — Service de l'état civil
aux armées. — Cimetières et sépultures
militaires.

Crédit demandé par le Gouvernement,
12,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
*otre commission des finances, 12,000 fr.

Le service de l'état civil aux armées sera

chargé de grouper en cimetières militaires

les tombes militaires isolées, de repérer les
sépultures militaires pour en dresser le ca
dastre communal et d'assurer l'aménage
ment et l'entretien de ces sépultures. La

création de ce service entraînera des dé
penses nouvelles, les unes permanentes.
les autres à titre de première» mise pour les
installations, savoir :

INDICATION DES DÉPENSES

. . I

DÉPENSES

permanentes

annuelles.

DÉPENSES

d'instal!atio:i.

I fr- Ii fr.
Allocation de primes de travail aux équipes de personnel militaire

(troupe) employées aux inhumations, réinbumations, identifica
tions, repérages, entretien ou réfection des sépultures........... >> 200.000

Entretien des sépultures par des sociétés privées, suivant conven
tions à passer avec elles (application de l'art. 6 de la loi du
29 décembre 1915). ........................ 4.000.000 »

Aménagement des sépultures. — Ornementation des tombes
dans les cimetières militaires....................... » - 2>.frV).00fr

Totaux.........__ ! 4.000.000 I
I

I 20.200.0CO
iI i

Le crédit demandé au titre du chapitre
4 ter ci-dessus a pour objet de permettre
au Parlement de se prononcer sur le prin
cipe de l'engagemet, à partir du 1 er juillet
1919, de l'ensemble des dépenses que com
porte le projet. i..^--. '

Votre commission des finances donne soc

entière adhésion à des dépenses dont l'obje
est si nécessaire. Elle insiste, en outre
pour que soient accomplies le plus ra
pidement possible les opérations dont ii
s'agit.
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' CHArITRE 5. — Écoles militaires. —
Personnel.

Crédit demandé par le Gouvernement,
101,300 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 191 ,3»
francs.

Le fonctionnement des centres de prépa
ration des militaires candidats aux grandes
écoles nécessite l'emploi d'auxiliaires civils
(cuisiniers, gens de service, etc.), dont les
salaires et indemnité réglementaires repré
sentent, pour le 2" trim.'ftre, une dépense
de 8,000 fr., qui n'a pas été prévue jusqu'ici
au présent chapitre.

D'autre part, les aspirants d'infanterie
appelés de la classe 1919 et engagés de la
classe 1020, qui ne devaient tout d'abord
être envoyés dans les centres d'instruction
qu'à partir du troisième trimestre, ont été
appelés à suivre les cours, dés le deuxième
trimestre. L'alimentation de ces élèves, qui
avait été prévue pour ce dernier trimestre
au chapitre 31 : Alimentation de la troupe,
a été en réalité supportée par le chapitre 5.
La dépense supplémentaire s'est élevée,
pour ce chapitre, compte tenu des disponi
bilités qui existaient par ailleurs et qui ont
été absorbées, à 183,390 fr. Une annulation
de £00,000 fr., correspondant aux frais den-
tretien qui étaient prévus sur le chapitre 31,
est présentée plus loin au titre de ce cha
pitre.

Le crédit à ouvrir au titre du présent
chapitre s'élève en conséquence à (8,000
+ 183,390) 191,390 fr.

cuAPifRi" 6. — Écoles militaires. — Matériel.

Crédit demandé par le Gouvernement,
200,000 fr.

Crédit, voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 100,000
francs.

Sur le crédit de 200,000 fr. sollicité par le
Gouvernement, une somme de 60,000 fr.
était destinée au fonctionnement des cen

tres de préparation des militaires candidats
aux grandes éco'cs. Le crédit de 1KV 00 fr.
déjà accordé dans cet objet par la loi du
31 mars 101), ne correspond, en effet, qu'à
trois centres, à raison de 00,000 fr. pour
chacun d'eux, alors qu'il en existe quatre
(Strasbourg Metz, Nancy et Hesanç.on .

Le surplus, soit 140,000 fr., était de
mandé pour les dépenses de première mise
(matériel d'étude, bibliothèques et cuisine),
qui n'avaient pas été comprises dans les
prévisions primitives.

La Chambre, sur la proposition de sa
commission du budget, n'a accordé sur
cette dernière somme que 40,010 fr., esti
mant qu'on pouvait affecter aux nouveaux
centres de préparation tout le matériel dis
ponible dans les nombreux centres d'ins
truction créés au cours de la guerre. Elle
n'a en conséquence voté, au titre du présent
chapitre, qu'un crédit de 100,000 fr. C'est
ce crédit que votre commission des finances
vous propose d'adopter.

CHAPITRE 7. — Solde de l'armée.

Crédit demandé par le Gouvernement,
5^0,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 285,000
francs.

Le crédit demandé par le Gouvernement
se décomposait comme suit : 280,000 fr.,
correspondant aux dépenses d'une journée
pour l'application du relèvement des soldes
des personnels militaires :

60,000 fr., pour couvrir la dépense résul
tant, pour le premier semestre, de la créa
tion d'une « masse de gratifications », ali
mentée par une allocation annuelle de
6 fr. par homme de troupe, qui servirait à
récompenser les militaires de la gendar
merie ayant rendu les meilleurs services ;

225,Ooo fr., en vue d'assurer le relèvement,
pendant le deuxième trimestre, des sommes
allouées aux militaires auxiliaires de la

légion d'Orient pour assurer leur alimen
tation .

La Chambre, sur la proposition de sa
commission du budget, tout en reconnais
sant l'absolue nécessité de relever les soldes

de l'armée, a disjoint, comme nous l'avons
déjà indiqué, les proposions que le Gou
vernement avait présentées à cet égard,
parce qu'elle a estimé que le problème du
relèvement des soldes militaires et des trai
tements des fonctionnaires civils devait être
examiné dans son ensemble.

Elle n'a, en conséquence, accordé, au titre
du présent chapitre, qu'un crédit de
285.000 francs. C'est ce crédit que votre
commission des finances vous propose
d'adopter.

Nous espérions que le Gouvernement au
rait saisi l'occasion du vote par la Chambre
du présent projet de loi, pour lui demander
de réaliser la promesse qu'il avait faite au
Sénat, de faire b nélicier les personnels mi
litaires de l'avance des 500 francs accordée

à tous les fonctionnaires civils. Il n'apparaît
point que le Gouvernement y ait songé. 11
est de notre devoir de lui rappeler que le
Sénat avait nettement manifeste son désir

de voir appliquer aux personnels militaires

les mesures qui ont fait l'objet de la loi du
14 juin dernier, au profit des fonctionnaires
civils.

Nous demandons en même temps au
Gouvernement de hâter autant que pos
sible le dép it de ses projets tendant au
relèvement nécessaire des traitements de
tous les serviteurs de l'État, d'après des
vues d'ensemble et non par fractions.

CHAPITRE 11. — Frais de déplacement.

Crédit demandé par le Gouvernement,
403,100 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 403,100 fr.

Le Gouvernement envisage l'envoi dans,
divers pays étrangers de missions d'avia
tion en vue :

1° De favoriser la vente du matériel aéro- ,
nautique appartenant à l'État et rendu dis- ;
ponible par la fin des hostilités ;

2 J D'accroître l'essor économique de là -t
France, en créant de nouveaux débouchés à 1
l'industrie aéronautique par la mise en va
leur de la construction française;

3° De préparer l'établissement des lignes :
aériennes internationales ou d'obtenir des :

concessions à faire exploiter par des sociétés
françaises.

Les pays dans lesquels seraient envoyées
les missions projetées, les conditions dans
lesquelles elles auraient lieu et les dépenses
totales qui en résulteraient (frais de mis
sions au titre du chapitre 11 et frais de
matériel au titre du chapitre 23) sont les
suivants :

DÉSIGNATION DES MISSIONS

DURÉE

(le

1.1 misLiO'i.

DÉPENSE TOTALE A PRÉVOIR

Cfl-ipitr.: ll. Goitre 2,«. T< tar.x.

IV. I fr. ! :r "
Mission en Argentine........
Mission en Turquie......

•

0 mois. I
t an i

au m;ititt)t;!M. 1

811/0)

1.200.000)

■'00.0 ! )
2.2 .0.0JO

1.2 m.n 'O
3 .V .0 ouu .

Mission en Espagne...... , .............. i 4 moi-. ! 85.' 0) | » I !■'."). 000

Totaux.............
I ;

-1. r.Ti.-^—

2.0--J.Û.0 j 2.0 ij.roo j 4.>; S :..OOJ

l A cet effet, le ne;.:>rtmnent de s a guerre.
Le Gouvernement e-iime qu'il y aurait demande l'ouverture d'un crédit adiOioii-

intérèt à ce que les deux premières m;,- nel t ilai de .. ÎIKÎ. IO > fr., dont e! ,1 JO fr. au
siens pussent commencer au cours du titre du chapitre il et 1,300,000 fr. au litre
deuxième trimestre ; la troisième nc serait du chapitre 2-\ et se répari issaat comme
envoyée que le I e - juillet. suU entre les di . erses missions :

DÉSIGNATION DES MISSIONS :aiAPIl'RE 11

_

!

CHAPIl'RH 28 TOTAUX -

fr . fr. fr.

Mission en Argentine................ 252.T/0 I . 101.000 312.501

Mission en Turquie................................... ; î.io.owj I 1.200.000 1.350. O!J0

Mission en Espagne...................................... jI CO ) M 000

Totaux.......................................

____________________ 1

403.100 1.3,0.000 1.703. f

Un long débat s'est engagé à la Chambre
des députés au sujet de la légitimité de ce
crédit, qui finalement a été adopté par la
Chambre. Nous n'y voulons point faire d'op
position, en raison des avantages écono
miques qu'attend le Gouvernement du
fonctionnement des missions; mais nous
appelons toure son attention sur la néces
sité- de veiller à ce que les dépenses ne
soient engagées qu'avec la plus grande pru

dence et que les missions soient très cir
conspectes dans leur tache.

CHAP:TRE 11 bis. — Frais généraux de
recrutement ei d'emploi de la  main-
d'œuvre coloniale et étrangère.

Crédit demandé par le Gouvernement,'
1,914,800 fr.
^Crédit voté par la Chambre et proposé
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par votre commission des finances, 1,114,800
francs.

Le crédit demandé par le Gouvernement
s'appliquait, à concurrence de 1,414,800 fr.
aux dépenses résultant, pour le premier
semestre, du payement de l'allocation de
tin de contrats aux travailleurs nord-afri
cains rapatriés et aux frais de leur nourri
ture, pendant leur séjour dans les centres
de rassemblement, en attendant l'accom
plissement des formalités de leur mise en
route.

Le surplus, soit 500.000 fr. était destiné à
couvrir l'indemnité à verser au syndicat
Wey-Min, chargé d'assurer le recrutement
«les  travailleurs chinois, par suite de l'arrêt
brusque de ce recrutement, en février 1918,
occasionné par les difficultés que présen
taient les transports d'Extrême-Orient en
France.

La Chambre, sur la proposition de sa
commission du budget, a réduit de 300,000
francs le crédit de 1,414,800 fr. demandé
pour les travailleurs nor d-africains et dis
joint, pour supplément d'examen, celui de
500,000 fr. applicable à l'indemnité au syn
dicat Wcy-Min. '
"Sans objections.

ctiAHTRE 12. — Service du recrutement.

Crédit demandé par le Gouvernement,
89,390 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 89,300 fr.

Ce crédit s'applique, pour 7,350 fr., à l'ins
tallation et au fonctionnement, pendant la
période s'étendant du 1 er février au 30 juin
1919, des trois annexes de bureaux de re
crutement constituées à Metz, Strasbourg
et Colmar, pour organiser et diriger le ser
vice du recrutement en Alsace et en Lor
raine.

D'autre part, une somme de 80,000 fr.
correspond aux frais d'imprimés nécessaires
pour le recensement de la population male
d'Alsace et de Lorraine susceptible d'être
mobilisée.

Le surplus, soit 2,040 fr., est destiné à la
reconstitution du matériel de bascules et de
toises des bureaux de recrutement de Valen

eiennes, de Cambrai, de Laon, de Mézières,
de Saint-Quentin et de Soissons.

CHAPITRE 20 quater. — Automobiles et ma
tériel cycliste.

Crédit demandé par le Gouvernement,
, 5,250 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 5,250
Irancs.

Pour permettre à la gendarmerie de mieux
remplir sa mission, le département de la
guerre propose de la doter d'une motocy
clette avec side-car par brigade et par arron
dissement et d'une voiturette type Ford à
4 ou 5 places par compagnie et par légion.

Les véhicules nécessaires, dont la valeur
est estimée à 1,390,620 fr., seraient prélevés
sur l'approvisionnemant existant. Les dé
penses à prévoir seraient les suivantes :

Au titre du chapitre 20 quater, pour l'en
tretien, les réparations et le renouvelle
ment de ces véhicules.......... 1.890.880

 Et au titre du chapitre 31 qua
ter, pour la consommation u'es-
sence.......................... 383.320

Soit au total........... 2.274.200

Le crédit additionnel de 5,250 fr. demandé
correspond à la dépense incombant au cha
pitre 20 quater pour une journée d'applica
tion et a pour objet de permettre au Parle
ment de statuer sur le principe de la

réforme, dont la réalisation est envisagée à
partir du 1 er juillet 1919.

Nous signalons que les mesures proposées
pourront permettre la suppression de la
revue bimensuelle des brigades par les gé
néraux et chefs de légion qui, avec les
moyens de transport rapides dont ils dispo
seront, pourront visiter eux-mêmes les dif
férents postes. Nous nous associons à la
commission du budget pour demander
qu'il soit fait état de l'économie eu résul
tant (soit 100,000 fr. par an) dans le prochain
cahier de crédits provisoires.

CHAPITRE 24. — Matériel du génie.

Crédit demandé par le Gouvernement,
1,700 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 1,700 fr.

A la suite d'un vœu émis par la commis
sion de l'armée du Sénat, le département
de la guerre a établi un projet tendant à
l'installation du téléphone au siège de
toutes les légions et brigades de gendarme
rie. D'après les évaluations faites, la réali
sation de cette mesure entraînera une dé

pense totale une fois faite de 1,450,000 fr.
pour les installations et une dépense per
manente annuelle de 3,400,000 fr. pour le
fonctionnement des installations télépho
niques.

Le crédit additionnel de 1,700 fr. demandé
représente la moyenne journalière des dé
penses à faire en 1919 et a pour objet de
permettre au Parlement de statuer sur le
principe de la mesure, dont la réalisation
serait entreprise à partir du 1 er juillet 1919.

A la Chambre des députés l'on a sou
levé, à ce sujet, une question intéressant
les finances départementales. L'honorable
M. Brousse a demandé « si les départements
qui ont déjà fait installer à leurs frais le
téléphone dans les brigades de gendarmerie
seront remboursés de leurs avances ». A

quoi l'honorable M. Raoul Péret, président
de la commission du budget. a répondu :
« Ce n'est pas une dépense départementale ;
l'État doit la rembourser aux départements.
C'est une dépense d'État au premier chef. »

CHAPITRE 27. — Établissements de

l'aéronautique. — Personnel.

Crédit demandé par le Gouvernement,
418,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 418,000 fr.

I. — Depuis le 1 er avril 1919, toutes les
questions intéressant le matériel de la dé
fense contre aéronefs, qui relevaient aupa
ravant du service de l'artillerie, sont pas
sées dans les attributions du service de

l'aéronautique. Cette mesure entraîne les
transferts de crédits suivants :

18,000 fr. du chapitre 20 : Établissements
non constructeurs de l'artillerie. — Per
sonnel au chapitre 27 : établissements de
l'aéronautique. — Personnel.

3,525,000 fr. du chapitre 20 bis : Matériel
de l'artillerie, pour les projecteurs et le
matériel de tir contre aéronefs, au chapi
tre 28 : Matériel de l'aéronautique.

Le département de la guerre demande
donc l'ouverture au titre du chapitre 27
d'un crédit de 18,000 fr.. en même temps
qu'il propose par ailleurs son annulation
sur le chapitre 20.

IL — D'autre part, lors de l'examen des
prévisions budgétaires du deuxième tri
mestre de 1919, le crédit provisoire de
1,200,000 fr., demandé au titre du chapi
tre 27, a été réduit de moitié et ramené à
600,000 fr. Cette somme, d'après l'adminis
tration de la guerre, serait insuffisante

pour assurer le payement, pendant le tri
mestre, du personnel dont le maintien
est indispensable pour la liquidation des
comptes.

Bien que depuis la signature de l'armis
tice, plus de cinq cents femmes employées
aux écritures aient été licenciées, la dépense
atteindrait pour le deuxième trimestre i mil
lion de francs, soit 400,000 fr. de plus que le
crédit ouvert.

Le crédit à allouer, dans ces conditions,
s'élève à (18,000 fr.  + 400,000 fr.) 418,000 fr.

CHAPITRE 28. — Matériel de l'aéronautique.

Crédit demandé par le Gouvernement,
4,825,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 4,825,000 fr.

Sur ce crédit,. 3,525,000 fr. proviennent du
transfert, du chapitre 20 bis, des crédits
afférents à l'achat et à l'entretien du maté
riel de défense contre aéronefs (projecteurs.
matériel de tir, etc.). (Voir les explications
fournies sous le chapitre 27.)

Le surplus, soit 1,300,000 fr., correspond
aux dépenses de matériel entraînées, pen
dant le deuxième trimestre, par l'envoi dans
divers pays étrangers des missions d'avia
tion qui sont visées ci-dessus au cha
pitre ll. 100,000 fr. s'appliquent à la mis
sion d'Argentine et 1,200,000 fr. à la mission
de Turquie (organisation de la base de
Constantinople).

CHAPITRE 30. — Personnel des établisse

ments de l'intendance, des états-majors
et des dépôts.

Crédit demandé par le -Gouvernement,
5,400,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 5,400,00*
francs.

Lors de l'examen des prévisions budgé
taires alférentes au deuxième trimestre de
1919, le crédit provisoire de 27,400,000 francs
demandé au titre du chapitre 30 a été ré
duit de 5,400,000 francs et ramené à 22 mil
lions. Cette somme est insuffisante pour
assurer le payement, pendant le trimestre,
du personnel dont le maintien est indispen
sable pour assurer le fonctionnement du
service et lui permettre de satisfaire à
toutes les obligations qui lui sont impo
sées.

Depuis la signature de l'armistice, 13,867
licenciements ont été réalisés sur l'ensemble

de l'effectif du personnel civil employé dans
les établissements de l'intendance, les états-
majors et les dépôts. Cet effectif qui était de
71,867 unités au il novembre 1918, n'est
plus actuellement que de 53,000.

De nouveaux licenciements sontenvisagés
parmi le personnel des manutentionnaires,
des cuisinières, des plantons employés dans
les dépôts des corps de troupes. Mais, par
contre, il est nécessaire de renforcer l'etl'ectif
du personnel de bureau des dépôts, en vue
d'arriver à une liquidation rapide de toutes
les affaires qui subissent actuellement des
retards dont le Parlement s'est préoccupé
(indemnité de démobilisation, pécule, etc.).

Pour ces motifs, le département de la
guerre demande, au titre du deuxième tri
mestre, un crédit additionnel de 5,400,000 fr.,
égal au montant de la réduction qui a été
opérée.

CHAPITRE 38 quinquies. — OEuvres militaires
diverses.

Crédit demandé par le Gouvernement,
6 ,758,000 fr.
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Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 6,758,000 fr.

Lors de l'examen du projet de loi de cré
dits du deuxième trimestre de 1919, le Par
lement a réparti entre deux chapitres les
prévisions de dépenses qui étaient groupées
jusqu'alors sur le chapitre 38 bis et qui
s'appliquaient, les unes à l'assistance aux
milit ires sous les drapeaux ou démobi
lisés, les autres aux œuvres militaires di
verses.

Les crédits relatifs aux dépenses de la
première catégorie ont été maintenus au
chapitre 38 bis, tandis que ceux concernant
les dépenses de la seconde catégorie étaient
inscrits à un chapitre nouveau 38 quin-
tjuiùs. Mais cette ventilation n'a porté que
sur les crédits afférents aux dépenses pré
vues pour le deuxième trimestre.

Il y" a lieu de procéder à ta môme opéra
tion pour les crédits ouverts au chapitre
38 bis, au titre du premier trimestre, afin
d'assurer, pendant toute la durée de l'exer
cice 1919, l'unité dans la répartition et dans
l'imputation des dépenses auxquelles cor
respondent ces crédits, dans des conditions
conformes à la mesure prise par le Parle
ment pour le deuxième trimestre.

A cet effet, le département de la guerre
demande que, sur le crédit total de21,018,0i J0
francs ouvert audit chapitre pour le pre
mier trimestre, une somme de 6,758,000 fr.,
qui correspond aux dépenses de la nature
de celles qui ont été inscrites au chapitre
3< quinquies pour le deuxième trimestre,
soit transférée à ce dernier chapitre. Une
annulation d'égale somme est proposée par
ailleurs sur le chapitre 38 bis.

CHAPITRE 40. — Médaille coloniale.

Crédit demandé par le Gouvernement,
1,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 1,000 fr.

Le Parlement a inscrit, dans les crédits

provisoires du deuxième trimestre de 1919,
la somme nécessaire pour l'attribution de
la médaille coloniale avec agrafe « Maroc »
aux militaires des troupes d'occupation
comptmt au moins un an de séjour depuis
le 1 r janvier 1915. Le crédit ouvert à cet
effet s'élève à 168,000 fr., chiffre correspon
dant au tiers de la dépense totale, évaluée
à 503,500 fr.

Le Gouvernement estime qu'il y aurait
intérêt à pouvoir décerner également, dès
maintenant, la médaille avec agrafes
« Sahara, A. O. F., A. E. F., Tonkin ou
Tunisie » aux militaires y ayant droit pour
les aimées 1917 et 1918.

Il demande l'autorisation d'utiliser les

disponibilités qui existeront, au cours du
deuxième trimestre, sur le crédit de 108,000
fr. précité, à l'attribution de la médaille
avec les agrafes « Sahara, A. O. F., A. E. F.,
Tonkin ou Tunisie ». Le crédit de 1,000 fr.
sollicité a pour objet de permettre au Par
lement de se prononcer à ce sujet.

CHAPITRE 40 bis. — Médaille militaire. —

Croix de guerre. — Frais de décorations
décernées aux militaires des armées

alliées. — Insigne spécial pour les blessés
de la guerre et les militaires retraités,
mis hors cadres- ou réformés pour ma
ladies contractées ou aggravées au ser
vice. — Décorations posthumes.

Crédit demandé par le Gouvernement,
62,200 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 62,200
francs.

Ce crédit additionnel est demandé en vue

de permettre l'attribution gratuite aux fa
milles des insignes de la Légion d'honneur
et de la médaille militaire, qui seront
décernés à titre posthume au cours du
deuxième trimestre de 1919.

Le libellé du chapitre a été modifié par
l'adjonction des mots : « Décorations pos
thumes. >>

CHAPITRE 41 ter. — Dérasement partiel des
fortifications de  Bayonne •

Crédit demandé par le Gouvernement,
67,989 fr. 15.

Crédit voté par la Chambre e proposé
par votre commission des finances,
67,989 fr. 15.

Il s'agit du report à l'exercice courant de
la somme restée disponible, à la date du
31 décembre 1918, sur la partie de la sub
vention versée au Trésor par la ville de
Bayonne qui doit être appliquée, en vertu
d'une convention du 8 mai 1899, aux tra
vaux de constructions militaires rendus

nécessaires par le dérasement de la place.
L'administration fait connaître que l'an

nulation correspondante sur l'exercice 1918
sera proposée ultérieurement.

Algérie et Tunisie

CIAPITKK 48. — Solde de la cavalerie.

Crédit demandé par le Gouvernement,
56,250 fr.

Crédit voté par la Chambre et pro
posé par votre commission des finances,
53,250 fr.

Ce crédit est destiné à faire face à la dé
pense devant résulter, pour le premier se-
me^re, de l'augmen aiion des soldes des
goumiers à élie val du Sud-Tunisien, afin
de les mettre en rapport avec les conditions
actuelles de l'existence.

CHAPITRE 81 bis . — Réorganisation des
établissements militaires en Algérie.

Crédit demandé par le Gouvernement,
89,440 fr. 41.

Crédit volé par la Chambre et pro
posé par votre commission des finances
89,410 fr. 41.

Aux termes de la loi du 14 janvier 1890,
les immeubles domaniaux affectes en Algé
rie au service militaire et susceptibles
d'être distraits du domaine militaire peu
vent être aliénés. Le produit de ces ventes
doit être inscrit en recettes à un compte
spécial du Trésor et aifecté exclusivement
à la réorganisation des établissements mili
taires en Algérie.

L'administration de la guerre demande
l'ouverture dnn crédit sur l'exercice 1919

égal aux disponibilités du compte spécial
dont il s'agit, en vue de la continuation des
travaux. Elle fait connaître que l'annulation
de la somme de 53,440 fr. 1 1, non employée
sur les crédits ouverts en 191 ts, sera propo
sée ultérieurement dans un projet de loi
concernant cet exercice.

CHAPITRE 81 1er. — Dérasement partiel
des fortifications d'Alger.

Crédit demandé par le Gouvernement,
40,518 fr. 5«.

Crédit voté par la Chambre et pro
posé par votre commission des finances,
40,518 fr. 58.

En vertu d'une convention en date du

27 novembre 1891, appprouvée par la loi du

29 mars 1893, relative au dérasement d'une
partie de l'enceinte d'Alger, cette ville
a versé au Trésor une somme totale
de......................... 11.470.000 »
destinée à couvrir les dé
penses de démolition et de
reconstruction d'immeubles

militaires imposées par le
dérasement. Des constata
tions faites en 1897, d'après
le degré d'avancement des
travaux déjà exécutés, ayant
établi que les dépenses pré
vues primitivement pour
raient être réduites de...... 5.000.000 »

une loi du 25 juin 1897 a
prononcé l'annulation de
cette dernière somme, dont
le budget général a fait re
cette. Le total des ressources
restant affectées aux travaux

nécessités par le dérasement
s'est trouvé ainsi ramené au
chiffre de................ 6.470.000 »

Sur ce crédit, il a été dé
pensé, de 1893 à loi S inclu
sivement, une somme de... 6.429.481 42

De sorte qu'il reste disponi
ble au 31 décembre de cette

dernière année un crédit de. 40.518 58

On demande le report de ce .crédit à
l'exercice 1919, en vue de permettre à l'ad
ministration d'achever les travaux nécessi

tés par le dérasement. L'administration fait
connaître que l'annulation sur l'exercice
1918 sera proposée ultérieurement dans un
projet de loi concernant cet exercice.

Div en.

CHAPITRE Ri. — Emploi de fo uis provenant
de leg-, ou de donations.

Crédit demandé par le Gouvernement,
4,98 i fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 4,984
francs.

Au cours des annéft 1911, 1915 et 1917,
une somme de 4,984 fr.. représentant les
arrérages de divers legs, a été payée soit
par des corps de troupes sur les fonds de
leurs caisses, soit par des comptables du
Trésor, sans que les remboursements des
sommes ainsi avancées aient pu être effec
tues eu temps utile.

Les crédits afférents à ces arrérages, ou
verts au budget du ministère de la guerre
au titre des exercices intéressés, qui sont
de la sorte restés sans emploi, seront annu
lés p ir les lois portant règlement définitif
de ces exercices "

Le département de la guerre demande la
réouverture, au titre de l'exercice 1919, des
crédits nécessaires pour régulariser les
avances faites par les corps de troupes ou
les comptables du Trésor.

2" section. — Occupation militaire du Maroc*

CHAPITRE 107. — Établissements du génie.

Crédit demandé par le Gouvernement,
1,750 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 1,750 fr.

La démobilisation apporte actuellement
un trouble grave dans le fonctionnement
des chemins de fer militaires du Maroc, par
suite de la disparition progressive . d'une
notable partie du personnel militaire qui
était aifecté aux divers services.
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Pour remédier à cette situation, on envi
sage le remplacement des militaires, au fur
et à mesure de leur disparition, par un
personnel civil approprié, pour lequel le
commissaire résident général au Maroc a
élaboré un projet de statut.

Ce personnel se composerait, dans cha
que service, d'agents dont les uns seraient
à salaire jourr alier, les autres à traitement

^mensuel. Ces diverses catégories d'agents
seraient rémunérées sur les bases sui
vantes :

Minimum. Maximum.

Européens :
A salaire journalier.. . . 1 50 8
A traitement annuel:

Stagiaires........... 1.200 » 8.400
Titularisés et com

missionnés............. 2.400 » 14.000

Indigènes à traitement
mensuel................ 75 »- 280

En outre, il serait attribué une indemnité
mensuelle de cherté de vie, variant, de 5 à
60 fr. d'après la situation de famille et la
résidence, aux agents européens ou indi
gènes, titularisés ou commissionnés.

Une indemnité de résidence serait allouée

aux agents commissionnés demeurant à
 Rabat lorsqu'ils ne sont pas logés.

Les déplacements donneraient lieu à l'al
location d'indemnités variant de 3 à 15 fr.

par jour pour les Européens et de 2 à 3 fr.
par jour pour les indigènes.

Des avantages spéciaux sont prévus en
cas de maladie ou en cas d'accident résul
tant du service. Dans le ,;ième ordre d'idées,
il serait institué au profit des agents com
missionnés une caisse de prévoyance,
gérée par la caisse des dépôts et consigna
tions et alimentée par des retenues sur tes
traitements et par une participation de
l'État.

La dépense qui résulterait de l'application
de ces dispositions est évaluée à la somme
totale de 637,060 fr. par an pour un eii'ectif
total de 3,217 agents.

Le crédit additionnel de 1,750 fr. demandé
correspond à la dépense pour une journée
d'application et a pour objet de permettre
au Parlement de statuer sur le principe
des mesures projetées, qui auraient ell'et du
1" juillet 1019.

Il nous paraît utile de signaler au minis
tre de la guerre et au résidnnt général du
Maroc qu'il serait intéressant d'établir un
compte d'exploitation du réseau marocain.
En recettes figurerait le prix des transports
de personnel et de matériel militaires, ainsi
que des transports commerciaux ou autres.

Il convient d'établir d'ores et déjà le prix
de revient d'exploitation de ce réseau.

CHAPITRE 120. — Entretien des troupes
auxiliaires marocaines.

Crédit demandé par le Gouvernement,
1,080 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 1,0;0
francs.

Les deux régiments de tirailleurs maro
cains qui ont été constitués pendant la
guerre viennent de rentrer au Maroc.

Le crédit additionnel de 1,080 fr. demandé
a pour objet de permettre l'attribution à
leurs chefs, pendant le deuxième trimestre
de 1919, de l'indemnité de frais de service
de 2,160 fr. par an, allouée par décret du
21 août 1914 :iux officiers supérieurs com
mandant les régiments de tirailleurs algé

riens ou tunisiens en service au Maroc.

Ministère de la reconstitution industrielle.

/" section . — Fabrications.

CHAPITRE 2. — Matériel de l'administration
centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement,
482,220 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances,
432,220 fr.

Sur le crédit demandé par le Gouverne
ment, 450,000 fr. s'appliquaient à la remise
en état du « Claridge's Hôtel ».

L'insuffisance du crédit de i00,000 fr. déjà
accordé de ce chef provient, d'une part, du
manque de main-d'œuvre militaire et, d'au
tre part, du fait qu'on se trouve dans l'obli
gation d'effectuer certaines réparations
qu'on n'avait pas fait tout d'abord entrer en
ligue de compte dans les prévisions.

La substitution de la main-d œuvre civile

à la main d'œuvre militaire entraîne,d'aprcs
le Ciouvernement.un supplément de dépense
de 260,670 fr.

D'autre part, les dégradations qui n'a
vaient pu être constatées nécessiteraient
une dépense supplément lire de 8o.~'03 fr.

Enfin, on a dû reconnaître que des répa
rations non encore envisagées incombaient
incontestablement à l'administ ation. Les

dépenses de cette catégorie atteindraient le
chiffre de 102,100 fr.

Des observations ont été présentées àla
Chambre des députés sur cette partie de la
demande de crédit. L'honorable M. [trousse,
notamment, a signalé l'importance exces
sive des dépenses supplémentaires qu'ont
occasionnées les réparations dedégradations
à l'immeuble et au mobilier du « Claridge's
Hôtel », et il a manifesté la craintes que les
crédits demandés ne correspondissent point
à la totalité réelle de la charge de l'État :
« Je crois, a-t-il dit, que d'autres notes arri
veront, qu'il faudra payer. » A quoi M. le
ministre de la reconstitution industrielle

répliqua « qu'il y aurait peu de chose à
ajouter ». Prenant acte de cette réponse,
nous demandons à l'administration de

hâter la liquidation définitive de cette af
faire.

Le surplus du crédit sollicité s'appliquait,
pour 12, )00 fr. à la remise en état, confor
mément aux termes de la convention inter

venue entre l'administration et le proprié
taire, des locaux occupés par le ministère
de la reconstitution industrielle aux 5e et.
0e étages de l'immeuble situé 63, avenue
des Champs-Elysées, et, pour 20,220 fr.,
aux frais de location, pendant le l" r se
mestre, des immeubles où ont été installés
les services . après leur évacuation du
« Claridge's Hôtel ».

La Chambre, sur la proposition de sa
commission du budget, a opéré sur la de
mande une rédaction de 50,000 fr., pour
marquer sa volonté de voir l'administration
conduire avec la plus grande rapidité la re
mise en état des locaux du « Claridge's Hô
tel », tout en s'entourant de toutes les ga
ranties nécessaires pour que seules les ré
parations vraiment locatives soient suppor
tées par l'État.

Elle a en conséquence ramené à 432,220
francs le crédit à ouvrir au titre du présent
chapitre. C'est ce crédit que votre commis
sion des finances vous propose d'adopter.

CHAPITRE 6. — Réparations civiles.

.Crédit demandé par le Gouvernement,
1,0J0,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 1,060,000
francs.

Co crédit est destiné à couvrir l'insuffi
sance que présentent les crédits ouverts
pour les deux premiers trimestres, en rai
son notamment des explosions de Grenoble,
de Beaussenq et de Castres.

cIUFITRIÏ 10. — Bâtiments et moteurs. —
Établissements constructeurs de l'artil
lerie.

Crédit demandé par le Gouvernement,
3,0C0,000 de fr.

Cré lit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 1 mil
lion 500,000 fr.

Un arrêté ministériel du 31 janvier 1919
a rattaché au ministère de la reconstitution
industrielle (direction des fabrications gé
nérales) les parcs de revision automobiles
existant aux armées.

L exécution les dispositions de cet arrêté
a conduit à la création de parcs de stockage
et ateliers de revision dans les régions pari
sienne et lyonnaise.

En l'absence de hangars disponibles sus
ceptibles d'être utilisés, l'administration a
estimé qu'il était indispensable d'organiser
à Rueil, au moyen de'hang irs provenant
de Damery, Montereau et Villeneuve - sur -
Yonne et de hangirs nouveaux à édifier,
un parc de stockage et un atelier de revi
sion. Elle a évalué la dépense de cette orga
nisation à 1,7(0,000 fr.

Dans la région lyonnaise ^lle a projeté
d'organiser un parc de sto ''.âge à Vénis
sieux, sur des terrains appartenant à l'État,
en utilisant les ressources en baraquements
à provenir du pare de Saint-florentin. Elle
a évalué la dépense à environ 1,300,000 fr.

Au total la dépense serait do tc, d'après
les prévisions de l'administration, de (1 mil
lion 700,000 + 1,300,000) 3 millions de
francs, somme égale au crédit qui était de
mandé.

La commission du budget n'avait accordé
qu'un crédit de 1,501,000 fr. Cette rédue:ion
avait provoque de la part du Gouvernement,
en séance publique, la demande d'un réta
blissement de 600,000 fr., ce qui aurait porté
le crédit à ouvrir à 2,100,000 fr. L'honorable
ministre de la reconstitution industrielle a

invoqué qu'il s'agissait d'un travail qui lui
aurait été demandé par le ministère de la
guerre, en vue de la création de grands
parcs destinés aux réparations des automo
biles militaires. Une somme de O0O.0JO fr.

serait nécessaire pour la continua ion îles
travaux. Mais la Chambre a délibérément

suivi les propositions de la commission du
budget, afin d'affirmer sa volonté de faire
des économies; elle n'a voté, en consé
quence, qu'un crédit de 1,500.000 fr. Votre
commission des finances vous propose de
ratifier la décision de l'autre Assemblée.

CHAPITRE 13. — Avances au budget annexe
des poudres pour bâtiments et outillage.

Crédit demandé par le Gouvernement,
58 millions de francs.

Crédit voté par la Chambre, 58 millions
de francs.

•• Crédit proposé par votre commission des
finances, 47 millions de francs.

.e crédit demandé par le Gouvernement,
était destiné à couvrir les dépenses affé
rentes à des travaux, pour lesquels des
crédits ont été ouverts au titre de l'exer

cice 1918, mais qui n'auraient pu être ter
minés au cours de ladite année (voir les
explications fournies sous le chapitre 11 du
budget annexe des poudres). Il s'agirait
donc, en ré dite, non d'une dépense nou
velle, mais d'une opération de report.

D'après le Gouvernement, l'annulation



1023 SENAT — SEANCE DU 26 JUIN 1919.

correspondante sur l'exercice 1918 serait
comprise dans un projet de crédits concer
nant les dépenses de l'exercice 1918, déposé
en juin.

Comme on le verra dans la partie du rap
port relative au budget annexe des poudres,
il s'agit de travaux neufs considérables, que
le service aurait dû, selon l'avis de la com
mission des finances, arrêter ou tout au
moins réduire après la conclusion de l'ar
mistice. On ne saurait admettre, en effet,
que soient constitues des travaux de cons
truction d'établissements qui n'ont pas
d'autre objet que des fabrications de guerre.
Le Sénat a souvent manifesté sa volonté
générale à cet égard. Au surplus, le crédit
demandé dépasse de 11 millions les besoins
réels de l'exercice. C'est pourquoi nous

i avons l'honneur de proposer de le ramener
à 47 millions.

CHAPITRE 14. — Service des bois.

Frais généraux.

Crédit demandé par le Gouvernement,
90,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 80,000 fr.

Le Gouvernement faisait connaître, à l'ap
pui de sa demande, que, malgré les mesu
res prises par le service des bois pour ré
duire au strict minimum les dépenses aiïé-
rentes a ce chapitre, ces dépenses dépasse
raient de 90,000 fr. le crédit alloué pour les
motifs ci-après :

f. — Des baux ont été passés pour l'occu
pation des immeubles ou . sont installés les
services locaux; ces baux ne peuvent être
résiliés sans un délai de préavis, qui est
en général de trois mois, délai pendant le
quel les loyers doivent être payes. D'autre
part, un certain nombre d'immeubles n'ont
pu encore être libérés par les services en
voie de suppression. La dépense à prévoir
dans ces conditions pour le payement des
loyers est évaluée à 45 .U00 fr.

II. -- Le personnel militaire dont dispo
saient les services et dont la solde était
payée sur le budget de la guerre a été pour
la majeure partie démobilisé. H a fallu le
remplacer partiellement, pour la liquidation
des affaires en cours, par du personnel ci
vil, rétribué sur le budget de la reconstitu
tion industrielle. De ce chef, il existe une
insuffisance de crédit de 40 ,000 fr.

III. — Enfin, une somme de 5.000 fr. est
nécessaire au payement des fournitures de
bureau.

ll ajoutait que le crédit demandé était in-
férteur à la moitié  de la réduction qu a été
opérée par le Parlement sur les demandes
de crédit afférentes au deuxième trimestre
de 1919.

La Chambre, sur la proposition de sa
commission du budget, a ramené le crédit à
ouvrir à 80,000 fr. C'est ce crédit que
votre commission des finances vous de

mande d'adopter.

CHAPITRE 10. — Office de reconstitution

industrielle des départements victimes
de l'invasion. — Personnel.

Crédit demandé par le Gouvernement,
172,920 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 172,920 fr.

Pour justifier sa demande de crédit, l'ad
ministration invoque que les industriels
faisant appel au concours de l'office de
reconstitution industrielle des départements
victimes de l'invasion, sont chaque jour
plus nombreux.

Il en résulterait pour les services de l'of
fice une tâche très lourde, qui ne saurait

être assumée si l'on ne renforçait très sen
siblement l'effectif du personnel employé
dans certains services.

Elle propose de recruter au cours du
deuxième trimestre les agents suivants :

Direction des services.

2 chefs de section,
3 chefs de section adjoints,
3 employés principaux,
fi employés,
10 convoyeurs et ouvriers.

Direction des services techniques,

'2 Chefs de section.

5 Chefs de section adjoints,
7 Employés,
13 Dactylographes. _

Direction des services administratifs el
financiers.

2 Chefs de section adjoints.
2 Employés principaux,
2 Employés,
10 Dactylographes.

Service de la récupéralir-i-

13 employés principaux,
70 Employés,
10 Dactylographes.
11 en 1 6 mltera, pour le 2S trimestro, ine

augmentation de dépenses évaluées à
172,920 fr., chiffre égal au montant du crédit
additionnel demandé sur le présent chapi
tre.

Nous signalons qu'à la date du 30 avril
1919, le matériel identifié en Allemagne re
présentait 49,700 tonnes, dont 4,255 déjà
expédiées et fi, 646 en cours de chargement.
Pour lo reste du matériel identifié, on at
tend les réponses des industriels consultés
sur le point de savoir s'ils désirent ou non
que leurs machines leur soient renvoyées.

Le Gouvernement nous a fait savoir qu'un
nouveau travail d'une importance considé
rable vient d'être confié au service de la

récupération. Il consiste à établir les bases
de la statistique qui permettra de fixer le
tonnage et la nature du matériel à réclamer
à l'Allemagne, selon la clause insérée aux
préliminaires de paix, pour le remplace
ment par équivalence du matériel détruit.

CHAPITRE 25. — Indemnités exceptionnelles
du temps de guerre et suppléments du
temps de guerre pour charges de fa
mille.

Crédit demandé par le Gouvernement
32,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 32,000 fr.

Ce crédit est destiné à faire face au paye
ment des indemnités exceptionnelles du
temps de guerre et des suppléments du
temps de guerre pour charges de famille
au personnel dont le recrutement est envi
sagé par l'o'lice de la reconstitution indus
trielle des départements victimes de l'in
vasion (voir les explications fournies sous
le chapitre 16).

Ministère de la marine.

CHAPITRE 1 er . — Traitements du ministre et

du personnel de l'administration centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement,
111.265 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposa
par votre commission des finances, 100.21 5 fr.

Sur le crédit demandé par le Gouverne
ment, 95.000 fr. étaient destinés à combler
une insuffisance résultant, pour le premier
semestre, de ce que l'administration n'a pu
arrivera une compression de dépenses égale
à la réduction apportée par le Parlement
aux crédits provisoires qui avaient é'5 sol
licités.

Le surplus du crédit comprenait :
1° La somme nécessaire au payement, à

partir du 1 e" avril, des salaires d'un ouvrier
affecté au bassin d'essai de carènes, soit
1.350 fr.;

2" Le transfert du chapitre 23 au cha
pitre 1 e " d'une somme de 6,750 fr., pour le
payement de cinq ouvrières auxiliaires qui
ont été rattachées au service technique des
constructions navales ;

3° Un complément de dotation s'élevant,
pour un trimestre, à 1,242 fr. et correspon-.
dant au relèvement de l'indemnité de rési

dence des commis principaux et commis
du personnel administratif en service à
Paris, pour maintenir l'égalité de situation
avec les agents techniques auxquels le per
sonnel administratif est assimilé au triple
point de vue de la solde, des indemnités et
des pensions ;

4° La dotation nécessaire pour le relève
ment des soldes du personnel militaire
(dépense d'un jour), soit 4,301 fr. :

5° La dotation nécessaire pour le renfor
cement des cadres du bureau des pensions
par deux officiers de réserve des équipages,
soit 1,589 fr. pour un mois de solde ;

6° La dotation nécessaire pour le renforce
ment momentané, par deux seconds maîtres
et un quartier-maître, du bureau adminis
tratif du service central de santé, en vue da
réunir dans le plus court délai possible tous
les documents relatifs à la statistique médi
cale, qui n'a pu être tenue à jour depuis
1915 (dépense pour un mois : 1,033 fr.).

La Chambre, sur la proposition de sa
commission du budget, tout en protestant
contre la méconnaissance, par l'administra
tion, de la volonté du Parlement, a accordé
le crédit de 95,000 fr. destiné à combler
l'insuffisance résultant de la réduction des
crédits provisoires ; mais elle a rejeté le
transfert de 0,750 fr. proposé pour les cinq
ouvrières auxiliaires, rattachées au service
technique des constructions navales, cette
ventilation en cours d'exercice ne lui ayant
pas paru s'imposer. Elle a, en outre, dis
joint, pour les motifs indiqués en ce qui
concerne le département de la guerre
(chap. 7), le crédit destiné au relèvement
des soldes.

Elle n'a, en conséquence, ouvert au titre
du présent chapitre qu'un crédit de 100,214
francs. C'est ce crédit que votre commission
des finances vous propose d'adopter.

CHAPITRE 2. — Personnels divers en service
à Paris.

Crédit demandé par le Gouvernement,
4,992 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 1,80i
francs.

Le crédit demandé par le Gouvernement
était destiné à faire face aux dépenses oc
casionnées par les mesures ci-après :

I. — Création d'un service historique au
département de la marine. — L'institution
envisagée serait formée par la réunion à la
section historique, déjà existante, des ar
chives et des bibliothèques de la marine,
tant à Paris que dans les ports*militaires.

Le supplément annuel de dépense s'élè
vera à 30,000 fr. environ.

Les suppléments de crédit à ouvrir au
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titre du deuxième trimestre atteindraient

2,753 fr., répartis comme il suit :
Chapitre 2.................... 616 fr.
Chapitre 4.................... 1.500
Chapitre 13................... 667

Total égal.............. 2.783 fr.

Les ouvertures de crédit dont il, s'agit
seraient compensées, à concurrence de
823 fr., par une annulation portant sur une
disponibilité d'égale somme qui existait au
chapitre 1 er .

il. — Report du chapitre 23 au présent
chapitre de la somme de 2,611 fr. nécessaire
pour le payement, à partir du 1" avril 1919,
de la solde d'un officier des directions de
travaux et des salaires, d'une ouvrière auxi
liaire affectée à l'école du génie maritime.

J ill. — Relèvement de l'indemnité de rési
dence des commis du -personnel adminis
tratif en service à Paris, dans les conditions
indiquées au chapitre 1" : 1,188 fr.

IV. — Relèvement des soldes du person
nel militaire (dépense d'un jour : 577 fr.).

La Chambre, sur la proposition de sa
commission du budget, a rejeté le report
de 2,611 fr., qui ne lui a pas paru s'imposer,
et disjoint le crédit de 577 fr., correspon
dant au relèvement des soldes.

"Elle n'a en conséquence ouvert au titre
du présent chapitre qu'un crédit de 1,804
francs.

Sans objection»»

CHAPITRE 3. — Matériel de l'administration
centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement,
42.104 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 12.104
francs.

Sur le crédit demandé par le Gouverne
ment, 12.104 fr. étaient destinés à couvrir
la dépense devant résulter de l'attribution
aux agents du service intérieur du minis
tère de la marine, qui n'ont reçu jusqu'ici
que la tenue uniforme d'hiver en d;ap fort,
d'une tenue d'été en drap léger, de même
qu'au ministère de la guerre.

Le surplus, soit 30.000 fr., s'appliquait
aux frais d'une nouvelle répartition des
locaux du ministère de la marine et de ses
anr.iises (confection de cloisons et de ca
siers et noùincalni'i aux installions exis
tantes : lumière électrique, sonneries, télé
phones, etc.), dans le but de faire cesser
certaines l cations à l'extérieur.

La Chambre, sur lu. proposition de sa
commission du budget, a accordé, le crédit
de 12,105 fr., destinée à l'habillement des
agents du service intérieur; mais elle a dis
joint le •rédii de 30, 000 francs, pour supplé
ment d'examen.

Sans observations.

CHAI ITÏIE 4. — Impressions. — Livres et
reliures. — Archives.

Crédit demandé par le Gouvernement,
1,500 fr.

Crédit voté par la Chambre et pro
posé par votre commission des finances,
1,500 fr.

Ce crédit est demandé en vue de la créa
tion du service historique au ministère de
la marine (voir les explications fournies
sur le chapitre 2).

CHAPITRE 5. — Personnel du service

hydrographique.

Crédit : demandé par le Gouvernement,
390 fr. .

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, néant.

CHAPITRE 7. — Contrôle de l'administration
de la marine.

Crédit demandé par le Gouvernement,
479 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, néant.

CHAPITRE 8. — Officiers de marine et officiers

des équipages de la flotte.

Crédit demandé par le Gouvernement,
34,777 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, néant.

CHAPITRE 9. — Officiers mécaniciens.

Crédit demandé par le Gouvernement,
6,765 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, néant.

Les crédits demandés au titre des chapi
tres ci-dessus étaient destinés au relève

ment des soldes des personnels militaires.
La Chambre, sur la proposition de sa

commission du budget,les a disjoints, pour
les motifs indiqués au chapitre 7 du budget
du ministère de la guerre.

Les observations que nous avons présen
tées à l'occasion de la solde des personnels
militaires dépendant du ministère de la
guerre s'appliquent, bien entendu, dans
toute leur généralité, aux personnels de la
marine.

CHAPITRE 10.— Équipages de la flotte.

Crédit demandé par le Gouvernement,
4,089,562 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission de finances, 4 mil
lions de francs.

Le crédit demandé par le Gouvernement
Correspondait aux augmentations de dé
penses énumérées ci-après :

I. — Modification de la tarification des

primes de hautes payes accordées aux offi
ciers mariniers, quartiers-maîtres et ma
telots de l'armée active.

Leur parer à la crise générale des renga
gements, le département de la marine
estime indispensable de remanier les tarifs
des hautes payes.

Les modifications envisagées consistent
dans la substitution . aux hautes payes
actuellement accordées par l'article 33  du
décret du 11 juillet 1938, après trois ans,
huit ans, douze ans, seize ans et vingt ans
de services effectifs, d'allocations de taux
plus élevé et payables après trois, cinq,
huit, douze, seize et vingt ans. La mesure
serait applicable à partir du 1 er mars 1919
et entraînerait une dépense annuelle de
12 millions, soit pour le premier semestre
de 1919........................ 4.0.0.000

II. — Relèvement, à partir du
1 er mars, du taux du supplément
alloué aux scaphandriers effec
tuant des travaux sous-marins

à grandes profondeurs. La dé
pense annuelle serait de 4,000 fr.,
soit pour un trimestre.......... 1.000

Ill. — Augmentation du nombre
des musiques et fanfares de bord.
pour donner plus d'éclat aux ré
ceptions à l'étranger et contri
buer à la distraction des marins.
Actuellement, seuls certains bâ
timents amiraux et les deux

dépôts de  Brest et de Toulon
possèdent des musiques. Le
département de la marine a l'in
tention de doter d'une musique

chacun des dépôts et un bâti
ment par division de l'armée
navale, ainsi que tous les grands
bâtiments faisant campagne
lointaine. En outre, des fanfares
seraient formées sur tous les
grands bâtiments dans les cen
tres des flottilles et dans les
écoles.

- La réalisation de ces mesures
s' effectuerait progressivement.
On demande à cet elf'et, pour le
deuxième trimestre, un crédit de. 000

IV. — Relèvement des soldes

du personnel militaire (dépense
d'un jour)..................... - 87.062

Total.................. 4.089.562

La Chambre, sur la proposition de sa
commission du budget, n'a accordé que le
crédit de 4 millions de francs destiné à la

modification de la tarification des primes
de hautes payes. Elle a disjoint les autres,
en renvoyant sa décision au moment du
vote des prochains douzièmes provisoires.
Votre commission des finances ne fait pas
d'objection à cette disjonction; mais elle
demande formellement qu'à l'avenir comme
par le passé, le Gouvernement continue à
comprendre dans ses projets de loi de cré
dits additionnels toutes les mesures nou
velles. Il est de règle que les crédits provi
soires ne doivent s'appliquer qu'aux dé
penses dont le principe a été autorisé par
les lois antérieures. S'il en était autrement,
le contrôle du Sénat, étant données les con
ditions dans lesquelles il est appelé à se pro
noncer sur les crédits provisoires, serait
complètement annihilé.

ciiAriTRE 12. — Justice maritime. — Police

et surveillance des côtes, ports et établis
sements.

Crédit demandé par le Gouvernement,
41,039 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 37,110
francs.

Le crédit demandé par le Gouvernement
était relatif aux mesures suivantes :

1° Attribution au personnel des guetteurs
sémaphoriques de l'indemnité de mobilisa
tion de 1 fr. par jour, créée par la loi du
4 août 1017 en faveur des militaires séden

taires des arsenaux, non rationnaires. Les
guetteurs sémaphoriques ayant cessé, le
1 er mars dernier, de recevoir la ration, ont
acquis, à partir de cette date, le droit à
percevoir l'indemnité de mobilisa
tion.............................. 37.440

2° Relèvement des soldes du per
sonnel militaire (crédit correspon
dant à la dépense d'un jour)....... 3.599

Total égal................. 41.039

La Chambre, sur la proposition de sa
commission du budget, n'a accordé que le
crédit de 37,440 fr., destiné aux guetteurs
sémaphoriques, disjoignant celui de
3,599 fr. destiné au relèvement des soldes.

Sans observations.

CHAPITRE 13. — Personnels divers
d'instruction.

Crédit demandé par le Gouvernement,
667 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 667 fr.

Ce crédit est demandé en vue de la créa
tion d'un service historique au ministère
de la marine. (Voir les explications fournies
sous le chapitre 2.)
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CHAPITRE H. — Personnel du service de
l'intendance maritime.

Crédit demandé par le Gouvernement,
( 0 : fr.

.redit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 2,700 fr.

Sur le crédit demandé par le Gouverne-
 noment une somme de 2,700 fr. était des
tinée à permettre l'allocation d'un supplé
ment de fonctions aux officiers du commis

sariat de la marine pourvus du brevet
d'aptitude technique et employés effec
tivement dans les services techniques de
l'intendance.

Cette mesure, dont le principe a été an
térieurement adopté par le Parlement, en
traîne un supplément de dépense de 10,800
francs pour l'année entière, soit pour un
trimestre 2,700 fr.

Le surplus, soit 3,392 fr. se rapportait au
relèvement des soldes du personnel mili
taire.

La Chambre, sur la proposition de sa
commission du budget, a accordé le crédit
de 2,700 fr. destiné aux officiers de commis
sariat, en disjoignant celui qui concernait
le relèvement des soldes.

Sans observations.

CHAPITRE 20. — Personnel du service de
santé.

Crédit demandé par le Gouvernement,
32,250 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 58,000
francs.

Sur le crédit demandé par le Gouverne
ment, 58,000 fr., correspondaient à la solde,
pour le deuxième trimestre, de 35 médecins
de 2e classe, élèves de l'école de Bordeaux,
qui étaient détachés aux armées pendant la
durée des hostilités et payés, à ce titre, par
le département de la guerre.

Le surplus, soit 4,250 fr., s'appliquait au
relèvement des soldes du personnel mili
taire (dépense d'un jour).

La Chambre, sur la proposition de sa
commission du budget, a accordé le crédit
applicable aux élèves de l'école de Bordeaux
et disjoint celui relatif au relèvement des
soldes.

Sans observations.

CHAPITRE 23. — Personnel du service des
constructions navales.

Crédit demandé par le Gouvernement,
5,237 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, néant.

ciiAriTRE 28. — Personnel du service
de l 'artillerie.

Crédit demandé par le Gouvernement,
6,299 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, néant.

CHAPITRE 33. — Personnel du service

des travaux hydrauliques.

Crédit demandé par le Gouvernement,
732 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, néant.

Les crédits demandés par le Gouverne
ment étaient destinés au relèvement des
soldes des personnels militaires.

La Chambre, sur la proposition de sa
commission du budget, les a disjoints.

 Sans observations.

CHAPITRE 3a. — Ouvrages maritimes, voirie
et immeubles administrés par le service
des travaux hydrauliques.-- Entretien et
service général, y compris les dépenses
indivises.

Crédit demandé par le Gouvernement,
100,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, néant.

Le Gouvernement demandait le rétablis

sement d'un crédit d'entretien de 100,000 fr.,
supprimé par le Parlement sur le montant
des crédits provisoires du 2° trimestre. Il
justifiait sa demande par l'usage intensif
des immeubles de la marine au cours de la

guerre, qui nécessiteraient des réparations
urgentes d'entretien. D'autre part, les frais
d'abonnement d'eau et d'éclairage des ou
vrages à terre s'élèveraient sans cesse.
Enfin, la réinstallation à terre de divers
services (école et stations de sous-marins),
ainsi que l'entretien des ouvrages  de la dé
fense des côtes constitueraient des charges
nouvelles pour la marine.

La Chambre a rejeté cette demande, sur
la proposition de sa commission du budget,
qui s'est réservé de l'examiner, le cas
échéant, en même temps que le cahier de
crédits provisoires.

Le Gouvernement n'ayant élevé aucune
protestation contre cette décision, votre
commission des finances vous propose de la
ratifier.

CHAPITRE 36. — Services administratifs.
Personnel de gestion et d'exécution.

Crédit demandé par le Gouvernement,
30,539 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 28,050 fr.

Sur les crédits demandés par le Gouver
nement, 28,050 fr. étaient destinés à cou
vrir l'insuffisance du crédit de 14,850 fr.
accordé par la loi du 31 mars 1919, pour
réaliser une nouvelle péréquation des
classes des commis du personnel adminis
tratif.

Le surplus, soit 2,489 fr., correspondait au
relèvement des soldes du personnel mili
taire (dépense d'un jour).

La Chambre, sur la proposition de sa
commission du budget, a accordé le crédit
demandé pour la péréquation des classes
des commis administratifs et disjoint celui
relatif au relèvement des soldes.

Sans observations.

CHAPITRE 38. — Allocations diverses. — Se
cours. — Subventions. — Dépenses di
verses.

Crédit demandé par le Gouvernement,
234,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 221,000
francs.

Le crédit demandé par le Gouvernement
correspondait aux dépenses suivantes :

1° Remboursement des frais d'examen

pour 35 médecins de réserve qui viennent
d'être remis à la disposition de la marine
par le département de la guerre et envoyés
en stage à l'école de Bordeaux_... 8.750

2° Première mise d'équipement
pour ces 35 médecins auxiliaires. . 12.250

3° Souscription pour la construc
tion du Seamen's Hôpital de Malte,
en reconnaissance des services

rendus aux marins et 'passagers
recueillis de bâtiments torpillés. . . 10.000

4° Frais de correspondance oc
casionnés, pendant le deuxième

trimestre, par les opérations de
payement du pécule et des primes
de démobilisation................ 53.000

5° Indemnités pour dommages
causés aux personnes............ 150.000

. Total égal au crédit de
mandé................. 234.000

La Chambre, sur la proposition de sa
commission du budget, a réduit de 13,000 fr.
le crédit destiné aux frais de correspon
dance.

Elle n'a, en conséquence, ouvert au titre
du présent chapitre qu'un crédit de 221,000
francs. C'est ce crédit que votre commission
des finances vous demande d'adopter.

CHAPITRE 38 quater. — Dépenses diverses h
l'extérieur. — Frais de communications
télégraphiques. — Dépenses diverses
spéciales au temps de guerre.

Crédit demandé par le Gouvernement.
211 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, néant.

Le crédit demandé par le Gouvernement
était destiné au relèvement des soldes du
personnel militaire. -

La Chambre, sur la proposition de sa
commission du budget, l'a disjoint.

Sans observations.

Ministère de l'instruction publique
et des beaux-arts.

1 Te section. — Instruction publique.

CHAPITRE B. — Avances à charge de rem
boursement des traitements du person
nel des lycées, collèges et cours secon
daires dans les villes envahies par
l'ennemi ou isolées.

Crédit demandé par le Gouvernement,
170,000 fr.

Crédit volé par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 170,000
francs.

CÉ» crédit est destiné à payer à vingt-cinq
fonctionnaires des lycées et collèges de
Cambrai, Valenciennes, le Quesnoy, Condé-
sur-Escaut, le Cateau, Sedan, Charleville,
Roubaix et Tourcoing les traitements qui
leur restent dus depuis le mois d'août 1914.
Les déclarations des intéressés ne sont par
venues que récemment à l'administration
centrale.

2" section. — Beaux-Arts.

CHAPITRE B. — Protection des monuments

historiques endommagés par les opéra
tions de guerre. — Conservation des ves
tiges de guerre et des objets d'art de la
zone des armées.

Crédit demandé par le Gouvernement,
10,000 fr. "

Crédit voté par la Chambre et pro
posé par votre commission des finances,
néant.

Le crédit demandé par le Gouvernement
était destiné au fonctionnement de la com

mission spéciale, instituée par l'article 12 de
la loi du 18 avril 1919 sur les dommages de
guerre pour statuer sur les opérations de
reconstruction des édifices civils ou cul

tuels atteints par les faits de guerre.
La Chambre, sur la proposition de sa

commission du budget, a disjoint ce crédit
pour supplément d'examen.

Sans observations.
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CHAPITRE B bis. — Dépenses résultant des
mesures spéciales prises pour la protec
tion des édifices et objets d'art et remise
en état de divers édifices.

>

Crédit demandé par le Gouvernement
1 ,103.100 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 1,07 i, 300
francs.

Le crédit demandé par le Gouvernement
était destiné, à concurrence de 50,300 fr., à
faire l'ace aux dépenses afférentes au retour
:i Paris des œuvres d'art et des collections
nationales et, pour le surplus, à l'exécution
de travaux de réparation ou de remise en
état concernant un certain nombre d'édi
fices :

a) École dos arts et métiers
de Lille........................ «H. 000

!>': Palais du Louvre et des
Tuileries .

Le retour à Paris des collec
tions du Louvre nécessite des
travaux de remise en état dans
les diverses salies du musée,
qui sont évalués à la somme de. 32G.000

c; Villa des Brillants, annexe
du musée Bodin, à Meudon :
réparation des dégâts causés
par le bombardement aérien du
G août 1918.................... 28. 800

d) Réparation des dégâts occa
sionnés dans divers bâiiments du
Muséum d'histoire naturelle par
l'explosion de la Courneuve et la
chute de bombes et de torpilles
au cours de différents raids enne
mis............................ 75.000

Montant total des travaux
à effectuer........... 1 .013.800

La Chambre a disjoint le crédit de
28,800 fr. destiné à. la réparation de la villa
des Brillants, à Meudon.

Elle n'a, eu conséquence, ouvert au titre
du présent chapitre qu'un crédit de
1 ,074,300 fr. C'est ce crédit que votre
commission des finances vous propose
d'adopter.

Ministère du travail et de la prévoyance
sociale.

'CHAPITRE B bis. — Salaires des auxiliaires

recrutés en vue de l'application de la loi
du 7 avril 1918.

Crédit demandé par le Gouvernement,
8,020 fr.

Crédit voté par la Chambre et pro
posé par votre commission des finances,
8,020 fr.

La loi du 7 avril 1918 dispense des verse
ments, pendant la durée de leur séjour dans
les régions envahies, les assurés de la loi
des retraites ouvrières et paysannes, ainsi
que les ouvriers mineurs mobilisés ou res
tés en pays envahis.

Le décret du 1 er avril 1919, portant règle
ment d'administration publique pour l'exé
cution de cette loi, prévoit que le ministre
du travail statuera sur les demandes de dis

penses de versements des assurés de la loi
des retraites restés en pays envahis, ainsi
que sur celles formées par les ouvriers
mineurs mobilisés ou restés en pays en
vahis.

Pour assurer l 'exécution de ces disposi
tions, il y a lieu de prévoir, sans délai,
l 'organisation d'un service spécial tempo
raire.

Le nombre des demandes sera très im

portant. Jl est évalué à 50,000 pour les ou

vriers mineurs, bénéficiaires de la loi du
25 février 1914,. et de 500,000 à 1 ,500,000
pour les assurés de la loi des retraites ou
vrières.

D'autre part, aux termes du décret du
1 er avril 1919, la décision du ministre doit
intervenir dans les trois mois qui suivent
la transmission des demandes- par le préfet.

Le surcroît de travail qui incombera, pour
l'application de ce décret, au service des
retraites ouvrières et paysannes sera donc
condidérable. Pour y faire face, on prévoit
le recrutement de vingt auxiliaires tempo
raires.

Le crédit de 8,020 fr. demandé corres
pond à la dépense devant résulter de cette
mesure pour les mois de mai et de juin.

Ministère des colonies.

CHAPITRE A. — Solde des troupes aux colo
nies (groupe des Antilles et du Paci
fiquefique

Crédit demandé par le Gouvernement,
187,^89 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 151,820 fr.

>

Sur le crédit demandé par le Gouverne
ment. 135 , 00 fr. étaient destinés à couvrir
l'insuffisance du crédit accordé pour le
deuxième trimestre de 1919 pour l'entretien
des garnisons des Antilles et du Pacifique,
insuffisance résultant des nouvelles alloca
tions créées depuis le début des hostilités
et du relèvement général des prix.

En outre, un crédit de 50,589 fr. était de
mandé pour permettre la réalisation, à par
tir du P' r avril, de la mesure suivante dans
le groupe des Antilles et du Pacifique : les
soldats des troupes coloniales en service
outre-mer ne touchent actuellement que la
solde d'Europe et les caporaux ne perçoi
vent que quelques centimes de pais qu'en
France. Cette situation nuit au recrutement

des troupes coloniales.
Pour y remédier, le Gouvernement de

mande de porter la solde des caporaux
fourriers et brigadiers fourriers qui se trou
vent exceptionnellement à solde journalière
au double de la solde qu'ils perçoivent en
Europe et d'allouer également aux caporaux
et soldats un supplément colonial équiva
lent à la solde qu'ils touchent en France.

Cette mesure aurait pour conséquence de
mettre les caporaux et soldats servant aux
colonies sur le même pied que ceux qui
perçoivent la majoration n" 1 à l'armée
d'Orient, quand ils sont en station.

Elle entraînerait un supplément de dé
pense de 3,88 4,1 13 fr. par an, soit 971,029 fr.
par trimestre. Pour le chapitre A, la dépense
s'élèverait à 202,350 fr. pour une année et
50,589 fr. pour un trimestre.

Enfin, une somme de 1,700 fr., correspon
dant à la dépense d'une journée, était de
mandée pour l'application du nouveau ré
gime des soldes des personnels militaires.

La Chambre, sur la proposition de sa
commission du budget, tout en acceptant
en principe les mrsures proposées en ce
qui concerne les soldats et caporaux, a esti
mé que le doublement de la solde ne se
justifiait pas pour les origin lires des colo
nies appelés à servir dans l'une ou l'autre
partie de notre domaine colonial. « Si le
Français de la métropole, appelé sous les
drapeaux, reçoit une certaine solde, a ex
posé l'honorable rapporteur de la commis
sion du budget, la mêine solde doit suffire
pour le Français des Antilles ou de la Réu
nion qui servira dans des conditions ana
logues. »

De la sorte, elle a ramené la dépense, ré
sultant pour un trimestre des mesures dont
il s'agit, à 687,026 fr., soit une réduction de
283,403 fr.

Elle a en outre disjoint, pour les motifs

déjà indiqués à propos de l'armée métropo
litaine (chap 7 du budget du département
de la guerre), le crédit de 1 ,700 fr. applica
ble au relèvement des soldes.

Elle n'a en conséquence ouvert au titre
du présent chapitre qu'un crédit de 154,820
francs. C'est ce crédit que votre commis
sion des finances vous propose d'adopter.

CHAPITRE B. — Solde des troupes aux
colonies (groupe de l'Afrique occidentale
française).

Crédit demandé par le Gouvernement,
95,821 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 30,806
francs.

Sur le crédit demandé par le Gouverne
ment, 83,621 fr., s'appliquaient au double
ment de la solde des caporaux et soldats
en service dans l'Afrique occidentale fran
çaise (voir les explications fournies sous le
chapitre A).

Le surplus, soit 12,200 fr., était demandé
en vue de l'application du nouveau régime
des soldes des personnels militaires (dé
pense d'un jour).

Le crédit voté par la Chambre correspond
au doublement des soldes des caporaux et
soldats dans les conditions indiquées sous
le chapitre A.

Le crédit relatif au nouveau régime des
soldes des personnels militâmes a été dis
joint.

CHAPITRE C. — Dépenses d administration
du Togo.

Crédit demandé par le Gouvernement,
100 fr.

Crédit volé par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, néant.

Le crédit demandé par le Gouvernement
correspondait approximativement à la dé
pense résultant pour une journée de l'ap
plication du nouveau régime des soldes d «3
personnels militaires.

Jl a été disjoint par la Chambre. -

^

CHAPITRE D. — Réserve de tirailleurs
dans l'Ouest africain.

Crédit demandé par le Gouvernement,
3,676,380 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 3,687,625 fr.

Le supplément de crédit demandé par le
Gouvernement était motivé par les causes
ci-après :

Insuffisance du crédit ouvert pour le
premier trimestre de 1919, au titre du pré
sent chapitre.................. 2. 150.000

Il résulte des renseignements
parvenus de Dakar, à la date du
15 avril dernier, que les dépenses
de cette période, qui corres
pondent à l'entretien d'un effec
tif de 46 officiers, 101 sous-offi
ciers et hommes de troupe euro
péens et 7,080 indigènes, ont
atteint, en nombre rond,
8,700,000 fr., alors que la dota
tion accordée n'était que de
5,000,000 fr.

En tenant compte d'un rem
boursement de 950,000 fr. qui
doit être effectué par le départe
ment de la guerre pour rétro
cession d'effets d'habillement,
l'insuffisance se trouve toutefois

ramenée à (3,100,000 — 950,000)
2,150,000 fr.
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Transport depuis Dakar jus
qu'au lieu de leur résidence des
tirailleurs rapatriés ou à rapa
trier en A. O. F. au cours du pre
mier semestre................ 1.512.000

Le nombre de ces tirailleurs
est évalué à 28,000. La dépense
moyenne étant de 54 fr. par
unité, la dépense totale s'élève
à (54 x 28,000; 1,512,000 fr.

Doublement de la solde des
 hommes de troupe et des capo
raux en service aux colonies____ 10.330

La dépense s'applique aux ca
dres européens des deux régi
ments de réserve de l'armée
noire.

Application du nouveau ré
gime des soldes des personnels
militaires (dépense d'une jour
née;........................... 4.000

. Total égal au crédit demandé. 3.676.380
- La Chambre, sur la proposition de sa

commission du budget, a disjoint le crédit
de 4.000 fr. relatif à l'application du nou
veau régime des soldes des personnels mili
taires et porté à 25,625 fr. le crédit de
10,380 fr. demandé pour le doublement de
la solde des hommes de troupe et des capo
raux en service aux colonies.

Elle a, en conséquence, élevé à 3,687,625 fr.
le crédit à ouvrir au titre du présent cha
pitre.

C'est ce crédit que votre commission
des finances vous demande d'accorder éga
lement.

CHAPITRE E. — Solde des troupes aux
colonies (groupe indochinois).

Crédit demandé par le Gouvernement,
630,096 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 522,031 fr.

Le crédit demandé par le Gouvernement
était destiné à faire face, à concurrence de
)54,19o fr., au doublement de la solde des
caporaux et soldats en service aux colonies
(voir les explications fournies sous le cha
pitre A) et, pour le surplus, soit 25,900 fr., à
la dépense correspondant, pour une jour
née, à l'application du nouveau régime des
soldes des personnels militaires.

La Chambre a accordé un crédit de 522,034
francs pour le doublement de la solde des
caporaux et soldats en service aux colonies
dans les conditions indiquées sous le cha
pitre A.

i Sans observations.

CHAPITRE F. — Soldes des troupes aux colo
nies (groupe de l'Afrique orientale).

' - Crédit demandé par le Gouvernement,
133,146 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 44,044
francs.

Le crédit demandé par le Gouvernement
se décomposait comme suit :

Doublement de la solde des caporaux et
soldats en service aux colonies... 123.916

Application du nouveau régime
.des soldes des personnels mili
taires......................... '. .. 9.230

Total.................... 133.146

La Chambre, sur la proposition de sa
commission du budget, a accordé un crédit
de 44,044 fr. pour le doublement de la solde
des caporaux et soldats en service aux
colonies dans les conditions indiquées sous
le chapitre A.

C'est ce crédit que votre commission des
finances vous propose d'adopter.

CHAPITRE G. — Troupes d'occupation de
l'Afrique équatoriale.

Crédit demandé par le Gouvernement,
8.808 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 5.692 fr.

Le crédit demandé par le Gouvernement
se décomposait comme suit :

Doublement de la solde des caporaux et
soldats en service aux colonies...... 5.708

Application du nouveau régime
des soldes des personnels militaires. 3.100

Total...................... 8.808

La Chambre, sur la proposition de sa
commission du budget, a accordé un crédit
de 5,692 fr. pour le doublement de la solde
des caporaux et soldats en service aux co
lonies dans les conditions indiquées sous
le chapitre A.

C'est ce crédit que votre commission des
finances vous propose d'adopter.

CHAPITRE IL — Dépenses d'administration
et d'occupation du Cameroun.

Crédit demandé par le Gouvernement,
8,027 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 3,742
francs.

Le crédit demandé par le Gouvernement
se décomposait comme suit :

Doublement des soldes des caporaux et
soldats en service aux colonies..... 6.127

Application du nouveau régime
des soldes des personnels militaires. 1.900

Total...................... 8.027

La Chambre, sur la proposition de sa
commission du budget, a accordé un crédit
de 3,742 fr. pour le doublement de la solde
des caporaux et soldats en service aux
colonies, dans les conditions indiquées sous
le chapitre A.

C'est ce crédit que votre commission des
finances vous propose d'adopter.

CHAPITRE J. — Personnel de l'intendance

des troupes coloniales.

Crédit demandé par le Gouvernement,
27,841 fr.

Crédit voté par la Chambre etproposépar
votre commission des finances, 23,989 fr.

Le crédit demandé par le Gouvernement
se décomposait comme suit:

I. — Mise à la tète du service de l'inten

dance en Indo-Chine d'un intendant général
et d'un intendant à la tête du même service

en Afrique équatoriale française . . . 4.850
U. — Doublement de la solde des

caporaux et soldats de la section dos
commis et ouvriers d'administra
tion coloniaux..................... 19.191

III. — Application du nouveau
régime dos soldes des personnels
militaires......................... 3.800

Total..................... 27.841

La Chambre, sur la proposition de sa
commission du budget, a ramené à 19,139
francs le crédit à ouvrir pour le double
ment de la solde des caporaux et soldats
(voir les explications fournies sous le cha
pitre A) et disjoint celui qui était destiné à
l'application du nouveau régime des soldes
des personnels militaires. Elle n'a, en con
séquence, ouvert au titre du présent cha
pitre qu'un crédit de 23,989 fr. C'est ce cré
dit que votre commission des finances vous
propose d'adopter.

CHAPITRE K. — Personnel du service

hospitalier.

Crédit demandé par le Gouvernement,
21,171 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 17,224
francs.

Le crédit demandé par le Gouvernement
se décomposait comme suit :

Doublement des soldes des caporaux et
soldats en service aux colonies .... 17.271

Application du nouveau régime
des soldes des personnels militaires
(dépense d'un jour)................ 3.900

Total..................... 21.171

La Chambre, sur la proposition de sa
commission du budget, a accordé un crédit
de 17,224 fr. pour le doublement des soldes
des caporaux et soldats en service aux colo
nies dans les conditions indiquées sous le
chapitre A.

C'est ce crédit que votre commission des
finances vous propose d'adopter.

CHAPITRE L. — Suppléments du temps de
guerre pour charges de famille.

Crédit demandé par le Gouvernement,
2,200 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, néant.

Le crédit demandé par le Gouvernement
représentait la dépense afférente, pour une
journée, à l'application du nouveau régime
des soldes des personnels militaires.

11 a été disjoint par la Chambre sur la
proposition de sa commission du budget.

Sans observations.

Ministère des travaux publics, des trans
ports et de la marine marchande.

i !t section. — Travaux publics et transports.

CHAPITRE A bis. — Distributions d'énergie.
— Dépenses de mise en état du réseau de
jonction des centrales productrices d'éner
gie électrique dans les régions libérées.

Crédit demandé par le Gouvernement,
40 millions.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 40 mil
lions.

Ce crédit est destiné à faire face aux tra
vaux de reconstitution des distributions
d'énergie électrique dans les régions libé
rées.

Pour assurer l'unité de vues et de direc
tions dans cette reconstitution, il a été créé,
en décembre 1918, un comité exécutif, com
posé d'un représentant de chacun des mi
nistères des travaux publics, de la recons
titution industrielle et de la guerre. Ce
comité, au cours de réunions périodiques,
établit l'ordre de priorité des travaux et en
détermine le mode de construction. Les
résultats obtenus, dès cette année, sont
satisfaisants et l'administration affirme que,
d'ici quelques mois, l'énergie pourra être
largement distribuée, soit avec des instal
lations définitives, soit avec des moyens de
fortune.

Le programme de reconstitution générale
des réseaux de distribution d'énergie sur
tout l'ancien, front de nos armées a été éta
bli. Dès le début, tout le monde s'est trouvé
d'accord pour reconnaître les avantages
certains du régime adopté pendant la guerre
par nos ennemis et par nous-mêmes, régime
qui assure la jonction des diverses centrales
entre elles.

Le réseau indispensable pour relier entra
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elles les centrales de Belfort à Nancy a une
longueur de 822 kilomètres.

De plus, 315 kilomètres de lignes sont
prévues pour réunir la région parisienne au
réseau du Nord et 90 pour établir une liai
son entre le réseau de  Briey et celui de la
Lorraine, Grâce à ces jonctions, il sera pos
sible à Paris et aux mines du Pas-de-Ca

lais de se fournir réciproquement du cou
rant ; et il en sera de même pour les groupes
de Lorraine et même d'Alsace.

La dépense totale de remise en état est
évaluée à 135 millions.

Afin de pouvoir entreprendre sans plus
tarder les travaux envisagés, on demande,
dans le présent projet, l'ouverture d'un
crédit de 40 millions de francs, qui serait
inscrit à un chapitre nouveau portant la
lettre A bis et libellé ainsi qu'il est indiqué
ci-dessus.

L'annulation d'une somme de 4 millions

de francs, correspondant aux dépenses
d'installations provisoires d'énergie électri
que qui devaient être effectuées sur les
crédits du ministère des régions libérées,
est proposée par ailleurs sur le chapitre 10
du budget de ce département.

En vous proposant d'accorder le crédit
sollicité, votre commission des finances
s'associe à la commission du budget de la
Chambre pour demander au Gouvernement
de soumettre sans retard au Parlement un

projet de loi spécial pour déterminer les
conditions d'établissement et d'exploitation
du régime envisagé.

CHAPITRE C bis. — Compte spécial des voies
ferrées d'intérêt général et d'intérêt local.
— Fonds de roulement.

Crédit demandé par le Gouvernement,
Ï0 ■ mi lions de francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 200 mil
lions  de francs.

La lu du 10 janvier 1919, sur les mesures
à prendre et les dépenses à engager pour
assurer le rétablissement des voies ferrées

dans leur situation d'avant guerre, a, dans
son article 5, ouvert au ministre des tra-
\a 'x publics et des transports, au titre de
l'exercice 1918, un crédit de 600 millions,
pour servir de première dotation au fonds
de roulement du compte spécial des voies
terrées d'intérêt général et d'intérêt local,
institué par l'article 4.

Ce crédit, par suite du développement
dos opérations effectuées au titre du compte
spécial, se trouve actuellement insuffisant.
Pour taire face aux dépenses prévues ou
déjà engagées, notamment pour des achats
importants de matériel roulant en Améri
que et en Angleterre, on demmde de porter
la dotation du fonds de roulement de 000 à
800 millions de francs.

D'après les renseignements qui nous ont
été communiqués, l'ensemble des dépen
ses à imputer sur le compte spécial s'élè
verait :

En personnel............. 575 . 000 . 000
lin matériel.............. 425.000.000

Total.............. 1.000. 000. 000

L'insuffisance serait donc de 400 millions
de francs.

Toutefois l'administration n'a demandé
qu'une dotation supplémentaire de 200 mil
lions, se réservant de réclamer le com
plément de 200 millions dans un prochain
cahier de crédits.

CHAPITRE C ter. — Acquisition de terrains
en prévision d'extensions des installa

tions de chemins de fer détruites par faits
de guerre dans la région du Nord.

Crédit demandé par le Gouvernement,
3 millions de francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 3 mil
lions de francs.

Une décision ministérielle du 7 octobre

1918 a prévu que la reconstitution des ins
tallations de chemins de fer détruites par
faits de guerre devrait être conçue, non
seulement en vue de rétablir les anciennes

installations, mais en vue d'y apporter les
améliorations destinées tant à remédier

aux inconvénients constatés avant la guerre
qu'à faciliter le développement économique
des régions desservies.

Lne décision ministérielle du 14 mars

1019 a prévu, d'autre part, que l'État procé
derait à la fois par voie d'échange et d'ac
quisition à la prise de possession de- tous
les terrains nécessaires aux besoins futurs

de l'exploitation, conformément à des plans
approuvés. Ces terrains seraient incorporés
dans le domaine publiedes chemins de fer.
Ils seraient remis, au far et à mesure qu'ils
seraient utiles aux besoins de l'exploitation,
à la compagnie du chemin de fer du Nord,

pour en jouir gratuitement jusqu'à concur
rence des surfaces équivalentes, par gare
et par ligne, à celles que celle-ci avait avant
la guerre: la valeur des excédent- serait
remboursée à l'État au fur et à mesure de
leur utilisation.

L'administration évalue les dépenses à
faire sur l'exercice 1919, en vue de l'acqui
sition de ces terrains, à environ 3 millions,
somme égale au crédit demandé au titre du
chapitre ci-dessus.

CHAPiTnî C quater. — Remise en état et
réinstallation des bureaux des ponts et
chaussées dans les régions dévastées.

Crédit demandé par le Gouvernement,
1,043,190 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
nar votre commission des finances, 1,043,490
francs.

Ce crédit est destiné à la remise en état .

et à la réinstallation des bureaux des ponts
et chaussées dans les localités dévastées par
l'ennemi ou ayant subi des dommages ré
sultant de faits de guerre. Il se répartit
entre les divers départements et services,
comme il est indiqué ci-après :

DÉPARTEMENTS ET SERVICES
(RECONSTRUCTION

ou repartions

d'imiactib'cs.

MOBILIER

et fournitures

de bureau.

MONTANT

tolal

des r r é J i : s

ueccbiaircs.

fr. I fr. I fr.

Service ordinaire. — Nord...... -.............. i » 32.000 » 32.T00 »

— Pas-flc-Calais 2.00 » 2.0.0 *

— Somme. . ............. 117. OOO » 7. 160 » 124.100 »
,. 19 0 ;0 „ 1-> n O „

_ A:'™* . r.n oo: > „ an i *v> ,.

— Marne.................... i » T. 4 40 « ! 1 .440 ..
— Meuse............... » ■ :s.o o 3.010 »

— Meurthe-et-Moselle....... ! 3 .000 » 2.00.) » 5 .000 »
— Ardennes.......... 6 .350 » 22.070 » 29.0^0 »

Service de la navigation entre la fielgique et
Paris..........................

I

35S.500 » ! 14 i. 900 » r03.4eO »

Voies navigables du Nord et du Pas-de-Calais.. 160. 4 4-1 » 51.000 » l 211.: 30 »

Sarvice maritime du Pas-de-Calais............. 88.000 » ] 2.000 » 90.000 »

Total égal................,...... ,....... I 733.290 »> | 310.20) » I| 1 013. .90 »

CHAPITRE, E. — Indemnités aux fonction

naires évacués des régions envahies.

Crédit demandé par le Gouvernement,
48.000 fr.

Crédit voté par la Chambre et pro
posé par votre commission de finances,
43,000 fr.

Ce crédit a pour objet de faire face à l'in
suffisance de la dotation de 12 5,000 fr.
allouée, pour le premier semestre, pour le
payement des indemnités aux fonction
naires des régions envahies.

Cette insuffisance provient, d'une part,
de ce que le nombre des parties prenantes,
en particulier des cantonniers des routes,
a été plus élevé qu'il n'avait été escompté ;
d'autre part, de ce que le décret du 24 dé
cembre 1918 a modifié à la fois le taux des
indemnités et le chiffre des traitements*

au-dessus desquels elles ne sont plus
allouées.

2' section. — Transports maritimes et marine
marchande.

CHAPITRE R. — Frais de fonctionnement de
la commission de la marine marchande

pour l'assurance des risques maritimes
de guerre .

Crédit demandé par le Gouvernement,
1 5,400 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 14,400 fr.

Le Parlement a ramené à 20,000 fr., pour
le deuxième trimestre, la dotation de ce
chapitre, fixée à 51,750 fr., pour le premier
trimestre.

Or, les charges du chapitre pour le
deuxième trimestre ne seront pas infé
rieures à 34,40 J fr.

Malgré la cessation des hostilités, les tra
vaux du service des assurances restent, en
effet, encore très importants.

En outre, les dépenses courantes se sont
trouvées majorées du fait que, depuis l'ar
mistice, la plupart des mobilisés qui repré
sentaient plus du tiers de l'effectif ont été
rendus à la vie civile ou vont l'être. 11 a

fallu soit remplacer certains spécialistes,
soit rémunérer ceux dont le concours était

acquis gratuitement, lorsqu'ils étaient mo
bilisés, et qui ont consenti à rester provi
soirement.

Enfin, par suite du prix élevé des fourni
tures de bureau, l'achat de ces fournitures'
absorbe à lui seul l'intégralité du crédit de
7,250 fr. prévu pour l'ensemble des dé
penses de matériel.

Pour couvrir l'insuffisance qui résulte
des causes indiquées ci-dessus, un crédit
additionnel de 3 1,400 — 20,000) 14,100 Ir.
est nécessaire.
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CHAPITRE D ter. — Compte spécial des
transports maritimes et de la marine
marchande. — Section C : navires enne

mis gérés par la France. — Fonds de rou
lement.

Crédit demandé par le Gouvernement,
50 millions de fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 50 mil
lions de fr.

Au" termes de la convention du 16 jan
vier 1919, la totalité de la flotte allemande
est mise, pour toute la durée de l'armistice,
sous le contrôle et sous le pavillon des
puissances alliées et des Etats-Unis, avec
assistance d'un délégué allemand, sans
préjuger de la disposition finale de ces na
vires et moyennant une rémunération
appropriée.

En conséquence, la France à reçumission
du conseil interallié des transports mari
times de gérer un certain nombre de va
peurs ennemis. La flotte ainsi remise au
Gouvernement français., se compose de
100 navires allemands jaugeant 461,185
tonnes et de 13 navires austro-hongrois
jaugeant 4L721 tonnes, soit un total de
113 navires jaugeant 505,906 tonnes.

Les dépenses nécessaires pour l'arme
ment et la mise en état de ces bateaux ont

dû être imputées, provisoirement et faute
d'autre régime financier, au compte spécial
de transports maritimes (section li, achat et
construction de navires) créé par la loi du
25 mars 1918. Toutefois, le régime du
compte spécial^ limitativement défini par
la loi quant à son but et à ses opérations,
n'est pas de plein droit applicable aux dé
penses intéressant la gestion des navires
ennemis, dont le statut ne sera définitive
ment déterminé que par les détails d'appli
cation du traité de paix.

La confusion dans un même compte des
opérations de la flotte commerciale fran
çaise réquisitionnée et administrée par
l'État et des navires ennemis dont la ges
tion nous a été confiée rendrait, en outre,
impossible l'établissement du bilan com
plet et définitif de l'exploitation de la ma
rine marchande sous le régime de la réqui
sition.

Le Gouvernement propose, en consé
quence, de grouper les opérations finan
cières auxquelles donneront lieu les navires
ennemis, attribués en gestion à l'État fran
çais, dans une section distincte du compte
spécial intitulé : « Section C : Navires
ennemis gérés par la France. »

Cette section serait créditée du fret payé
par les gouvernements ennemis ou des
recettes effectuées, le cas échéant, sur les
particuliers ou les services publics pour les
transports effectués pour leur compte, et
débitée des frais de premier armement et
d'entretien du matériel naval, du prix de
location des navires et des autres dépenses
maritimes de toute nature en personnel et
matériel.

Ce compte pourrait, à raison des tarifs
adoptés, d'une part, pour le fret, d'autre
part pour la location des bateaux et les
dépenses courantes maritimes, se clore
avec un solde débiteur ; mais cette hypo
thèse a été prévue par le conseil supérieur
économique, qui a décidé qu'en pareil cas
fe déficit du compte de gérance serait direc
tement récupéré sur les sommes versées
par l'Allemagne pour son ravitaillement
et mises à la disposition des alliés. Des
négociations engagées à ce sujet, il résulte
que l'État français aurait sur ces fonds une
réserve de 250,000 livres (soit 7 millions de
francs par mois). Dans ces conditions, tout
risque d'exploitation se trouve dès mainte
nant écarté et il ne peut s'agir, en fait,

que d 'une opération de trésorerie, en vue de
laquelle de nouveaux moyens doivent être
mis à la disposition du compte spécial,
pour faire face aux dépenses de gérance, la
contrepartie en recettes n'apparaissant et
ne pouvant être encaissée qu'au bout d'une
assez longue période qui peut être fixée
approximativement à trois mois.

Le Gouvernement demande que la nou
velle section C, dont la création est pro
posée, reçoive un fonds de roulement de
100 fr. par tonne et par jour pendant une
période d'environ cent jours ; la flotte con
fiée en gérance à la France étant de 500,000
tonnes environ, il sollicite à cet effet, au
titre du -chapitre nouveau D ter libellé
comme ci-dessus, un crédit de 50 millions.

Une disposition est insérée dans la loi de
finances du présent projet de loi, à l'effet
d'instituer la 3e section du compte spécial
des transports maritimes et de la marine
marchande.

Ministère des régions libérées.

CHAPITRE 3. — Frais d'administration des
services de reconstitution des régions
libérées ou atteintes par les événements
de guerre et de règlement des dommages
de guerre.— Traitements, allocations, sa
laires et indemnités diverses du per
sonnel de l'administration centrale à
Paris.

Crédit demandé par le Gouvernement,
200.000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 200.000 fr.

La dotation de ce chapitre, qui a été fixée
à 350,000 fr. pour le deuxième trimestre, se
trouve insuffisante par suite du développe
ment constant des services.

1. — En premier lieu, les crédits alloués
présentent, en raison des nominations à
faire-eonformément aux votes du Parlement,
une insuffisance de 50,000 fr., en ce qui con
cerne les diverses dépenses relatives aux
contributions de l'État pour les retraites,
aux suppléments temporaires de traite
ments, aux indemnités diverses, etc.

U. — D'autre part, l'extension incessante
des divers services de reconstitution a
rendu nécessaire le recrutement immédiat

de cent cinquante nouveaux auxiliaires
temporaires payés à la journée, ce qui en
traîne une dépense de 112,500 fr. par tri
mestre.

III. — L'importance croissante des ques
tions relatives au budget et à la comptabi
lité dans l'administration des régions libé
rées rend nécessaire la création d'une
direction chargée d'étudier et de suivre,
d'une façon permanente, avec le' soin et
l'attention qu'elles comportent, les multi
ples questions entrant dans les attributions
d'un tel service.

Le directeur actuellement chargé, cumu-
lativcment avec le budget et la. comptabi
lité, des dommages de guerre et des travaux
législatifs, ne peut plus en effet suffire à
sa tâche, par suite de l'extension du service
des dommages.

Par mesure d'économie, le nouveau di
recteur serait chargé, en même temps, du
contrôle financier des dommages de guerre
et de la comptabilité des indemnités de
dommages, qui constituent actuellement un
service spécial du ministère des régions li
bérées.

Le supplément de dépense annuel ne cor
respondrait, par suite, qu'à la différence
entre 20,000 fr., traitement d'un directeur,
et 15,000 fr., traitement du chef du service
du contrôle administratif et financier des

dommages de guerre, créé par la loi de
finances du 31 décembre 1013.

On demande, en même temps, le dédou
blement du bureau du budget et de la
comptabilité en deux bureaux affectés l'un
au budget, l'autre à la comptabilisé, mesure
qui entraînerait les créations d'emplois
suivants :

I chef de bureau, 2 rédacteurs, 2 expédi
tionnaires, 1 commis d'ordre, 1 sténodact
ylographe.

Pour réaliser ces mesures à dater du
1" juin, la dépense serait, pour le deuxième
trimestre de 1919, de 2,867 fr.

IV. — Enfin le Gouvernement envisage,
pour répondre aux besoins particuliers des
divers services, la création des emplois dont
le détail suit :

a) Service intérieur et secrétariat du
commissariat général : 3 emplois de com
mis d'ordre et 2 emplois d'expédition
naire ;

b) Service du contrôle administratif et
financier des dommages de guerre : 2 em
plois de sous chef et 7 emplois de rédacteur,
de façon à doter le service de deux bureaux
pourvus chacun de 2 sous-chefs et de 6
rédacteurs ; 4 commis d'ordre et de comp
tabilité et 6 dactylographes.

Ces emplois sont nécessaires pour la cor»
respondance considérable à laquelle donne
ront lieu l'examen des demandes de déli
vrance de titres et les redressements da
comptes ;

90 auxiliaires temporaires, pour la tenue
proprement dite des comptes individuels
des sinistrés ;

Enfin 50 auxilliaires temporaires, pour la
mise à jour des comptes provisoires déjà
ouverts, qui atteignent une centaine de
mille.

On se propose de réaliser les créations
envisagées à partir du 1 er juin prochain.
Elles entraîneront, pour le deuxième tri
mestre, une dépense de 45,158 fr.

Au total, les augmentations demandées
ci-dessus, au titre du chapitre 3, s'élèvent,
pour le deuxième trimestre de 1919, à
(50,000+112,5001-2,867+45,158) 210,525 fr.,
soit, en nombre rond, 200,000 fr.

L'article il du présent projet de loi auto
rise la création des emplois do directeur et
de chef de bureau, conformément à l'ar
ticle 35 de la loi du 13 avril 1900.

CHAPITRE 7. — Frais d'administration des
services de reconstitution des régions
libérées ou atteintes par les événements
de guerre et de règlement des dommages
de guerre. — Matériel.

Crédit demandé par le Gouvernement,
400,00.1 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 3J0,0JJ fr.

Le développement des services a néces
sité le transfert dans divers immeubles,
rendus vacants en totalité ou en partie par
la liquidation des services d'autres minis
tères qui les occupaient pondant la guerre,
de la direction de la reconstitution défini

tive, du service des travaux de première
urgence et des services dos matériaux et de
la reconstitution foncière.

Il est nécessaire d'accorder l"s crédits

pour le payement des loyers de ces immeu
bles, aussitôt que les locations auront été
prises en compte par le département.

Les loyers dont il s'agit représentent une
somme supplémentaire annuelle
de............................ 126.000

L'extension des services entraî
nerait, d'autre part, les supplé
ments de dépenses de m.deriel
suivantes :

Frais d'ôcl.urag"............. 20.000
Frais de bureau et de papeterie 40.000
Machines à écrire et à calculer

(achat et entretien)............. 50.000
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Frais d entretien et achat de
mobilier et de matériel pour
l'installation des nouveaux ser
vices......................* ... 200. 000

Frais d'installation et d'abon
nements téléphoniques, d'in
demnités aux téléphonistes et de
correspondance................ 73.000

Frais d'imprimerie........... 000.000
Total de la dépense sup

plémentaire annuelle à
prévoir................ 1.109.000

soit on nombre rond 1,100,000 fr. et, par tri
mestre, 275,000 fr.

L'administration ajoute encore ace chiffre
les prévisions afférentes aux dépenses de
matériel dans les départements, qui n'a
vaient été imputées dans la dotation ac
tuelle du chapitre que pour 50,000 fr., et qui.
s'élèveraient à 300,000 fr. au moins pour le
trimestre en "cours.

En définitive, les dépenses du présent
chapitre se trouveraient augmentées par
trimestre de (275,000 fr. + 300,000 fr.)
575,000 fr.

Pour le deuxième trimestre, on demandait
100,000 fr. pour les services à Paris et
300,000 fr. pour les départements, soit au
total 400,000 fr.

La Chambre, sur la proposition de sa com
mission du budget, a réduit de 50,000 fr. les
crédits afférents à paris, pour s'élever con
tre la multiplicité et le double emploi des
dépenses provoquées par la dispersion dé
plorable des divers services et d'une somme
«gale les crédits applicables aux services
départementaux, « pour inciter l'adminis
tration à quelques économies ».

Elle n'a, en conséquence, accordé au titre
du présent chapitre qu'un crédit de 300,000
francs.

C'est ce crédit que votre commission des
finances vous demande d'adopter.

CHAPITRE 10 bis. — Dépenses spéciales de
transports suf voie de 60 centimètres et
de transports automobiles pour la recons
titution des régions libérées.

Crédit demandé par le Gouvernement,
00,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 00,000
francs.

Jusqu'à ce jour, les dépenses des person
nels affectés au service des transports ainsi
qu'à celui de la reconstitution foncière et
de réfection du cadastre dans les régions
libérées ont été imputées sur le chapitre 5
du budget du ministère des régions li
bérées.

L'importance croissante des services dont
il s'agit a rendu nécessaire la création de
chapitres nouveaux comportant les crédits
applicables à chacun de ces services.

En conséquence, on propose d'inscrire à
ces chapitres les crédits qui ont été prévus
au chapitre 5 tant pour le service des trans
ports (30,000 fr. pour chacun des deux pre
miers trimestres de l'année) qu'en ce qui
concerne le service de la reconstitution

foncière (180,000 fr. pour le deuxième tri
mestre).

La dotation du chapitre 5, qui a été fixée
pour le premier semestre à 477,500 fr., serait
répartie de la façon suivante pour ce se
mestre :

Chap. 5. — Frais d'administration des
services de reconstitution des régions en
vahies ou atteintes par les événements de
guerre et de règlement des dommages de
guerre. — Indemnités diverses du person
nel de l'administration centrale et du per
sonnel extérieur à Paris.......... 237.500

Chap. 10 bis. - Dépenses spé
ciales de transports sur. voies da

0 m. 60 et de transports automo
biles pour la reconstitution des
régions libérées.................. 60.000

Chap. 10 quater.- — Dépenses
afférentes au service de reconstitu
tion foncière et de réfection du
cadastre dans les régions libérées. 180.000

Total égal................ 477.500

On propose, en conséquence. l'ouverture,
au chapitre 10 bis, d'un crédit de 60,000 fr.
n crédit de 180,000 fr. est demandé plus
loin sur le chapitre 10 quater et une annu
lation est proposée, par ailleurs, au titre du
chapitre 5.

CHAPITRE 10 ter. — Dépenses afférentes
au service des travaux de première ur
gence.

Crédit demandé par le Gouvernement,
650 millions.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par la commission des finances, 650 mil
lions.

Par suite de l'importance croissante du
chapitre 10 (Reconstitution d'urgence des
moyens d'habitations provisoires dans les
régions dévastées par la guerre et recons
titution du sol) et du développement consi
dérable des travaux et opérations auxquels
il est applicable, on propose de scinder les
crédits de ce chapitre en trois chapitres
distincts présentant à part les crédits affé
rents à chaque objet.

La dotation du chapitre 10 avait été fixée,
pour le premier semestre, à la somme de
800 millions; elle serait répartie, à concur
rence de 796 millions, de la façon suivante :

Chap. 10. — Dépenses d'acquisition des
maisons provisoires, baraquements et ma
tériaux destinés à la reconstitution provi
soire...........'............. 115.000.000

Chap. 10 ter. — Dépenses
afférentes au service des tra

vaux de première urgence____ 650. 000. 000
Chap. 10 quater. — Dé

penses afférentes au service
de reconstitution foncière et
de réfection du cadastre dans

les régions libérées.......... 1.000.000

Total................ 796.000.000

Le surplus, soit 4 millions, s'appliquant
aux installations provisoires de distri
bution d'énergie électrique dans les ré
gions libérées, qui ont été, transférées dans
les attributions du ministère des travaux

publics, est compris dans les crédits deman
dés au titre du chapitre A bis du ministère
des travaux publics. Cette somme doit être,
en conséquence annulée au budget du mi
nistère des régions libérées.

Comme contrepartie de l'ensemble de la
répartition ainsi effectuée, l'annulation
d'une somme de (800 millions — 145 mil
lions) 655 millions au chapitre 10 est pro
posée plus loin.

CHAPITRE 10 quater. — Dépenses afférentes
au service de reconstitution foncière et
de réfection du cadastre dans les régions
libérées.

Crédit demandé par le Gouvernement,
1,180,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 1,180,000
francs.

Ainsi qu'il a été expliqué sous les cha
pitres 10 bis et 10 ter, ce crédit provient de
prélèvements opérés par transfert sur les
dotations des chapitres 5 et 10, à concur
rence de 180,000 fr. pour le premier et de
1 million pour le deuxième.

CHAPITRE 10 quinquiès. - Dépenses résul
tant des améliorations apportées à l'hy
giène publique des agglomérations at
teintes par les faits de guerre (art. 62 de
la loi du 17 avril 1919 sur les réparations
des dommages de guerre).

Crédit demandé par le Gouvernement,
,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 1,000 fr.

L'article 02 de la loi du 17 avril 1919 sur

la réparation dos dommages de guerre a
posé le principe que « les dépenses résul
tant des améliorations apportées à l'hygiène
publique des agglomérations, par applica
tion du règlement d'administration publique
prévu à l'article 5, sont à la charge de
l'État ».

Le nouveau chapitre ci-dessus est destiné
à l'inscription des crédits afférents à ce
nouvel ordre de dépenses.

Comme il parait improbable oue des dé
penses de l'ordre envisagé puissent être
engagées sur le trimestre en cours, on pro
pose l'inscription à ce chapitre, pour le
deuxième trimestre, d'une dotation de
1,000 fr. seulement.

c [ÏAPITRE il. — Réparations de dommages
résultant de faits de guerre. — Payement
des indemnités de dommages de guerre
ou d'acomptes et d'avances imputables
sur ces indemnités.

Crédit demandé par le Gouvernement,
80 millions.

Crédit voté-par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 80 mil
lions.

CHAPITRE H bis. -- Réparations de dom
mages résultant de faits de guerre. —
Payement d'intérêts sur indemnités de
dommages de guerre.

Crédit demandé par le Gouvernement,
1 million.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 1 mil
lion.

CRArrrRE lt ter. — Avances pour la répara
tion des dommages résultant d'explosions
ou d'accidents analogues (loi du 2 avril
1918).

Crédit demandé par le Gouvernement,
1 million.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 1 mil
lion.

CHAPITRE 11 quater. — Dépenses d acquisi
tion d'objets mobiliers et de matériaux:
destinés à être cédés en nature par impu
tation sur indemnités de dommages de
guerre.

Crédit demandé par le Gouvernement,
80 millions.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 80 millions.

Comme on le verra par l'exposé oui va
suivre, les ouvertures de crédit ci-dessus
ont pour objet la ventilation, dans des cha
pitres nouveaux, de crédits antérieurement
accordés, sauf un crédit nouveau de 80 mil
lions qui doterait le chapitre ll.

La dotation du chapitre il a eu, jusqu'à
ce jour, pour objet de faire face :

1» Aux dépenses relatives au payement
des acomptes ou avances -imputables sur
indemnités de dommages de guerre ;
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2° Aux dépenses d'acquisition de maté
riaux et d'objets mobiliers destinés à être
ce des en nature aux sinistrés.

Par suite-du vote sur la réparation des
dommages 'de guerre, aussi bien que dans
l'intérêt de la clarté budgétaire, il parait
nécessaire de prévoir une dotation finan
cière spéciale pour chacune .de ces deux ca
tégories de dépenses.

En outre, on propose de subdiviser les
crédits afférents à la réparation des dom
mages de guerre en trois chapitres distincts,
suivant qu'ils s'appliqueraient : 1° au paye
ment d'indemnités de dommages de guerre
ou d'acomptes et d'avances imputables sur
ces indemnités ; 2° au payement d'intérêts
sur indemnités de dommages de guerre ;
3° au payement d'avances 'pour la répara
tion de dommages résultant d'explosions ou
d'accidents analogues (loi du 2 avril 1918).

lin conséquence, la dotation du cha
pitre 11, pour l'ensemble du premier
semestre, soit 500 millions de francs, serait
répartie de la façon suivante;

Chapitre 11. — Réparation des dommages
résultant de faits de guerre. — Payement
d'indemnités de dommages de guerre ou
d'acomptes et d'avances imputables sur ces
indemnités.................. 418.000.000

Chapitre 11 bis. — Répara
tion des dommages résultant
'»;s faits de guerre. — Paye
ftcut d'intérêts sur indemnités
u dommages de guerre...... 1.000.000

Chapitre 11 ter. — Avances
pour la réparation de domma
ges résultant d'explosions ou
d'accidents analogues (loi du
2 avril 191 8).................. 1.COO.OOO

Chapitre 11 quater. — Dé
penses d'acquisition d'objets
mobiliers et de matériaux des
tinés à être cédés en nature

par imputation sur indemni
tés de dommages de guerre. . 80. 000. 000

Total égal............ SGO.ÔOO.OOO
Une annulation de 82 millions de francs

est proposée par ailleurs au titre du cha
pitre 11, mais la dotation du même chapitre
doit, d'autre part, être augmentée de 80 mil
lions, car d'une enquête récente auprès des
préfets des départements intéressés, il ré
sulte que les crédits nécessaires pour faire
face aux payements d'indemnités de dom
mages de guerre ou d'acomptes et d'avances
imputables sur ces indemnités ne seront
pas inférieurs pour le premier semestre à
498 millions de francs.

CHAPITRE 20. — Office de reconstitution
agricole des départements victimes de
l'invasion. — Personnel.

Crédit demandé par le Gouvernement,
32,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 32,000 fr.

Ce supplément de crédit, pour le deuxième
trimestre, provient de deux causes :

1° Augmentation des traitements du per
sonnel civil. -- Ces traitements tout à fait
insuffisants constituaient un obstacle insur-

mentable au recrutement, pourtant indis
pensable, de nouveaux agents. Pour leur
relèvement à compter du 1" avril, sur le
taux des traitements de l'office de reconsti

tution industrielle, la dépense s'élèvera par
trimestre à........................ 10.500

i 2° Mise à la charge de l'office de
■la solde de huit officiers payés jus-
ïqu'ici par le ministère de la guerre
têt qui, à partir du 1 er avril, sont
vplacés, pour être maintenus au
service des régions libérées, dans
ila position de congé sans solde. —
fépense par trimestre............. 15.500

Total......... c..........—32TÔ0Ô

CHAPITRE 22. — Reconstitution agricole des
départements victimes de l'invasion. —
Fonds de roulement.

Crédit demandé par le Gouvernement,
100 millions.

Crédit voté par la Chambre et pro
posé par votre commission des finances,
100 millions.

Le fonds de roulement de l'office, qui est
actuellement de 300 millions de francs, est
devenu insuffisant, en effet, entre le mo
ment de l'achat et celui do la délivrance

aux sinistrés du matériel, du bétail, etc., il
s'écoule plusieurs mois et, par suite le fonds
de roulement ne peut, avant un long délai,
être reconstitué par le remboursement au
compte spécial des délégations souscrites
par les parties prenantes sur leurs dom
mages de guerre.

D'autre part, il est de première urgence,
notamment pour le cheptel, qui représente
la dépense la plus importante, d accélérer
les acquisitions indispensables -à la reprise
de la vie agricole.

D'après le programme d'ensemble des
dépenses du deuxième trimestre, qui com
prend notamment une prévision d'environ
55 millions de francs pour le matériel,
'0 millions de francs pour les semences et
215 millions de francs pour le cheptel, la
dépense, au 30 juin prochain, atteindrait
environ 400 millions de francs.

Le crédit additionnel nécessaire est de
100 millions de francs.

CHAPITRE 23. — Attribution aux"personnels
civils de l'État d'allocations temporaires
pour charges de famille.

Crédit demandé par le Gouvernement,
2,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 2,000 fr.

Ce supplément de crédit est rendu néces
saire par les créations d'emplois demandées
au chapitre 3.

CHAPITRE 24. — Indemnités exception
nelles du temps de guerre et suppléments
du temps de guerre pour charges de
famille.

Crédit demandé par le Gouvernement,
172,750 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 172,750 fr.

Les indemnités exceptionnelles du temps
de guerre exigent un supplément de 170,250
francs pour le deuxième trimestre, en rai
son de l'augmentation constante du person
nel des services de reconstitution des ré
gions libérées, tant à l'administration cen
trale que dans les départements.

En outre, un crédit de 2.500 fr. pour les
suppléments du temps de guerre pour
charges de famille est nécessaire, par suite
de la nomination de nouveaux fonction
naires ayant droit à ces indemnités.

CHAPITRE 21 bis. — Indemnités spéciales
aux fonctionnaires en résidence dans les
localités dévastées.

Crédit demandé par le Gouvernement,
83 1 ,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 834,000
francs.

Un crédit de 834.000 fr. a été accordé sur
le présent chapitre, au titre du premier tri
mestre de 1919, par la loi du 30 mars 1919.
Un crédit d'égale somme est demandé pour
le deuxième" trimestre, aucune dotation
correspondante n'ayant été comprise dans
les crédits provisoires de ce trimestre.

ANNULATIONS DE CRÉDITS

Ministère de la guerre.

1" section. — Troupes métropolitaine»
et coloniales.

Intérieur.

CHAPITRE 20. — Établissements non cons
tructeurs de l'artillerie. — Personnel.

Annulation' demandée par le Gouverne
ment, 18,000 fr.

Annulation votée par la Chambre et pro
posée par votre commission des finances,
18,000 fr.

CHAPITRE 20 bis. — Matériel de l'artillerie.

Annulation demandée par le Gouverne
ment, 3,525,000 fr.

Annulation votée par la Chambre et pro
posée par votre commission des finances,
3,525,000 fr.

Il s'agit du transfert au service de l'aéro
nautique de toutes les questions intéressant
le matériel de défense contre aéronefs à

partir du 1 er avril 1915). Des ouvertures de
crédits d'égales sommes sont demandées
par ailleurs au titre des chapitres 27 : Éta
blissements de l'aéronautique. — Personnel
et 28 : Matériel de l'aéronautique.

CHAPITRE 31. — Alimentation de la troupe.

Annulation demandée par le Gouverne
ment, 500,000 fr.

Annulation votée par la Chambre et pro
posée par votre commission des finances,
500,000 fr.

Contrepartie de l'ouverture de crédit
demandée sur le chapitre 5, auquel nous
vous prions de vouloir bien vous reporter.

CHAPITRE 38 bis. — Assistance aux mili
taires sous les drapeaux ou démobilisés.

Annulation demandée par le Gouverne
ment, 6,758,000 fr.

Annulation votée par la Chambre et
proposée par votre commission des finances,
0,758,000 fr.

Contrepartie de l'ouverture de crédit de
mandée sur le chapitre 38 quinquies, auquel
nous vous prions de vouloir bien vous
reporter.

Ministère de la marine.

CHAPITRE 1". — Traitements du ministre et
du personnel de l'administration cen
trale.

Annulation demandée par le Gouverne
ment, 823 fr.

Annulation votée par la Chambre et pro
posée par votre commission des finances,
823 fr.

11 s'agit du report au chapitre 2 d'un
crédit disponible, qui sera affecté au paye
ment d'un archiviste du service historique
de la marine. (Voir les explications fournies
sous le chapitre 2).

CHAPITRE 23. — Personnel du service des
constructions navales.

Annulation demandée par le Gouverne
ment, 9.341 fr.

Annulation votée par la Chambre et pro
posée par votre commission des finances, ,
néant.

L'annulation de crédit proposée par le
Gouvernement correspondait aux mouve
ments d'ordre indiqués ci-après ;
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. 1» Transfert au chapitre 1" de la
somme nécessaire au payement de cinq ou
vrières 6 auxiliaires rattachées au service
technique des constructions navales. 6,750

2° Transfert au chapitre 2 de la
solde d'un officier des directions de
travaux, affecté à l'école du génie
maritime (1,771 fr.), et du salaire
d'une ouvrière auxiliaire, affectée à
cette, même école (8 10 fr.), soit en^ . '
semble............................ 2. OH

Total...................... 9.301

Les transferts ci-dessus ont été rejetés par
la Chambre, comme nous l'avons exposé
sous les chapitres. 1 er et 2*

Ministère des régions libérées..

CHAPITRE 5. — Frais d'administration des

services . de reconstitution des régions
libérées ou atteintes par les événements

; de guerre et de règlement des dommages
' de guerre. — Indemnités diverses du per

. sormel de l'administration centrale et du

personnel extérieur à Paris.

Annulation demandée par le Gouverne
ment, 240,000 fr.

Annulation votée par la Chambre et pro
posée par votre commission des finances,
210,000 fr.

Cette annulation est la contrepartie des
ouvertures de crédits demandées au titre

des chapitres 10 où et 10 quater (voir les
explications fournies sous le chapitre 10 bis).

CHAPITRE 10. — Reconstitution d'urgence
des moyens d'habitation provisoire dans
les régions dévastées par la guerre et
reconstitution du sol.

Annulation demandée par le Gouverne
ment, 655 millions.

Annulation votée par la Chambre et pro
posée par votre commission des finances,
655 millions.

Cette annulation est motivée par la créa
tion des chapitres 10 ler et 10 quater ; elle
forme la contrepartie partielle de l'ouver
ture à ces chapitres des crédits suivants :

Chap. 10 ter ............... 050.000.000
Chap. 10 quater ........... 1.000.000
Le surplus de l'annulation,

soit.......................... 4. 000. 000

est motivé par le transfert au
ministère des travaux publics
d'une somme afférente aux

frais d'installations provisoires
de distribution d'énergie élec
trique dans les régions libé
rées.

Total égal. 055.000.000

CHAPITRE ll. — Réparations de dommages
résultant de faits de guerre.

Annulation demandée par le Gouverne
ment, 82 millions.

Annulation votée par la Chambre et pro
posée par votre commission des finances,
82 millions.

L'annulation- proposée est motivée par la
création des chapitres 11 bis, 11 1er et
il quater; elle .forme la contrepartie de
l'ouverture à ces chapitres des crédits ci-
après :

Chap. 11 bis ................ 1.000.000
Chap. 11 ter ................ 1.000.000
Chap. 11 quater.. .......... 80.000.000

Total égal............ 82.000.000

BUDGET ANNEXE DU SERVICE DES TOUDRES
■ ET SALPÊTRES

i. — Ouvertures de crédits.

CHAPITRE 1 er . — Personnel du cadre attaché

à la direction des poudres et salpêtres à
l'administration centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement,
0,310 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 6,310 fr.

Il s'agit, pour 3,086 fr., de la réparation
d'une erreur commise au préjudice d'un
ingénieur en chef de l re classe du service
des poudres, admis prématurément à faire
valoir ses droits à la retraite et qu'on a dû
réintégrer dans les cadres à dater du 21 mars
1919.

 En outre, l'affectation à l'administration
centrale, à partir du 1 er mai 1919, d'un in
génieur en chef de 2e classe du service des
poudres, précédemment affecté à la pou
drerie d'AHgoulême, nécessite un supplé
ment de crédit de 2,115 fr., représentant la
solde et les accessoires de solde de cet

ingénieur.
Enfin, un supplément de crédit de 209 fr.

est destiné à couvrir les dépenses résultant
de la promotion à la 2e classe d'un sous-
chef de bureau de 3 e classe de la direction

des poudres.

CHAPITRE 3. — Personnel du cadre du service

des poudres et salpêtres.

Crédit demandé par le Gouvernement,
25,000 fr.

Crédit volé par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 20,000
francs.

Le supplément de crédit voté par la
Chambre est nécessaire pour l'application,
pendant le premier trimestre, de la loi du
29 décembre 1918, qui a prévu en faveur
des officiers et des sous-officiers à solde

mensuelle, à partir- du 1 er octobre 1918,
d'une part, l'attribution d'indemnités de
cherté de vie dans certaines places où
aucune indemnité n'était allouée et, d'autre
part, l'application de taux plus élevés d'in
demnités de cherté de vie dans certaines

places pour lesquelles l'indemnité en vi
gueur était insuffisante.

Aucun crédit n'a été prévu, en effet, au
budget annexe en vue de l'application des

dispositions susvisées au personnel mili
taire du service des poudres,
f Le Gouvernement avait demandé un sup
plément de 25,000 fr., mais la Chambre a
estimé qu'il suffisait d'accorder 20,0''0 fr.
, Sans observations.

CHAPITRE 10. - nemboursemenl des avances
du Trésor.

Crédit demandé par le Gouvernement,
102,880,573 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par voire commission des finances, 102 mil
lions. 880, 573 fr.

L'article 7 de la loi du 30 mars 1912,
dispose que les « dépenses du budget annexe
du service des poudres, pour les fabrica
tions qui n'auraient pu être terminées le
31 décembre de chaque année, seront cou
vertes au moyen d'avances du Trésor, dont
celui-ci sera remboursé lors du payement
desdites fabrications par les services con
sommateurs ». . .

Les dépenses correspondant aux fabrica
tions qui étaient en cours au 31 décembre
dernier et qui ont donné lieu à des avances
du Trésor, en attendant les rembourse
ments à effectuer par les services consom
mateurs, s'élevaient à 102,880.573 fr.

Le crédit additionnel d'égale somme de
mandé est destiné à permettre au budget
annexe de couvrir ie Trésor de ses avances.

CHAPITRE ll. - Achat de terrains. -- i.àti-

ments. — Outillage et machines. —
Dépenses accidentelles.

Crédit demandé par le Gouvernement
58 millions.

Crédit volé par la Chambre, 58 millions.
Crédit proposé par votre commission des

finances, 47 millions.

Ainsi qu'il a été indiqué à l'occasion de la
demande présentée au titre du chapitre 13
du budget de la reconstitution indus
trielle, le Gouvernement a sollicité. ce cré
dit, afin de faire face au payement de
certains travaux qui devaient être effectués
au cours de l'année 1918 et qui n'auraient
pu être, terminés avant la fin de ladite
année.

D'après les renseignements fournis par
l'exposé des motifs, la dépense afférente à
ces travaux s'élèveraient à la somme de

58 millions, répartie comme suit entre les
divers établissements :

i

' i
DÉSIGNATION DES ET ABLISSEMENTS i TRAVAUX NEUFS !

1
e

TRAVAUX

concernant

î'acide iiiLiiijue
f yntkctKjue.

| fr. c. !i (r. , c.

Venres...................................... 335.317 r>0 i[ +>

Sainl-lùons..... . i 1)20.478 Ni '-i 1 615. 018 49

811'LH'S.................. . ...................... . . 1 279.493 83 ! 4.132.r.7Ci .0

Saiiil-Cliamas et annexes................................
Toulouse...........................................

2.0'6.928 26
C,.O )7.: IJ'I ,32 !

3 .270.807 M
2 i. 302. 959 92

Saint-Mé<l;ml...... 3.402.385 69 !I
K;it;cnna - \ 214.303 92 ! S 57 979 01

"<• . . -...... ... ! ;
Angoulème... i 784 177 01 'i . 2.036 97
Ripault.... ■ 2.2:36.988 75 if

l'ont-de-Ruis.. 432.553 97 : »

Mmilin-Biano.................................'. .......... I 5.292 11 11
Esnuemes............ » i »

8e\ ran-Livry ............................................. j 306. (XO » >I 1.600.000 »
l.anoralouv central.................................... ! » •'

IJlanepUnou......... ;............................... ' 235.934 96 \ »

Oissel .................................................... I ! »

Cast res............................................... ; . . . . ) 73.fi31 28 i «

Port-iSainl-Louis-Uu-liliùnc ................'............... j . 746.098.39 .jI '

Totaux..........................-......... 1
i

19.247. 378 21 ;
!--

i 38.752.621 79
i

Total égal .................................... I 08.. 000.000 .
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Pour compenser cette ouverture de cré
dit, l'administration a fait connaître qu'une
annulation correspondante sur l'exercice
191 ser. it proposée ultérieurement.

Or, île l'examen du dossier qui nous a été
communiqué, il résulte que c'est par erreur
que l'on a compris dans les travaux neufs
de la poudrerie de Toulouse une somme de
2 /»V>,0tO fr., destinée à l'installation de tur
bines Solwig-Thomson et que c'est égale-
nvnt par erreur qu'a été comprise deux
fois dans les travaux concernant l'acide

nitrique synthétique delà même poudrerie
une somme de 8 millions.
. a rectification des deux erreurs dont il

s'agit, reconnues par l'administration, com
mande une réduction que nous fixons en
nombre rond à 11 millions.

Cela dit, nous renouvelons nos observa
tions antérieures à savoir que l'état de nos
finances exige d'une façon absolue que l'on
s'abstienne  de tous travaux qui ne répon
dent pas à des nécessités réelles.''

II. — Annulation de crédit.

CHAPITRE 3. — Personnel du cadre du
service des poudres, et salpêtres.

Annulation demandée par le Gouverne
ment, 1,874 fr.

Annulation votée par la Chambre et pro-
pesée par votre commission des finances,
1,871 fr.

L'annulation de ce crédit est proposée
afin de régulariser l'imputation du traite
ment d'un ingénieur du service des poudres
ad'" cte à l'administration centrale (direction
des poudres) à dater du, 1 er mai 19!9.

A partir de cette époque, la solde et les
accessoires de solde de cet ingénieur ne
doivent plus être imputés sur les crédits du
chapitre 3, mais sur ceux du chapitre 1 er ,
au titre duquel un crédit additionnel est
demandé.

DISPOSITIONS STALULES

Art. 8. — Les agents techniques du ser
vice1 hydrographique de la marine régis par
l'article 19, paragraphe 1 er , du décret du
11 janvier 1903, modifié les 13 janvier 1913
et 13 novembre 1917, recevront une pension
minimum de retraite basée sur la moyenne
des traitements dont l'ayant droit a joui
pendant ses six dernières années d'activité.
Cette pension sera réglée à raison de un
soixantième de cette moyenne pour chaque
année de service accomplie au service hy
drographique et un quatre-vingt-dixième
pour chaque année passée sous les dra
peaux ou.dans une au Ire administration de
î'Klat, si toutefois ces services n'ont pas été
rémunérés par une pension.

La pension minimum ainsi définie sera
assurée aux agents comptant soixante ans
d'âge et trente ans de services, mais no
pourra excéder les deux tiers du traitement
moyen servant de base à pension.

L'agent comptant au moins vingt-cinq
ans de services et étant dans l'incapacité
absolue de travailler par suite d'infirmités
dûment constatées est dispensé de la con
dh ion d'âge.

La pension de ces agents est liquidée
sous déduction d'une somme égale à la
pension constituée sur la caisse nationale
des retraites pour la vieillesse par les ver
sements de l'État.

La veuve d'un agent décédé, titulaire
d'une pension ou réunissant vingt-cinq
années de services, recevra de l'État une
pension égale au tiers de celle du mari.. . ,

Le droit à pension de la veuve est subor
donné à la condition que le mariage ait été

contracte au moins deux ans avant la ces
sation des fonctions du mari, qu'il n'ait pas
été rompu par le divorce nu par la sépara
tion de corps prononcée contre la femme ou
qu'il existe un ou plusieurs enfants issus
du mariage antérieur à cette cessation.

Les orphelins de père et de mère auront
droit ensemble, dans les conditions déter
minées au présent article pour l'allocation
des pensions des veuves, à un secours
annuel dont la quotité est égale au tiers de
la pension du père.

Ces dispositions sont applicables à partir
du 1 er janvier 1919.

Un décret rendu sur la proposition du
ministre de la marine et contresigné par le
ministre des finances et le ministre du

travail et de la prévoyance sociale déter
minera les conditions d'application du pré
sent article.

Les agents techniques auxiliaires du ser
vice hydrographique de la marine titula
risés dans leur emploi en vertu de l'ar
ticle 28 de la loi de finances du 31 décembre

1937 sont soumi-- an régime des pensions
de la loi de 18*>3 ; m lis ceux d'entre eux qui
ne pouvaient) en r . ison de leur âge. béné
ficier des dispositions de cette dernière loi
ont été admis, sur leur demande, à effec
tuer à la caisse nationale des retraites pour
la vieillesse des versements de 4 p. 100
prélevés sur le montant de leur traitement,
auxquels vient s'ajouter une paît contribu
tive égale fournie par l'État.

L'article ci-dessus a pour objet de garantir
à ces derniers agents un minimum de pen
sion de retraite, suivant un régime analogue
à celui qui est appliqué au personnel
des manufactures de l'État, lequel a d'ail
leurs été étendu à une partie du personnel
civil d'exploitation des établissements mi
litaires du département de la guerre par
l'article 53 de la loi de finances du 16 juil
let 1914.

S'agissant d'une modification au régime
de pension d'un personnel de l'État, la me
sure ne peut être réalisée, par application
de l'article 55 delà loi de finances du 25 fé

vrier 1901, que par un article de loi.
Le nombre clés bénéficiaires du nouveau

régime sera de 15 au maximum ; les mises
à la retraite du personnel intéressé s'éche
lonneront sur les années comprises entre
1919 et 1937,

Art. 0. — Est ratifié le décret du 8 janvier
1919 instituant, à la charge des employeurs
de main-d'œuvre dépendant du ministère
de l'agriculture et du ravitaillement, une
redevance à titre de participation aux frais
de fonctionnement des services de la main-

d'œuvre agricole.
D'après l'article 7 de la loi du 23 septembre

191«, des redevances peuvent, a titre de
participation aux frais de fonctionnement,
être perçues sur les particuliers qui ont re
cours aux services institués par l'État pen
dant les hostilités en vue de favoriser l'ac

tivité économique. Le tarif de ces redevan
ces doit être fixé par des décrets, contresi
gnés par le ministre des finances et soumis,
dans un délai maximum de trois mois, à la

ratification législative.
En vertu de la faculté qui lui a été confé

rée, le Gouvernement a pris, à la date d'i
8 janvier dernier, un décret aux termes
duquel les employeurs de la main-d'œuvre
d'État dépendant du ministère de l'agricul
ture doivent verser au Trésor, à partir du
1 CP janvier 1919, une redevance de 10, cen
times par journée de travail effectuée par
chacun des travailleurs mis à leur dispo
sition.

L'article ci-dessus a pour objet la ratifi
cation de ce décret.

Art. 10. — 11 est ouvert, dans les écritures
du Trésor, au compte spécial des transports
maritimes, achats et constructions de na
vires, créé par la loi du 25 mars 1918, une

troisième section intitulée : Section C :
Navires ennemis gérés par la France. '

Sont portés au débit de ce compte toutes
les dépenses faites pour la prise de posses
sion de ces navires, leur mise en état de
navigabilité, leur armement et leur exploi
tation, ainsi que la rémunération accordée-
pour leur emploi aux gouvernements enne
mis.

Sont portés au crédit :
Les crédits budgétaires alloués à titre de

fonds de roulement.

Les sommes versées soit par les gouver
nements ennemis, soit par les Etats étran
gers, soit enfin par les particuliers en
payement des transports eilectués pour
leur compte.

Les dépenses et les recettes portées u<
cette section sont soumises pour leur enga
gement, leur liquidation, leur ordonnan
cement et leur payement, ainsi que pour
leur contrôle, à toutes règles prescrites
pour les sections A et B du compte spécial.

Les explications justifiant cette disposi
tion ont été fournies à l'occasion de la
demande, au titre du chapitre U ter des
dépenses exceptionnelles du budget de la
marine marchande, d'un crédit de 50 mil
lions, destiné à permettre la constitution
d'un fonds de roulement pour la gestion
des navires ennemis réservés à la France.

Art. 11. — Est autorisée la création, à
l'administration centrale du ministère des

régions libérées, d'un emploi de directeur
et d'un emploi de chef de bureau.

L'emploi de chef de service, créé par l'ar
ticle 5 de la loi du 31 décembre 1918, est
supprimé. ■

Les créations d'emplois visées dans cet
article, qui doivent l'aire l'objet d'une auto
risation législative spéciale par application
de l'article 35 de la loi de finances du

13 avril 19)0, sont justifiées par les expli
cations que nous avons fournies à l'occa
sion de la demande de crédit présentée au
titre du chapitre 1 e" du budget du mi
nistère des régions libérées.

Art. 12. — Est augmenté de 100 millions -
le crédit d'engagement de 300 millions
ouvert par l'article 1" de la loi du 3 août
1 9 1. 7, pour permettre de procéder à des
opérations d'achat et de cession en
vue de la reconstitution agricole des dépar
tements victimes de l'invasion.

Comme nous l'avons exposé à l'occasion
de la demande de crédit présentée au titre
du chapitre 22 du budget du ministère des
régions libérées, l'extension des opérations
effectuées par l'office de reconstitution
agricole des départements victimes de l'in
vasion nécessite une augmentation du fonds
de roulement de l'office.

Les sommes versées à l'office de recons
titution agricole sur les crédits du cha
pitre 22 atteignent actuellement le maxi
mum du créait d'engagement de S'JO mil
lions accordé par l'article l =r de la loi du
3 août 1917. Le Gouvernement, en mème-
temps qu'il demande le relèvement à con
currence de 100 millions de la dotation du

chapitre 22, sollicite un relèvement d'égale
somme de ce crédit d'engagement.

Tel est l'objet du présent article.
En conséquence des explications qui pré

cèdent, et sous le bénéfice des observations
présentées au cours de ce rapport, nous
avons l'honneur de vous proposer d'adopter
le projet de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

TITRE Ier

Dépenses militaires et dépenses exception*
nellcs des services civils.

Art. 1". — Il est ouvert aux ministres, en
addition aux crédits provisoires alloués pour.
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les dépenses militaires etlesdépenses excep-
' tionnelfes des services civils de l'exer
cice 1919, des crédits s'élevant à la somme
totale de 1,291 ,222,989 fr.

Ces crédits demeurent répartis, par minis
tère et par chapitre, conformément à
l'état A annexé à la présente loi.

Art. 2. — Sur les crédits provisoires ou
verts aux ministres, pour les dépenses
militaires et les dépenses exceptionnelles
des services civils de l'exercice 191 9, une
somme de . 748,011,823 fr. est et demeure
définitivement annulée, conformément à
l'état B annexé à la présente loi.

Art. 3. — Il est ouvert au ministre de la
guerre sur l'exercice 1919, un crédit extra
ordinaire de 67,989 fr. 15 qui sera inscrit à
un chapitre spécial n° il ter de la première
section du budget de son ministère : Déra-
sementpartield.es fortifications de Rayonne.

11 sera pourvu aux dépenses à imputer
sur ce crédit, aumoyen d'un prélèvement sur
les versements effectués par la ville de
Rayonne, qui seraporté en recettes aux pro
duits domaniaux de l'exercice 1919 sous le

litre : Versements effectués par la ville de
Rayonne pour le dérasement partiel des for
tifications de la place (loi du 17 février
1900).

Art. 4. — Il est ouvert au ministre de la

guerre, sur l'exercice 1919, un crédit extra
ordinaire de 89.440 fr. 41 qui sera inscrit à
un chapitre spécial, n° 81 bis de la première
section du budget de son ministère : Réor
ganisation des établissements militaires en
Algérie.

Il sera pourvu aux dépenses à imputer
sur ce crédit au moyen d'un prélèvement
sur les ressources créées par la loi du
14 janvier 1890, qui sera porté en recettes
aux produits domaniaux de l'exercice 1919
sous le titre ; Produit de la vente d'immeu
bles affecté à la réorganisation de l'installa
tion des services militaires en Algérie.

Art. 5. -- Il est ouvert au ministre de la

guerre, sur l'exercice 1919, im crédit extra
ordinaire de -40,518 fr. 58 qui sera inscrit
au chapitre spécial 81 1er de la première
section du budget de son ministère : Déra
sement partiel des fortifications d'Alger.

11 -sera pourvu aux dépenses à imputer
sur ce crédit au moyen d'un prélèvement
sur les versements effectués par la ville
d'Alger, qui sera porté en recettes aux pro
fits domaniaux de l'exercice 1919 sous le
titre : Versements effectués par la ville
d'Alger, en exécution de la convention du

27 novembre 1891, approuvée par la loi du<
29 mars 1893.

TITRE II

Service des poudres et salpêtres.

Art. 6. — Il est ouvert au ministre de la

reconstitution industrielle, au titre de
l'exercice 1919, pour les dépenses du bud
get annexe du service des poudres et sal
pêtres, des crédits s'élevant à la somme
totale de 1 49,912,883 fr. et applicables aux
chapitres ci-après :

Chap. I e ". — Personnel du cadre attaché
à la direction des poudres et salpêtres à
l'administration centrale....... 6.310

Chap. 3. — Personnel du
cadre du service des poudres
et salpêtres................. 20.000

Chap. 10. — Rembourse
ment des avances du Trésor... 102.885.573

Chap. ll. — Achat de ter
rains. — bâtiments. — Outillage
et machines. — Dépenses acci
dentelles 47.0C0.000

Total égal............. 149.912.883
Art. 7. — Sur les crédits ouverts au mi

nistre' de la reconstitution industrielle, au
titre de l'exercice 1919, pour les dépenses
 du budget annexe du service des poudres

et salpêtres, une somme de 1,874 fr. est et
demeure définitivement annulée au titre

du chapitre 3 : Personnel du cadre du ser
vice des poudres et salpêtres.

TITRE III '

Dispositions spéciales.

Art. 8. -- Les agents techniques du ser
vice hydrographique de la m irine régis par
l'article 19, paragraphe 1" du décret du
11 janvier 1908, modifié les 13 janvier et
13 novembre 1917, recevront une pension
minimum de retraite basée sur la moyenne
des traitements dont l'ayant droit a joui
pendant ses six dernières années d'activité.
Cette pension sera réglée à raison d'un
soixantième de cette moyenne pour chaque
année de service accomplie au service
hydrographique et d'un quatre-vingt-di
xième pour chaque année passée sous les
drapeaux ou dans une autre administration
de l'État, si toutefois ces services n'ont pas
été rémunérés par une pension.

La pension minimum ainsi définie sera
assurée aux agents comptant (50 ans d'âge
et30ans de services, mais ne pourra excéder
les deux tiers du traitement moyen servant
de base à pension. " .

L'agent comptant au moins vingt-cinq ans
de services et étant dans l'incapacité abso
lue de travailler par suite 'd'infirmités
dûment constatées est dispensé de la con
dition d'âge.

La pension de ces agents est liquidée
sous déduction d'une somme égale à la
pension constituée sur la caisse nationale
des retraites pour la vieillesse par les ver
sements de l'État.

La veuve d'un agent, décédé titulaire
d'une pension ou réunissant 25 années de
services, recevra de l'État une pension
égale au tiers de celle du mari.

Le droit à pension de la veuve est subor
donné à la condition que le mariage ait été
contracté au moins deux ans avant la cessa

tion des fonctions du mari, qu'il n'ait pas
été rompu par le divorce ou par la sépara
tion de corps prononcée contre la femme ou
qu'il existe un ou plusieurs enfants issus
du mariage antérieur à cette cessation.

Les orphelins de père ou de mère auront
droit ensemble, dans les conditions déter
minées au présent article pour l'allocation
des pensions des veuves, à un secours
annuel dont, la quotité est égale au tiers de
la pension du père.

Ces dispositions sont applicables à partir
du 1 er janvier 1919.

Un décret rendu sur la proposition du
ministre de la marine et contresigné par le
ministre des finances et le ministre du

travail et de la prévoyance sociale déter
minera les conditions d'application du pré
sent article.

Art. 9. — Est ratifié le décret du 8 janvier
1919, instituant, à la charge des employeurs
de main-d'œuvre dépendant du ministère
de l'agriculture et du ravitaillement, une
redevance à titre de participation aux frais
de fonctionnement des services de la main-
d'œuvre agricole.

Art. 10. — Il est ouvert, dans les écritures
du Trésor, au compte spécial des transports
maritimes, achats et constructions de na
vires, créé par la loi du 25 mars 1918, une
troisième section intitulée: Section C : Na
vires ennemis gérés par la France.

Sont portées au débit de ce compte toutes
les dépenses faites pour la prise de posses
sion de ces navires, leur mise en état de
navigabilité, leur armement et leur exploi
tation, ainsi que la rémunération accordée
pour leur emploi aux gouvernements en
nemis.

Sont portés au crédit :
Les crédits budgétaires alloués à titre de

fonds de roulement;

Les sommes versées soit par les gonvor^-
nements ennemis, soit par les Etats étran
gers, soit enfin par les particuliers en paye
ment dés transports effectués pour leur
compte.

Les dépenses et les recettes portées à
cette section sont soumises pour leur em
gagement, leur liquidation, leur ordonnan
cement cl leur payement, ainsi que pour
leur contrôle, à toutes règles prescrites ,
pour les sections A et Il du compte spécial.

Art. 11. — Est autorisée la créalior.. à
l'administration centrale du ministère des
régions libérées, d'un. emploi de directeur
et d'un emploi de chef de bureau.

L'emploi de chef de service, créé par l'ar
ticle 5 de la loi du 31 décembre 1918, est
supprimé.

Art. 12. — Est augmenté de 100 millions
da francs le crédit d'engagement de 30u
millions de francs ouvert par 1 article 1 e '
de la loi du 3 août 1917, pour permettre de
procéder à des opérations d'achat et de
cession en vue de la reconstitution agri
cole des départements victimes de l'hivt -
sion.

11ÀPPORT fait au nom de la commission
des finances, chargea d'examiner le projet
de loi, adopté par la Chambre des députés,
portant ouverture, sur l'exercice l:!l!>, de
crédits provisoires concernant l e s dépenses
militaires ci les dépenses exceptionnelles
des services civils cl applicables au troi
sième trimestre de 1919, par M. Milliès-
Lacroix, sénateur.

Messieurs,

Rompant avec la méthode qu'il avait
suivie depuis le l 01' juillet 1915 pour ses de»
mandes de crédits provisoires applicables
aux dépenses militaires et aux dépenses
exceptionnelles des services ci vils, le Gou
vernement avait, dans le projet de loi dé
posé le 16 mai 1919 à la Chambre des dé
putés, sollicité les dotations nécessaires
pour l'ensemble du second semestre de
l'année.

« Le moment est venu, déclarait M. le
ministre dos finances dans son exposé des
motifs, de renoncer à un mode de procéder
qu'avait imposé au cours des hostilités
l'évolution rapide des événements, mais
qui remettait fréquemment en question
l'appréciation des besoins du pays.

« S'il adopte notre proposition, le Parle
ment donnera aux administrations, et se

procurera à lui-même, la possibilité de sa
livrer à un examen plus approfondit de la
situation des divers services. Le Gouverne
ment sera mis à même d'étudier et de vous

soumettre les modifications importantes
que le rétablissement de la paix comportera
dans les pratiques suivies au cours de la
guerre pour l'établissement des lois de
finances. il pourra notamment établir ses
propositions au sujet des mesures législa
tives qui lui sembleront propres à assurer
la meilleure traduction budgétaire des dé
penses afférentes à la réparation des dom
mages de guerre dont la charge doit in
comber à l'ennemi. »

Les demandes de crédits présentées at
teignaient 12,948,886,520 fr., en diminu-
dotion de 4,312,662,890 fr. par rapport aux -
tâtions accordées pour le premier se
mestre. Ajoutées à ces dernières, elles for
maient, pour l'ensemble de l'année 1919, un
total de 30,210,435,942 fr., inférieur de plus
de 12 milliards à celui de Tannée 1918 (1,!.

(1) Si'l'on ajoute à ce chiffre la somme des
crédits additionnels ouverts ou demandés, de
puis le début de l'exercice, le montant dos cré
dits afférents, pour 1919, aux dépenses mili
taires et exceptionnelles des services civils,
n'est pas intérieur à environ 33 milliards.
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Les crédits applicables aux dépenses mili
taires ne s'élevaient plus, pour le deuxième
semestre, qu'à G ,900 millions, en diminu
tion par rapport au premier semestre de
5,100 millions, soit de près de 43 p. 100. En
core faut-il tenir compte  de ce qu'ils com
prenaient des sommes très importantes —
1,170 millions pour les primes de démobili
sation, 400 millions pour les avances sur
pensions — destinées à faire face bien plu
tôt à des dépenses d'ordre social qu'à de vé
ritables charges militaires-. Il convient en
core de mettre à part le crédit de 367 mil
lions 600,000 fr. demandé pour l'adminis
tration de l'Alsace et de la Lorraine et ceux

de 707,610,000 fr. au total, qui correspon
daient aux allocations aux familles des mo
bilisés.

Déduction faite de ces divers crédits, les
crédits militaires proprement .dits n'attei
gnaient plus, pour le deuxième semestre,
que 4,250 millions environ, non compris, il
est vrai, la dépense d'un milliard dont l'im
putation était prévue au compte spécial des
troupes d'occupation. Y était incluse la
charge, à partir du 1 er juillet prochain, du
relè\ement des soldes proposé dans le pro
jet, de loi de crédits additionnels n° 6141.

Aux réductions opérées sur les dépenses
militaires s'ajoutait une importante dimi
nution des crédits demandas au titre des

dépenses exceptionnelles des services civils
en vue de faciliter la transformation des

établissements de l'État oeccupés pendant
la guerre à satisfaire aux besoins de la dé
fense nationale. Les dotations de cette na
ture accordées tant au ministère de la

reconstitution industrielle qu'aux adminis
trations des postes, de l'agriculture, des
travaux publics et de la marine marchande
s'élevaient, pour le premier semestre, à
1,300 millions environ. Celles qui étaient
sollicitées au même titre pour les six der
niers mois de l'année ne dépassaient guère
110 millions, d'où une réduction de près de
1,200 millions.

L'ensemble de ces diminutions était par
tiellement compensé par des augmenta

tions, correspondant pour la plus grande
part à la restauration des régions libérées.

Abstraction faite de réductions relative

ment importantes (570 millions environ)
provenant, pour le ministère de l'intérieur,
de la méthode adoptée par cette adminis
tration pourla répartition des charges entre
les divers mois de l'année, l'augmentation
de l'ensemble des crédits intéressant spé
cialement les populations victimes de l'in
vasion ressortait à 2,250 millions environ
par rapport au premier semestre. La plupart
des administrations participaient à cette
majoration, en raison notamment de la né
cessité de réinstaller leurs services désor

ganisés. Mais la part respective des départe
ments ministériels dans cette augmentation
était très inégale ; car , à elle seule,
celle du ministère des régions libérées,
dont les crédits passaient d'un semestre à
l'autre de 1,830,214,250 fr. à 4,039,090,000 fr.,
était de 2,202,881,750 fr. Le nombre crois
sant des réfugiés qui, regagnant leurs
foyers, doivent être momentanément se
courus, le développement des travaux de
première urgence, l'organisation et le fonc
tionnement intensif des transports, moti
vaient une partie appréciable de ce relève
ment. Mais la véritable cause de cette aug
mentation était la mise en application de la
loi relative à la réparation des dommages
de guerre. Le Gouvernement proposait à ce
titre de porter à 2 milliards le crédit de
500 millions ouvert pour le premier semes
tre. Il demandait en outre, 100 millions pour
le payement des intérêts qui pourront être
liquidés avant la fin de l'année sur les in
demnités dues aux sinistrés et un supplé
ment de plus de 20 millions pour assurer
le fonctionnement rapide des commissions
d'évaluation.

 En ce qui concerne les autres catégories
de dépenses, nous signalons parmi les
principales augmentations celles de 150 mil
lions, pour faire face aux dégrèvements
d'impôts accordés aux démobilisés en vertu
de l'article 15 de la loi du 31 mars 1919, et
de 210 millions, pour l'application des dis

positions extensives de la loi du 23 février
1919, relative aux allocations temporaires
aux petits retraités.

De l'exposé qui précède il ressort que le
projet du Gouvernement se caractérisait
par une certaine compression des dépenses
d'ordre militaire et par une augmentation
importante des dépenses de solidarité en
faveur des victimes de la guerre.

La commission du budget n'a pas cru de
voir suivre le Gouvernement dans sa pro
position .d'ouverture de crédits pour les
besoins-dit deuxième semestre.

Elle a estimé que les dépenses militaires
et les dépenses civiles exceptionnelles
étaient encore trop instables pour faire
l'objet de prévisions pour un semestre en
tier et qu'il importait afin que toutes les
économies nécessaires puissent être réali
sées, que le Parlement ne cessât pas d'exer
cer sur les différents services une surveil
lance et une pression constantes et n'aban
donnât pas jusqu'à la tin de l'année « son •
droit de regard par l'octroi des crédits ».

Elle a en conséquence demandé à la
Chambre de limiter les crédits provisoires
à ouvrir aux besoins du troisième tri
mestre.

Du rapport de l'honorable M. Louis Marin,
il ressort que les crédits qui, dans le total
des dotations demandées pour le deuxième
semestre au titre des dépenses militaires
et des dépenses exceptionnelles des ser
vices civils, étaient spécialement afférents
au troisième trimestre, s'élevaient à 7 mil
liards 422,929,254 fr.

En ce qui concerne le budget annexe du
service des. poudres et salpêtres, la part
du troisième trimestre, dans la dotation do
71,695,400 fr., sollicitée pour le second se
mestre, était de 39,955,500 fr.

La commission du budget a apporté à ces
crédits des réductions de 423,542,281 fr., en
ce qui concerne les dépenses militaires et
exceptionnelles des services civils; et de
de 5 millions de francs, en ce qui concerne
le budget annexe du service des poudres et
salpêtres, comme suit :

MINISTÈRES ET SERVICES
f CnÉDITS

demandes

i jwrar le 3« tnmfslra
f <e 4019.

CRÉDITS
[IfopflstS

par la commission»
du Ittiiet.

f DIFFÉRENCES
I-_

En plus. J En moins.

U. ! fr. I fr.

Dépenses militaires. I f I
Ministère de la guerre.................................................1 3. f!7. 031 320 3.430.840.350 » m. 843. 970
Ministère de la marine................................................ i 3.11,782.238 352.44S.687 . .î9..s:iM.r»:>i

Mimstè:e des colonies................................................. I 66.216.429 : 59.614.726 l « C. 571 .703

Totaux...................................................... 1 ■i. 075. €82.987 [ 3. 842.933.763 j.-=- 232.749.224

Dépenses exceptionnelles des services civils. j f { f ~~
Ministère des finances..............................•................... 693.715.283 C55.65D.t46 » 43 .056 .137
Ministère te la justice : I f I

i rc section. — Services kidiciaires.................................... 2. 486. 870 2.'. 80.870 « 6.000

2« section. — Services pénitentiaires............................. 888. 8s 5 I %8«.885 » M

Ministère des affaires étrangères..................................... 21.312.100 21.312.100 » »

Ministère de l'intérieur................................................. j 117.381.799 j 117.350.799 » 25.000
Ministère de la reconstitution industrielle : l I

1 «section. — Fablications.......................................... 1 28.253.365 l 16.737. 8'5 f » 11.515.503
-' section. — Mines et combustibles.............................. i 133.6'J0 133.600 . »

Ministère de l'instruction publique et des beauï-urts : | Il
1" section. — Instruction publique................................ 37.463.900 } 37.463.900 • »

2e section. — Peaux-arts............................................. y. 081.210 5.081.240 • »

f. imstere du commerce, de l'industrie, des rostes et des télégraphes : 1 i I
i ,v section. — Commerce et industrie................................ ( - 905.96i I 887.7-0 • 18.195
2 e section. — Postes et télégraphes............................ 72.002.750 1 72.062.750 » »

■ t»llHrjlt^lit^WJ»IMtll ,mV ^l .Jà !T^rTMWWMI 5.883.065 I 5.883.665 » »

Ministère des colonies. — Dépenses civiles................. 215.790 I 245.790 I > »

Mini.-tere de l agriculture et du ravitaillement : I I I
l 1 * 1 section. — Agriculture.......................................... Ji. 058. 475 14.035.000 • 23.475
xe section. — Ravitaillement général............................... I 1 .07 -1. 010 1.515. 200 ■ 8.750

Ministère des travaux publics, des transports c! de la marine marchande: I I i
i T" section. — Travaux publias et transports....................... 99. 176.000 I 99.476.000 » »

2= section. — Transports maritimes et marine marchande......... 20.586.570 5S6.570 » 20.000.000
Miaislère des régions libérées........................................ 2. 220.736. 030 2 .104 .590. 000 l_»__ 116.140.OlJO

Totaux.................................................... 3.317.216.267 3.156.453.210 I____»_ E 190.793.057

_7.422.929.254_ 6.999.386.973 » h 423.542.281
--------—,

Service des poudres............... ,.................................... [ 39.955.503 j 31.955.500 j
_____ _

5. 0C0 .030
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Dépenses militaires.

"La réduction de 183,813,970 fr., sur les
crédits afférents au département de la

"guerre,-j>rp vient, à concurrence de 47,395,180
francs de la disjonction du relèvement des
soldes; mesure devant faire l'objet d'un
rapport spécial, conformément à la décision
de la commission du budget à l'occasion de
son examen du projet de loi de crédits ad-¬
ditionnels n* 61 il et, pour 19.350,000 fr., du
transfert au budget du ministère de l'inté
rieur des crédits relatifs à l'hospitalisation
des militaires pensionnés. Le surplus, soit
120,098,790 fr., se répartit comme suit :

" 392,170 fr. sur le matériel de l'adminis
tration centrale.

3,030 fr. par suite du rejet des proposi
tions faites concernant la réorganisation du
uuséede l'armée.

400,000 fr. sur les imprimés.
200,000 fr. sur le matériel du service des

pensions. :
1,928,530 fr. sur les crédits afférents aux

écoles militaires.

35,200 fr. sur les prévisions relatives aux
manœuvres et exercices techniques.

3,083,500 fr. sur les frais généraux de re
crutement et d'emploi de la main-d'œuvre
coloniale et étrangère.

337,290 fr. sur les établissements non
constructeurs de l'artillerie.

■ 33 997,500 fr. sur le matériel de l'artillerie.
- 23,472,720 fr. sur les automobiles et le

matériel cycliste.
3 millions, de francs sur les bâtiments du

service de l'artillerie. *

7,370,650 fr. sur le matériel de l'aéronau
tique.

 1 103,000 fr. sur l'aéronautique civile.
, 99,100 fr. sur la remonte.

1,593,000 fr. sur les dépenses du person
nel des services des vivres et des four
rages.

936,990 fr. sur l'alimentation de la troupe,
en vue d'une meilleure' organisation du
mode -d'exploitation du service des vivres.

1,730,000 fr. sur les dépenses de four
rages, par la substitution de l'orge à l'avoine
dans la nourriture des chevaux.

100,000 fr. sur les dépenses de chauffage
et d'éclairage.

16,835,000 fr. sur les combustibles et in
grédients pour les automobiles et l'aéro
nautique.

3,552,830 fr. sur l'habillement et le cam
pement.

017,300 fr. sur le harnachement et le fer
rage.

1,411,210 fr. sur le couchage et l'ameu
blement.

1 million de francs en vue de la com
pression du personnel des établissements
du service de santé.

14,100,000 fr. sur les frais de traitement
et de matériel médical dans ces mêmes
établissements.

375,000 fr. sur les travaux de bâtiment du
service de santé.

503,000 fr. sur les œuvres militaires di
verses.

100,000 fr. sur les avances aux budgets
de l'Alsace et de la Lorraine.

375,005' fr. sur les dépenses de personnel
du service de l'aéronautique.

10 fr. sur le harnachement et le ferrage
en Algéajje-Tunisie.

172.0Ôt) fr. sur les dépenses des hôpitaux
en Algérie-Tunisie.

620,520 fr. sur les prévisions relatives à
l'entretien des troupes auxiliaires maro
caines, pour inviter le Gouvernement à
demander au protectorat une contribution
aux dépenses d'occupation.

Soit Ï20,1 18,790 fr. au total, ramenés à
120,098,790 fr. par une augmentation de
20,000 fr. sur la dotation du personnel du
service géographique.

La réduction de 39,333,551 fr.. pour le
budget du ministère de la marine, provient,
à concurrence de 14,322,699 fr., de la dis
jonction du relèvement des soldes.

Parmi les autres réductions, atteignant
ensemble 25,010,852 fr., nous signalerons
les suivantes : - >'

- 20,000 fr. pour le renvoi des officiers en
service à Paris, qui sont inutiles.

■ 6,714,000 fr. pour accélérer la démobili
sation. .

1,500,000 fr. sur les matières du service
des constructions navales.

132,000 fr. en vue de réduire les achats de
poudres. .........

250,000 fr. sur les transports de matériel.
350,000 fr. sur les frais de déplacement

et de transport et les frais de séjour du
personnel. .

103,000 fr. sur les allocations diverses du
personnel ' dos arsenaux. en raison de la
démobilisation.

1,150,000 fr. sur les constructions neuves
(matières".

1,450,000 fr., correspondant à la réduc
tion des prévisions d'achat de citernes à
eau d'escadre (4 au lieu de 8,: et de bettes à
escadrilles (2 au.lieu de. 4>.

1.075,060 fr. sur les matières du service
de l'artillerie navale.'

1 million sur les travaux extraordinaires

des ports de guerre ct des bases d'opéra
tions de la flotte .

10,850,000 fr. sur l'aéronautique maritime.
La réductionde 6,571,7)3/ fr. pour les

dépenses militaires du département des'
colonies provient pour 6,095',300 fr. de la
disjonction du relèvement des soldes des
personnels militaires ; pour 233,403 fr. de
la décision prise, à l'occasion de l'examen
du projet de loi de crédits additionnels
l" 61 41, de ne pas faire.. .bénéficier du dou
blement de la solde les originaires des- co
lonies appelés sous les drapeaux; pour
103,000 fr. d'une diminution sur les crédits
afférents à l'entretien de deux* régiments de
réserve de l'armée noire.

Enfin pour 90,000 fr. de la suppression en
A. E. V. de 700 "goumiers entretenus pen-,
dant la durée des hostilités en sus des effec
tifs réglementaires.

Dépenses exceptionnelles des services civils.

,' La réduction de 43,033,137 fr., pour le mi
nistère des' finances, est motivée, à concur
rence de 16,953,635 fr! par les disponibilités
que présentent' les dotations déjà allouées
pour lés deux premiers trimestres. '
.y Cette somme ds 10,953,635 fr. porte :

Pour 186,000 fr", sur les crédits afférents
au service de là trésorerie et des postes
aux armées ;

. Pour 3,770,917 fr., sur les indemnités
exceptionnelles du temps de guerre et sup
pléments du temps de guerre pour charges
de famille ;

Pour 10 millions, sur les allocations
temporaires aux petits retraités de l'État;

Pour 2,009,(593 frrjC'sur- les crédits affectés
à l'application de la loi du 9 mars 1918
relative' aux 'modifications apportées aux
baux à loyer par l'état de guerre ;

Pour 112,900 fr?, sur les dépenses de ma
tériel entraînées par l'exécution de la loi
sur la réparation des dommages causés par
les faits de guerre.

k- Enfin, pour 271,125 fr., sur la réinstalla
tion des services administratifs et du ser

vice des comptables directs dans les ré
gions libérées.

Le surplus de la réduction, soit 26,102,502
francs, se répartit comme suit :

387,000 fr., sur les indemnités spéciales
aux fonctionnaires en résidence dans des
localités dévastées.

15,000 fr., sur les indemnités prévues en

vue de 1 exécution de la loi sur la répara
tion. des dommages de guerre.

.100,000 fr. sur les indemnités et .es frais
d 'impressions prévus pour l'exécution de
l'article 15 de la loi du 3t mars 1919, relatif
à l'allocation de remises d'impôts aux mo
bilisés ou à leurs ayants cause.

600,000 fr., concernant la réorganisation
de la manufacture de tabacs de Lille, qui
fait l'objet d 'un projet de loi spécial
n° 6167;

25 millions de francs, sur les prévisions
relatives aux dégrèvements sur les contribu
tions personnelle mobilière et dos patentes
par application de l'article 13 de la loi du
31 mars 1919.

La diminution de 6,000 fr., pour les ser
vices judiciaires, est la conséquence de la
réduction à 5 fr. du taux de l'indemnité
prévue par jour d'audience pour les magis
trats appelés à présider les commissions
arbitrales des loyers à Paris décision prise
à l'occasion de l'examen du projet de loi de
crédits additionnels n° 614 L.

La réduction de 25,000 fr., pour i» minis
tère de l'intérieur, porte sur les indemnités
journalières des agents de police auxiliaires
affectés à la surveillance des usines de
guerre et a été opérée en raison de la. dimi
nution importante du service qui doit résul
ter de la cessation des fabrications.

La réduction de 11,515,500 fr., pour la
1" section (Fabrications; du budget du
ministère de la reconstitution industrielle
porte, pour 800,000 fr.. suivie personnel des
établissements constructeurs . d 'artillerie,
du service des forges et du service des fa
brications automobiles; pour 10,700,000 fr.,
sur le crédit affecté aux bâtiments et mo
teurs des établissements constructeurs de
l'artillerie; pour 10,000 fr., sur les frais de
fonctionnement du service des importations
et exportations (en vue d'inviter Te Gouver
nement à revenir au régime de la liberté
des importations; ; enfin, pour 5,500 fr., sur
le service du vêtement national et de l.>
chaussure nationale.

* La réduction de 18,195 fr. pour la 1'° sec
tion .'Commerce et industrie) du budget du .
ministère du commerce, de l'industrie, des
postes et des télégraphes, porte sur les
dépenses des services de guerre et a pom'
objet de marquer la volonté de la commis
sion de voir disparaître ces services.

.rLa réduction de 23, 175 fr., pour la l l' r sec
tion (Agriculture 1 du ministère de l'agricul-<
1ure et du ravitaiilemenigéuéral porte, pour
0,000 fr., sur les dépenses de l'office des
prodjjils chimiques agricoles et, pour 17,475
i'rânesfsur les commissariats à l' agricul
ture ; elle a pour but« d'affirmer le désir de
la commission de voir disparaître des orga
nismes du temps de guerre qui n'ont plus
de rôle dans l'organisation économique ,
normale ».

~; La réduction de 8,750 fr., pour la 2 e sec-'
lion (Ravitaillement général) du budget du
même ministère, porte sur les dépenses
des services centraux du commissariat gé-'
néral aux essences et combustibles et a le

même objet que les réductions proposées
pour la l rc section.
*La réduction de 20 millions, pour la 2e sec
tion ('transports maritimes et marine mar
chande) du budget du ministère des travaux
publics, des transports et de la marine mar
chande, provient de la disjonction dci
crédits de 7,50 (1 ,000 fr. demandés pour h
1 i o t tille de pèche et de transport des pro
doits de la pêche, de 5 millions de francs
et 7,500,000 fr., afférents respectivement an
ports de pêche d'une part, et aux usines di
verses, frigorifiques, outillages fixes et
mobiles d'autre part. La commission du
budget a réservé sa décision à ce sujet
jusqu'à l'examen du projet de loi n" 5145-
qui a pour objet d'autoriser l'engagement
de ces sortes de dépenses.
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La réduction de 116,140,000 fr., qui ressort
au ministère des régions libérées, se répar
tit comme suit :

100,000 fr., sur le matériel des services de
reconstitution et de règlement des dom
mages de guerre (en conséquence de la dé
cision prise sur le projet de loi des crédits
additionnels n° 6141) ;

40,000 fr. sur les dépenses d'études et de
vulgarisation des meilleurs plans ou procé
dés de reconstruction des immeubles dé
truits, ci raison des disponibilités existant
sur les crédits déjà accordés dans cet objet.

6 i millions sur les dépenses de transports
sur voie de 0 m. 60 et de transports auto
mobiles pour la reconstitution des régions
libérées, pour le même motif.

Enfin, 50 millions, sur les dépenses affé
rentes au service des travaux de première
urgence, en vue d'amener l'administration
à procéder avec des méthodes plus écono
miques pour l'achat des matériaux et l'exé-
euiion des travaux.

La réduction de 5 millions de francs, pour
le budget annexe du service des poudres
et salpêtres, porte sur les achats de ma
tières premières.

La Chambre, dans ses séances des 24 et
25 juin, a apporté un certain nombre de
modifications aux crédits dont l'ouverture

lui était proposée par la commission du
budget.

Elle a voté, sur la proposition de l'hono
rable M. Grodet, et d'accora avec la com
mission du budget, un relèvement de crédit
de 506,800 fr. pour faire bénéficier les sol
dais et caporaux originaires des colonies
appelés à servir dans notre domaine colo
nial, du doublement de la solde prévu pour
les Français de la métropole en service aux
colonies, mesure qu'elle avait rejetée lors
du vote du projet de loi de crédits addition
nels n° 01 il sur l'amendement de l'honora
ble M. Barthe, d'accord avec la commission
du budget.

Elle a rétabli, en raison du dépôt du projet
de loi sur le monopole du pétrole, le crédit
de 8,750 fr. que celui-ci avait supprimé en
vue de la disparition du commissariat aux
essences et combustibles.

Sur les amendements de l'honorable
M. Uxambray, élie a, d'accord avec la com
mission du budget et le Gouvernement, voté
deux augmentations :

L'une de 1 million en vue d'accorder la
dotation des secours d'extrême urgence
dans lés régions libérées, « pour affirmer
la volonté du Parlement que rappel soit fait
à ceux des habitants de ces régions, qui ont
été évacués par l'ennemi dans le nord de la
France et en Belgique, des allocations de
réfugiés que, par ignorance de leur part et
d • la part des maires, ils n'ont jamais tou
chées et auxquelles ils ont dû suppléer en
contractant des emprunts et obligations di
verses et en s'imposani les plus crueles
privations. »

L'autre, de 250,000 fr., en vue d'augmen
ter la rémunération des agents locaux char
gés d'aider à la reconstitution des régions
libérées.

Elle, a en outre, mais cette fois, contraire
ment à l'avis de la commission du budget et

du Gouvernement, adopté une autre aug
mentation proposée par le même député, se
mon tanl à 500,00:1 fr., et destinée « au paye

- K 'en des intérêts des sommes dues par
l'État pour réquisitions opérées en
août 1914 dans des régions qui furent

•nvahics depuis, chez des propriétaires
qui, retenus dans les lignes ennemies,
n'ont pu, par là même, jusqu'à leur rapa-
riem ut ou leur délivrance, réclamer le

payement de ces réquisitions. » M. le mi
nistre des finances a fait en vain remarquer
que le vote du crédit dont il s'agit était
inopérant, le payement d'intérêts sur les
sommes dues ne. pouvant avoir lieu, en

l'absence d'engagement des contractants et
de mise en demeure des intéressés, que s'il
était autorisé par la loi.

Concurremment avec les augmentations
ci-dessus, la Chambre a opéré diverses ré
ductions que nous énumérons ci-après dans
l'ordre où elles ont été votées :

Itéduction de 10 millions, sur l'amende
ment de l'honorable M. Lauche, en vue de
faire cesser l'emploi abusif des automobiles
militaires.

Réduction de 10 millions, sur l'amende
ment de l'honorable M. Emmanuel Brousse,
accepté sous réserve par le Gouvernement,
en vue d'activer la démobilisation des offi
ciers.

Réduction de 200,000 fr., sur l'amende
ment de l'honorable M. G ailier, repoussé
par le Gouvernement, en vue de la suppres
sion de la réquisition des foins.

Réduction de 3 millions, sur l'amende
ment de l'honorable M. Emmanuel Brousse,
repoussé par le Gouvernement et. la com
mission du budget, en vue de restreindre
les achats de chevaux pour la remonte.

Réduction de 2,5..'a>, .000 fr., sur l'amende
ment du même député, portant sur les four
rages et corrélative de la réduction ci-
dessus.

Enfin, à la demande de M. le président de
la commission du budget, elle a apporté aux
crédits les modifications suivantes :

Augmentations.

5,495,390 fr. pour étendre aux troupes de
l'intérieur l'indemnité représentative devin.

3,750,000 fr. pour permettre au ministère
de la marine d'accorder des avances sur

pensions d'invalidité.
3,3 10,000 fr., correspondant au rétablisse

ment de partie des crédits rejetés par la
commission pour hâter la démobilisation.

20,000 fr., s "appliquant à la solde des offi
ciers mécaniciens de la marine.

30,0'0 fr., pour l'envoi sous pli recom
mandé des correspondances relatives au
payement d'indemnités de démobilisation
(crédit rejeté tout d'abord par la commis
sion).

500,000 fr., correspondant au rétablisse
ment de partie du crédit rejeté par la com
mission du budget sur les prévisions pour
matières de l'artillerie navale, cette réduc
tion devant avoir pour effet de suspendre
complètement les études d'essais.

2 millions pour permettre de poursuivre
plus rapidement les travaux de chemins
vicinaux.

Diminution.

5,495,399 fr. sur les prévisions relatives à
la solde de l'armée.

Soit 9,0 40,000 fr. .l'augmentation nette.
En résumé, les mtifications apportées

par la Chambre des députés aux crédits
dont le vote lui était j -iposé par la com
mission du budget se traduisent comme
suit :

Réduction à la suite d'artwn-
dements...................... 23.700.000

Augmentations à la suite
d'amendements_._. 2.325.536

Augmentation
nette proposée par
la commission du

budget............ 9.640.000
1 1 . 905 . 556 1 i . 903 . 556

Réduction nette............. 13.734.444

De la sorte, les crédits provisoires ouverts
par la Chambre des députés au titre des dé
penses militaires et des dépenses exception
nelles des services civils se sont élevés à

(0,999,386,973 fr.- 13,735,4 44 fr . } 0,983,652,529
francs.

La Chambre n'a apporté aucune modifi
cation aux crédits proposés par la commis
sion du budget en ce qui concerne le bud
get annexe du service des poudres et sal
pêtres, la dotation duditbulget annexe a
été en conséquence lixéo à 34,955,500 fr.

Le Sénat ne cesse de se plaindre des con
ditions dans lesquelles il est saisi des pro
jets de loi portant ouverture de crédits
provisoires. Ceux-ci lui parviennent de la
Chambre des députés si tardivement, qu'à
peine avons-nous quelques heures pour
l'examen de dépenses considérables. Notre
rôle constitutionnel est ainsi entravé systé
matiquement.

A la vérité, le jeu même de la Constitution,
est entièrement faussé, du fait que la Cham
bre statue, par la voie d'un amendement,
sur des augmentations ou des réductions
partielles de dépenses, c'est-à-dire sous une
forme que ne revêt point le projet de loi
soumis au Sénat.

Les circonstances furent telles depuis le
début de la guerre que toute sanction pra
tique à un tel état de choses nous était inter
dite. Or les obstacles auxquels votre com
mission des finances s'e-t jusqu'ici heurtée
pour l'examen des crédits provisoires sont
aujourd'hui plus insurmontables que ja
mais. Comme nous l'avons signalé, plus
haut, alors que les crédits demandés par le
Gouvernement s'appliquaient au deuxième;
semestre de 1919, la Chambre, sur la propo
sition de sa commission du budget, les a li
mités aux besoins du troisième trimestre.

Nous n'avons pu, à la lecture du rapport
de la commission du budget, dégager que
pour un certain nombre de dépenses la jus-
titication de la discrimination faite, dans les
propositions du Gouvernement, des crédits
afférents au troisième trimestre.

Pour la plupart d'entre elles, nous savons
seulement que les rapporteurs spéciaux des
budgets des différents départements minis
tériels se sont mis en rapport av^cles admi
nistrions pour obtenir le chiffre des de
mandes qui, dans le total des crédits solli
cités, étaient spécialement afférentes au
troisième trimestre. Le plus souvent, nous
n'avons pas su trouver dans le rapport de la
commission les éléments ayant servi de
base aux prévisions pour ce trimestre. Si
nous ajoutons que ce n'est que le 22 juin
que nous avons eu communication dudit
rapport, on voit à quelles difficultés ou, pour
mieux dire, à quelles impossibilités se
heurte un examen méthodique de crédits
s'élevant à près de 7 milliards.

Telle est la situation. Elle est encore pire
que celle que nous avons dénoncée chaque
trimestre. C'est pourquoi, au lieu de se bor
ner, comme précédemment, à exprimer
l'amertume de sa tristesse, la commission
des finances a-t-elle résolu de vous propo
ser d'opposer des sanctions législatives à
l'état de choses que le projet de loi qui vous
est soumis aurait pour effet de continuer
en l'aggravant.

Nous n'avons pas tenté d'examiner l'œu
vre de la Chambre dans le détail des crédits

répartis ministère par ministère et chapitre
par chapitre. Notre tentative eût été vaine
et dénuée de toute sincérité. Au surplus,
comme il a été dit et répété, depuis le début
de la guerre, dans tous les rapports faits au
nom de la commission des finances sur les

douzièmes provisoires, les crédits provi
soires sont demandés et votés en bloc, le
Gouvernement ayant la charge d'en opérer
la répartition par décret, sous sa responsa
bilité, ainsi que l'y autorise la loi.

C'est pourquoi, autant pour nous confor
mer à la doctrine en matière de crédits

provisoires que pour des raisons d'ordre
pratique, nous nous abstiendrons de propo
ser des modifications partielles de crédits
s'appliquant séparément soit à des minis-



· tèrQs; soU dans ces ministères à des cha-
-pUres d6tormin6s. _ · . · _ _ _ 

. - Malsj pour bien manifester Io sontiment 
- profon~ du Sénat quo la sîtnalion crOéO par 
· la signature dn la paf:< commando nu chan-· 
_-gomont complot du nléthollo __ dans l'udini-

Jiistration des ___ finances publiques et -alin 
que soient snnclionnées des doM;Inccs qui 
furent tfop souvent platoniques .et vaincs, 
nous_ proposerons ali- SOnat d'op6ror_: sur 
l'ensemble des· crédits uno réduction glo
bale dont l'imporlance _ caracl~_riscra la ré .. 
solution do la lluule Assemblée. . 
· L'Allemagne vlont do sous'}rire aux· Con
ditions de paix. Cet événement est de-na
turc_- à_ écarlcr do nos esprils les graves 
pr~occupntlons que pouvaient nous laisser 
l'état d'expectative oit nous nous- trouvions 
cL àfnous permellru •_d'apporter_ dans -nos 
déllb~ralions unu liberté el une hardlcsso 

_que nolis ont successivem(lnt interdites la 
]Jrolongatlon des hostilil6s et la lenteur des 
négociations de paix. · · 

ta gravilO de tn situation financière _est 
tello, qu'il importe, sans plus tarder, du 
supprimer résolument toutes les dépenses 

· quu l'é.tat de guerre pouvait justifier, mais 
qui né se ratent plus cxc.usables en temps de 
paix. ~ 

- Or, les crédits 'Illi nous sont derria~dés 
pour le troisième trimestre,, tant pour: les 
dépenses militaires que poUr les dépenses 
civiles e_xceplionnelle_31 sont considéJ;"ablcs. 
Après que la Chambre y a apporté une ré
duction d'environ 437 militons, ils s'élève· 
ratent encore à près de 7 mtlliard!l. 
· ·sans' doute, ce total est infOrieur- aux 
crédits provisoires de mê.mo nature ·alloués 
pour les ·trimestres précédents, lesquels se 
sont élev~s à 8,834,915,980 fr. polir le pre-

- mler trimestre et à 8,4.26,643,436 fr. pour le 
·deuxième. f.l,tis, malgré cette diminutioü, 
ils dépassent encore -considérablement les 
moyens dont dispose actuellement lo 
Trésor. 

Il ne· faut pas oublier, en effet, que los 
ùOpcnses militaires et les dépenses civiles 
exceptionnelles n'ont, à l'heure présente, 
d'autre couverture que l'emprunt, et_dans 
l'emprunt la ressource assez aléatoire de 
l'appel à la dctto flottante. Or, le souvenir 
est trop récent et trop douloureux pour nous 
de la leçon donnde à M. le ministre des 
financeS par la Banque do France, pour que 
nous nous y exposions à notre tour. Il 

jmporte donc-de ralentir, dans Ja mesure 
·- ùu possible, la pro!ITesslon do la dette llol;

tanto. Dans Cet ofi'jet il est indispensable 
quo nous_ comprimions les dépBOtiCS, Cf! 
supprimant résolument toutes celles qm 
doivent disparattre avec les circonstances 
qul ·en avalent motivé la création et en 
mesutant les autres à leur degré d'utilité. 

Pour manifester très délibérément· son 
sentiment à cet égard ct amener le Gouver
nement à s'engager nettement dans-Ia_-voie. 
que nous lul indiquons, votre -commission 
vous propose d'apporter aux crédits votés 
par l'autre assemblée, en co qui- concerne 
les dépenses militaires et les dépenses ci
vileS exceptionnelles, une réduction globale 

_de 300 millions, laquelle; _ajoutée à la dimi
imtlon de 400 millions opérée par la 
Chambre des députés, diminuera de 700 
millions les propositions du Gouverne· 
men!.· 

En ce ljul concerne le budget annexe du 
serv_ice __ des poudres et salpêtres la réduction 
quo·tious_proposons serait de 10 millions. 
Les crédits à _ouvrir au til re du budget an-

- nexe s~raient ramenés à ~,955,'500 franc~. 
- Pout1es deux premiers trimestres, il a. déJà~ 
~té accordé 219)354,249 francs (1er trimestre : 
167,109,729 Cranes, 2• trim.estre: 52.214,520 
francs): Or, les-crédits annuels du budget 
d'a,~ant-guerre ne S1élevaient qu'à 65 mil· 
!lons et demi. li nous parait que l'on doit 

./ e'etrorcer de revenir le plus vite posuible à . . - . -
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un•chlffre voisin. Il èonvleri.t, en elfet; d'ar~ J: : L'aulorlsatton sollici!éc est inlérleuro de." 
r~ter les ·rabrlcaUons, cleve·nues saris .objet.;_ 75 millions f\ la moitié de ·celle donnée pour' 
La r6duction do to_millions ne salirait-dans, ~o premlor semestre.-, _ __ - · 
ces_ comlitions êlre considérée comme c.xa- La· dfm(n~lion porte principalcfT!cnt _·sur 
gérêc. · . Je-- matériel" d'rtrlillc-rie, d'fi.éi'onautiquo_ et' 

Cos réductions globales étant faites·, li np·_ autorpobilti: et ·sm· les combustibles --pour 
partien<lra.- au Gouvornement, conformé- ·automobiles. _ _ 
ment à la doctrine ct à la règle,-d'lm opérer Nous r~neuvelons. au sujet de cette dis• 
la_répartilion.sur les crédits demandes pa~ positi~n, les observations auXquelles .ont. _ _., 
chaque département miQ.istériel, -.en s'ins-_ donné ~leu de notre· part Ies_dOpenses· _d1Qe .. ; 
pirant de la volonté du Parlement à. S<F' cupalion d~ la .. rive gàuche du Rhln.ll.cst.· 
voir: _ - rcgi-ettnblo que M. lê -ntlnistœ -des ·nuanceS~-

Ramene•· les dépen.~es publiques ella ÙIC" n'ail pas exigé quo leur rombonr~ornent rat 
siirc des- possibilités {inancUrcs du pays· c_l_ assuré p~r lo versement do prov1sio~s, sauf 
des mouens-tle· -payement du Trésor·, en rai-_· r~g~e~ents mensuels .. Nous nous plaign~n~,. 
son de Cwr dcqré cl'utilité. · · en o.utrel de pc pouvmr, malgré nos r~cln--,-

.A 't d t ·1· t · • ·.t ·é é 1 . mations, ~tre tonus _Q.U courant des_vcrse-
vn~ o orm nor .. ce cxposo g n ra •·. mimis effectués jusqu'Ici par l'Allemagne, • • 

nous Signalons gue la commls~ton des Onan~ à cc titt•e sp6clal. , - ' -
ces, fl~~lc à la doctrine finanmèrc qui s'np· · 
plique aux cré~it~ ~rovisoircs so_réréran_t Arlicle_ U. 
aux observations qu elle a fuit entendre par ·' 
ses rapporteurs généraux~, tant dans lourf? . _ Lc·montant des cessions· de ·mntériel-qut:. _ 
ràpports qu'à la tribune au Sénat, ne sau· pourront être faites au tltrà du troislômo · 
rail ndmettrn~ _comm.n autorisations vala- trimestre do -1919 à des gouvcrnemenhf -_ 
b~es, d'Cngagur des dépenses, les _augmen:.. 6trangors, nu débit du- compte sp6cial ins..- -
taUons votées par la Chambro des députés tltné_ par l'artlclo 17 de lu loi du 20 sep· 
en vue do dépenses spt\cialcs, soit sous tembro Wl7i _ne vourra excéder la somma. 
formé d'amcndoments, soit après indication de 400 millions. · · . 
do- la cOmmission du budget. Les crédits 
provisoires sont votés on --bloc;.- c•cst ainsi 
(jU'ils sont transmis nu Sénat, à qu_i ne sont 

. point somilis les amendements votés par la 
Chambre des députés. - . 

Aussi bien est-Il de tradition que des mc
sures nouvelles ne peuvent être iolroùuiles 
dans les lois do crédits provisoires_. qu'aprèS 
avoir falf l'ob/" ct d'autorisations préalables, 
soit par des lo 8 do crédits ad~itionncls, soit 
par des lois spéciales. 
- C'est sous cette réserve que nous avons 
l'honneur de proposer -au senat de voter leS 
crédits P!'9Visoires du troisièmo.- trimestre 
dc·tOI9, . 

Examon des articles du projet de loi. 

ArtiCle 1n 

n est ouvert aux ministres,· au- titre ·de 
l'exërclce 1919, en VUQ de Iaièe -Iaco ·aux 
dépenses militaires ct aux dépenses CxCop.:.. 
tionnc.lles des services civ_ils, · des crédits. 
prOvisoires s'élevant il la. somme totale de 
61685,5521529 fr. et applicables ·au troisième 
trimestre de 1919, 

Arflclo 2• 

11 est ouvert au ministère do la reconsti-:
tulion industrielle, au titre du bl\dget. 
annexe du service des poudres ct 11lpètrcs, 
pour l'exercice t0-19, des crédils provisoires 
s'élevant à la somme totale de 24,955,500 fr. 
et_ applicables au troisième trin\estre de 1919. 

Article 3. 

- Les crédits ouverts par les articles i et 2 
ci~dessus serOnt répartis, pa-r ministères et 
par chapitres, au moyen- d'un décret du 
Président de ln République. 

Ils s'ajouteront à ceux précédemment nc4 

cordés par les lois des 31 décembre 1018 et 
31 mars 1919. · · . 

Pour les trois articles qui procèdent, nqus 
nous référons aux explications fournies au 
cours ùu présent rapport. · 

Article 4. 

Les maxima étalent ile 200milllons. pour 
le premier trimestre et de 128 milliOns pour 
lo second. Ils s'étalent élevés à 1,200 mlk 
lion~ P_ our _chacun des trois premiers tri .... 
mestres do 1018 et à 800 millions pour le 
q~atrièmo. -· - -' . · 

/ Article o. 
Il est ouvert au mjoistre de 1:1 guerre un, 

crédit provisoire do 497,480,000 fr~ pour· 
l'inscriplJon aù Trésor public des pensions· 
inllltaires de son département et. des pen
sions militaires des troupes coloniales it 
liquider dans le courant ùu troisiêmo _ t_ri
'inestro do 1910. . . . 

co:crédlt s'ajoutera à ceuxprécé_dcmmcnt 
accordés par les lois des 31 décembre 191S 
ct 31 mars !91~; · ' 

Les crédits d'inscrlplion.aCcord6s pour le 
premier someslre ont été· de 1 '13,100,000 -
francs_(trr· trimestre : 121 millions j _zc tri .. 
meslrQ: 221100,000 fr.}. · 

Le crédit demandé pour-le troisiè-me tri
mestre a ôté ô valué comme suit: 

i o Concessions de pensions à pr6voir pen .. · 
dont cc trimestre: 

05,000 pensions 'd'un taux: moyen -d11 
1,741fr., 6tabli d'nprès un groupement dB 
pensions dc.toutes catégories. O:J.tiii>.OO:l 

zo· Conversion Cil- pensions . 
temporaires ou définitives des 
gratifications de réforme con-
cédées. antérieurement à 1a 
promulgallqn do la loi du 31 
mars 19191 -. à ùcs militaires 
affectés d'infirmit6s résultant 
ile la guerre : 

On évalue l\ un quart lo 
nombre des graUficat1ons qui 
pourront être converties. Le 
coût moyen d'une-_ pension • 
temporaire ou définitive pro
venant do cette conversion 
sera de 718 fr. et la d6jJenso 
totale cie .... ,.- .............. 3'J •. IOO.OI}? 

3° Revision des pensions 
concédées nntérleurement à la. 
promulgation do la , loi du 
31 mars 1010: 

a) -Veuves:.- 236,388 llqui.: 
dations ù rov1ser ..• ; . . • . . . . • 322.433.232 

l•) llless!ls. - 78,932 liquida· 
qRllB_à r.cviser ....... ._~ ... -... iH .129.83~ 

-TOtll.l_ ••••• , •. .- ••• , •••• 

·Le -montant. des dépenses qui p·ourront 
être faites au titro du troisièmo trimestre do 
1019, nu débit du complu spécial " entre· 
tien des troupes d'occupation on pays enne
mis "• lnsUtu6 par l'arllclo 3 de _la loi du 
31 d6cembre i918, na pourra . excéder la A déduire une somme do ... 
uomme do 500 mllllGqs, " .~omprisc, ou prévision du yole . 

596.578.00 i. 
99.1)98.0011 .. 



:.- _. 

-~------"---'-~---'----~~~------,---.....,....-.....-C--"-'--------..... 
-·, tou· s~NA1'-· ~lü/ii:H uu.- w ·Jüi:o< .tnl!} 

~-----~------------~~ 'do IsJoitiurllis pensliJM; dans ·· '· : ·On propose 'do n~en'u. m~me• chilfro- de. leur produit •olt. ·conip~is ilona les receHes · 
!lC:.ertl.diLd'lnscrlptlons· ouvert .· ·2.00o-!oMmbri>moxlmum·dcs.congéo sans budgétaireso · . <- .- - .. . . . . . · · .. 

< 'au tUro- du premier semestre;-'- '· . -- soldo à accorder pendu.D.t le-troisième trimes-- : .' Qnaild,:·au.eOntr·alr·c~li.s•agit do ceSsions a·_ 
· .-- ' -· liesle.;.-:~.~:;.:·.- ..• ~;_,·~ 4.91 t80 OtU • tro·conime do nombreux: ofllclcra do l'armée; .des ministères dont les dépenseS sont. cou--': 

1 • • 'acUve
1 

appartenant à de jeunes dasses; dA- .verles-p-;tr dnsrondsd~euiprunt;rinsCrlption ·_. 
··· AÎ-lièl€,-:

1
• · · · sirorB cnt p'ouvoir ·h~nélluior. des congés de lcu.r -JlrO(luit -pa_rmi-les.- rr,cetlos l))udgé...:~ 

dont lls'oglt, mals qu'ils en sont empèchés laires -a cpon~ conséquence ·d'enfle••· ·los·. 
· :': n es·t oûvèrt ~u· nitôiStie dfi ta inal-iO.a un par-Ies condt.ltons ;mposéos pour-l'octroi de rec.ettes du budg~t,oriJinaire·pru• des impu~_ , , 

· .crédit' provliolrc de 2 millions de·- francs ·ces congés-cn•ce qni· concerne· Jo nombro -lahon• do ressources d'emprunt. . , ..... · 
tiourl'inscrlptlon'au Tré~or P\lbllc des. pen·· _des •nnéos do· sorvlcos effecllfs ·et le temps : '-Ç'ost à cet).ilconv6~Iont, a· u'avalt poul' . 
•Ions mU Ital ros _do; fion ·d6portcn1ent r.. liqill- de:gr~do d'o!Uclor .o~lgés.(dlx ans. do·. sore obJot de retnodwr l'arltcle me èssus. . . '• · 
1tr.r ~anolo courant du trolstèmc•trlmcstro vlcesen·eclifsdont qualronns do grade d'o[., · your que la procMuie· ainsi ·proposée .. 
do 1919. . _ · . ·. · · · · : flcier), lo denxltlmoalinéa do l'article proposé n eût p>s p<•UI' effet ·d'cmpilcher ·Je Parle- ... 

· · Gé crédit"s'&joùtera àeeü.i préc.édcinm~nt ppurra rlonnol'- sntisfacUon-·au. desiderata-· _men~· de suivr~_:le:i opérations de liquida:-· 
accordés par les lois des 311léccmli•·c 1018 des jounos ofllciurs, Il réduit à qu1Ire anode lion des slocks,. rhoiiorablc . .rapporleur de· 
ot3t.inarst919. ~.- .,·-· _ ·_ ·_ ,. 'sorvioosOlfoétifs,do.nl_dcux dnns._lo grade la commisSion du budget do..la Chambre. 

'!,os crédits dj!j1 accordés pÔilf 1919 onf 'd'otficier, los .conditions d'nilciilJIIIC(é O:d· UV~it spécUlé, dans . son. upp_ort, que le . 
ét<i de·~ million pour ·chacun <les deux pre· fl,ées pour avoir droit aux congéJ en quo•-. c.Iunre des cessions ·visées dans l'article . 
miers trimestres.-· · .-. -. · t~on. · . . · . -devrait -{'~trc p~bli6 dans im~ notc·se·rntta-: 

t:llugm0ntallim préV.lll\ nolir .le troisième Article 1 i. chant à ln ligne spéciale oit· Jlgllre la recolla . 
trimestre provlen&' sùrtoutdc l'application provenant .de' la llqilidnllon': de~ slocks. 
da.la~ol du Jl.mars 1919 .. Ajoutons qu'à la· l.a valeur d11 mat6rlel à· délivrer àux sor- dans .la .situation mensuelle, insérée: au 
•suite de la d6mobllisaUon, le nombre des vices d'ex6culion do la marine pour emploi, Journat o{{icicl, dl! recouvrement des con- . 
pensions d'ancleiuieté va devenir (rès élevé, P.Ondant le troislùmo trimestre de 1919 ,(rlbulioils; produits ct re.1·enus <loilt la pci·-
l*s admissions_ à. la retraite nrnht'ét6 sus- (crédits-matlèrcs), ost fixée. Jlnr ehnpilre · .CC!>tion a 6lé autorisée 11ar la loi. ; 
p_endues presque· t_otalemcn~ ·pfilndant la confor(llémént à 1'6tat A annexé à la pré- ·Bien qu'aucune explication n'aU été Io-ur-
gltcrre, ct qU'li devra êlro procédé. à, un sente loi. ·nie à la Chambre des· députés poùr jus ti- . 

,rra nd nombre de revisions de llens•ons . Ln valtur portéo <lans l'oint visé dans fier la_modlficallon du texto <iul a été fina
•i'anciens retra~t~s .Il1:obi_li~és· p_cudaht la- l'arHclo est de, t07,8.25,ooo fr., ligale au Iemcnl soumis -à son vote,· nous crO)~onS 
guerre; · · · · chiffre fixé pou•· le dol!xlèmc trimestre. -savoir qué. l'administration :nvaiL obJecte' 

Article 8. 

• , !Lest Gl.lvert &u mtnistll.re <J.c• coîonics un 
f';r_~di,l' provisoire do { H6,250 fr. V9m·)'_it_ts
.t'.l"lpliOn au ,Trésor public des pensions mi-= 
~iiMres de. son d6padement à liquider dans 
.le courant du troiSièirie tfiinestro 'de,to W. 

·Cc crédit s'Ajo'utcra à con x précé_demment 
accol'dés par. les lois des 3L déCOQlbra-1.916 
ot 31 mars i9l9. · 
· r;cs crOdits d'lnser_\titlon <lojà: accordés 

po~~~- t9t9 se. s~nl élovés _à 81~250 lt:".~ pour 
chactin dus deuJt premiers -_trimestres. · 

L~augf!1en_la~ion préyue pour te·t~oiSH~mlf 
trimestre est la conséquence _de -l'applica
tion de la loi du 31 mars i9t9. aux suryoil-
lnnls d.es -6tabliSsements pénileD.thiires co-
loniaux et à leur3 ayant~ cause. . - _ · 

Article 9; 

' . Il est. ·ouvert au · ffiinistre deS ir avaux 
pulJlics, ·des trs.nsports cl de la marine mar-.;-, 
ohan~e un. çr6di~ :provisoire do 15,000 fr. 
pour l'inscription au Trésor pUblic des·pen~~ 
'iions··des ·pe~onnels -de la marine. mar
chande soumis· au régime des pensions· 
mllltaircs à liquider dans le courant du trot· 
.si ta me tl'imoslre de_ t91Q. - . 

Cc cr6dit s'ajoutera à ceux précédemm~nt 
accordés par les lois des 31 décémbr!l 1918 
ct 31 mars 19Ifl. . . 

Les rrédlls d'inscription déjà aècordés 
pour 1919 ont 6té.de 67,500 fr.( l er trimestre : 
71r.i00 Cr.j 2e-trime~lrC: GO,OOO f~.). 

Arlicle 10. 

Le nombrc.,_dcs congés de lonfCuc durée 
sans solde <tUC le ·ministre de.-la guerrt,_·cst 
autorîsé à acco·rder aux officiers et asRimilés 
pendant :le trc·tslè~e tr'imc-strç de:1019, est 
lix6 au chiffre do ~,000. ~ · · · · · · 
· nén6ficte'ront de ces -con_gés; dans le El cqn- · 

ditions p_r6vucs par l'article ra d_e In la! ·de 
finances du 15 juillet 191-i, les -oHiclcrs el 
:tsslmi16s t:omptant··au moinS qtt:llrc ans de 
scr\•lces eO'ecttrs, ~lont deult ansXJ.ag.~-Ie grade 
tl'orficicr ou d'assimilé. . 
-Le ·nombre des· cong6g ·de longue durée 

nans solde dorit l'octroi a ôté .autorisé pour 
le premier sumemn"de.IDI9; a·~!ô ·fixo à 
2,000 _ p'hr la foi des douzièmes_· du_- 3{ man 
dernier' mals cë hiimli~êta'pas atteint. 
n'n'à ~~Ill.· en .alflll(pt6scnt~ ·ju~iju'lci'<Jbe 
t50 demandes; · · · · · 

quo l'application du lexie primill!auralt ou 
(Article IZ du texte vol~ par.la Chambre.) .pour résullal de réduire indOment les cré

Ptlr dérogallo!l. b. -l'article 5, paragra~ dits législ:l.tirs de:~- ministères acquéreurs 
phe ter, 1~ lut·du 18 ·avril 11119, en .cas de ct de iuirc disparaître du compte des dé-.. 
cession par la Hfjuidation· d~s stocks à un penses, .des dépenses réelleme. nt faites :par 

' d l'ut f f les SlJfVICC9. . -. _ 
Rorvtco c •\ al dont 63 < épen~cs sont :La question ·soulevée par la -Commission 
imputables sur los crt\dUs de!;\· dépenses d b 
militaires et des dépenses' exceptionnelles u uget nous a paru très -digne d'atlircr 
des servicès ci vils, le montant des cessions l'attention des Chambres. -11 ost certain que 

;no sor a pas cncul'isé parmi -les recP.ttes du la décision ·prise d'incorporer aux:. recetles 
~budget ordinaire, ·au titre des J_\roduits et bnd~étaires le produit <le la liquidation des 

d d · <l 1.... ·stocKs c9dés aux service~ publics, dont la 
.r~ve:n~s .. u, omam!): e . ~~--t~ htaçriplion dotation est. gagéé paril.cs-ressoui'ccs ex cep· 
enscra faite_ à un compte à ouvrir dOlns _le$ .lionnellcs, a pour conséquence de troubler.~ 

.é.Cr1lures des comptables du Trésor, 8'1 titre- l'éconorrii!l géli6rale ~dês_:- comptes. ·de re-. 
dos ,corrosp_oJidants_ adiJ!inislralifs. · celles et de déponsos. ·A· col égard on ·ne 

· - Oet ·article -a été tniroduif ùans le projél sa ni' ail t_rop louer l'honorable M .. Groùet 
.de loi sur l'iniliatjve llc.ll\:commissioo du .d!}. s~n · initiative. Mais_ si lo procéÜO: 
budget. ' - pr1mihvcmeul . adopt6 :par_ la- commission . 
, Mals ~la. commi~sion avait tout d'abord du budget présentait· des inconvéniontg, le 

pr6sent_6 uu texte, dont la forme finale dlf- texte nouveau;· .vraisemblablement impt'O·· 
férajt_senslblemenL.de-.eelul qni a été, en ·visé en coura da.séance,· pi'éte lui~miJme à 
séance et .sans explications, soumis au vOte fc.riUqu_e; Il ne semblO-point que l'applica-: 
.de la Chambre. Voici comment étaU rédige .tian de ce nouveau texte ait_ pou'r résultat 
le.texta P.rirp.Hif:. . : _. , . ·de faire- apparaitt·c dElns les écritures pn .. · 
. u Par dérogaHon à rârliele 5, paragraphe bliqucs soumises à la ratification législative 

pren]ier, ùc la loi du 18 avril H.H9, en cas )~pro<tuitdes~essionsconscrvé-esparlc.scr
do éossion par ln l1qllidntlon des stocks à ~vtc~_de la. H.q. mdatlon des.~tocks n.m" dépar- · 
un service dp l'Rtat.don~ les dépenses sont \t~m~rtts. mml~t~r_i~ls ·~otes_ par_ des res· 
imputables surlcscrédttsdes dépenseS mill- -:so~rce~ e:œeplt~nnelles .. · ·. ·, . 
:tafrc.s el des dép!}nses cxcepUonnelle,.; des· ·, Lou~ ces mot~rs_, nons·n.vo!ls; 1 honn,eu~ de
services civils; une somme égale au mon.:..- -prop~scr ·au Senat-. de_ -disJomdre 1 article·. 
tant de la cc~sion sera. législativement an- ci-des~us: La ~ommtssion de~ .finances eu . 
nulée au chapi(rc qui Olt" aura bénéficié. fera- 1 obJet dune ~tude speCiale avec sa 
. La diSllOSittori ci-dl.lSSUS aura soù effel à dil~ge~ce ~ccoutumce. -. ' . .· '. 

compter du la date à laq,uepe ont commencO ~- . En consequence dca exphcaht;ms qm pré
les opérations de IR- liquidation des stocks. n cèdent, et sous le bénéfice_ ùes observations 

. présentées au cour:; de cc :rapporti nous 
.. rjous ~ésul!l?"s · cl-aprè~ ,lo~ motifs qni avons l'honneur de, vous proposer d'adopter 

aval_ent msptre- la ~ouumsslon du._budget le .projet de loi dont la teneur suit: - · 
ùe laChambre.. . . · . · 

I'ROJF.T DE LOI 
Aux· Lerincs do l'arU.clc _ f.irde la loi du 

18· avril 1!119; le montant. des ventes opé~ · 
ré~s.'.p~r_ lo s~rv.ico d~ la .Hm•ldallon des 
sloel(s est porté en roccUOs aux produits e~ Art. pr.- n tistouYt-H :iux mini !-lires, ·au· 
revenus du· domal na da·t'Et&t et ligut·c en .tiLre de l'exercice ww; en \·uri de falre.filco .· 
conséqucnc.e plrmi les r~cellcs tlu budget aui: dépenses· iniUtaires.-et au:c,d6tJenscs 

_ or_dinairo 'des .st>rv~cs civil~ .. _ . · axccpllonneltes des ~ervices <~ivils, liu~ ct·U~ . 
O'nulrcf part; l~s Jn~tr\tdions du "1'2- mars, dits tU'O\'isoircs s~éJey;,aat. à. li\ $Ommc tulale · 

Olaborées par lt\ saus~sec1'étari•tt d'Etat de tic 6,685,652,G2fl fr. r.t llpplicablcs au trot ... 
la liiJUillation des StoCks; prévoient des ces- sième h:imestre de iHHI. : . · . ,. : 
siam! de·mt:Jtériel aux ùtvcr3 .m1JI1stêl·es ~ •- Art. 2.-- Il est ouvert au ministre do ]a: 
notamment aux minislèros des régions· reconstitution iudustl'idlc, nu ut re du Jwrt·. 
libérée• ct de la reconslilullon lnùuslrielle · got aunac du ser,vico des poudres ct· s•l-- · 
- ct aux: particulierS.. · .· - · · · pêtres. pour. l'exercice HHO, . des ~rûèits 
· Qutuid·lcs cessions ttn· tonL b. d~s pm·licu· · provisoirc·s _s:~tevtmt ;\- h so.mino totnla !le . 

Il ers qui pa yon~ .vérltabloment·le monlant 21,955,:)00 _Ir. el ~l'l'licables .au. 3'\rimostrG· 
il]! leur IWqUlsltloo,ïl· oat toul naturel que de i919. · ·. . · · · · · · · ·. ;· 

-,,,-
·-,.. 
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Art. 3. -- Les crédits ouverts par les arti
cles 1 et 2 ci-dessus seront répartis, par mi
nistères et par chapitres, au moyeu d'un
décret du Président de la République.

Ils s'ajouteront à ceux précédemment ac
cordés par les lois des 31 décembre 1918 et
31 mars 1919.

Art. 4. — Le montant des dépenses qui
pourront être faites au titre du troisième
trimestre de 1919, au débit du compte spé
cial « Entretien des troupes d'occupation en
pays ennemis », institué par l'article 3 de la
loi du 31 décembre 1918, ne pourra excéder
la somme de 500 millions de francs.

Art. 5. — Le montant des cessions de ma
tériel qui pourront être faites au titre du
troisième trimestre de S 9 19 à des gouverne
ments étrangers, au débit du compte spé
cial institué par l'article 17 de la loi du
29 septembre 1917, ne pourra excéder la
somme de  400 millions de francs.

Art. 6. — 11 est ouvert au ministre de la

guerre un crédit provisoire de 497,480,000
francs pour l'inscription au Trésor public
des pensions militaires de son département
et des pensions militaires des troupes colo

niales h liquider dans le courant du troisiè
me trimestre de 1919.

Ce crédit s'ajoutera à ceux précédemment
accordés par Tes lois des 31 décembre 1918
et 31 mars 1919.

Art. 7. — Il est ouvert au ministre de la

marine Un crédit provisoire de 2 millions
de francs pour l'inscription au Trésor public
des pensions militaires de son département
à liquider dans le courant du troisième tri
mestre de 1919.

Ce crédit s'ajoutera à ceux précédemment
accordés par les lois des 31 décembre 1918
et 31 mars 1919.

Art. 8. — Il est ouvert au ministre des

colonies un crédit provisoire de 110,250 fr.
pour l'inscription auTrésor public des pen
sions militaires de son département à
liquider dans le courant du troisième tri
mestre de 1919. »

Ce crédit s'ajoutera à ceux précédem
ment accordés par les lois des 31 décembre
1918 et 31 mars 1919.

Art. 9. — Il est ouvert au ministre des

travaux publics, des transports et de la
marine marchande un crédit provisoire de

15,000 fr. pour 1 inscription au Trésor public
des pensions des personnels de la marine
marchande soumis au régime des pensions
militaires à liquider dans le courant du
troisième trimestre de 1919.

Ce crédit s'ajoutera à ceux précédem
ment accordés par les lois des 31 décem
bre 1918 et 31 mars 1919.

Art. 10. — Le nombre des congés de lon
gue durée sans solde que le ministre de la
guerre est autorisé à accorder aux officiers
et assimilés, pendant le troisième trimestre
de 1919, est fixé au chiffre de 2,000.

Bénéficieront de ces congés, dans les con
ditions prévues par l'article 57 de la loi de
finances du 15 juillet 1914, les officiers et
assimilés comptant au moins quatre ans de
service effectif, dont deux ans dans le grade
d'officier ou d'assimilé.

Art. 11. — La valeur du matériel à déli
vrer aux services d'exécution de la marine

pour emploi, pendant le troisième tri
mestre de 1919 (crédits-matières), est fixé
par chapitre conformément à l'état A an
nexé à la présente loi.

État A. — État indiquant la valeur du matériel à délivrer aux services d'exécution du département de la marine
pendant le troisième trimestre de 1)18 (crédits-matières).

NUMÉROS
des

chapitres.
DÉSIGNATION DES CHAPITRES

!

j RÉPAR-

TITION
Intendance.

i francs. f

I Service des subsistances. — Matières.... '..... ! 10.000.000
II Service de l'habillement et du casernement. —

Matières................ V..................... I; •4.000.000
im Service des approvisionnements de la flotte. — j

Matières.....................................j: 12.000.000 i
IV Service des approvisionnements de la ilotte. — I

Gros outillage............................... 50. 000

Santé. ;
iV Service de santé. — Matières................ i 2.300.08» f

Y bis. Service de santé. — Constructions neuves..... > 20. Cou

j Constructions navales. j
Yl Constructions navales. — Service général, y

compris les dépensas indivises. — Matières.. I 10.000.0« '
Y1I Constructions navales. — Entretien et répara

tions de la flotte construite et du matériel Bot
tant des mouvements du port. — Matières.. si.5o0.eo»-

YIIl Constructions navales. — Constructions neuves. I
— iiatières.................................... i' 12.000.«»'

YHI bis. Constructions navales. — Constructions neuves

\ et approvisionnements. — TorpiUes et minas. ! 5.000.890
IX Constructions navales. — Gros outillage. —

. Achats et installations nouvelles. — friiasfer-
 mations d'ateliers et de chantiers............ I 4.009.600 ,|.

•NUMÉROS
des

chapitres.

\ 4 .
| DÉSIGNATION DES CHAPITRES
I_

RÉPAR

TITION

Artillerie. I francj.

X Artillerie navale. — Service général, y compris
I les dépenses indivises. — Matières............ i.ooo. cm

Xi : Artillerie navale. — Réfections, améliorations. I
' — Entretien et écoles à feu. — Matières____ C. 000. 000

Ill i Artillerie navale. — Constructions neuves. — j
! Matières................................... 3.000.000

XIII .Artillerie navale. — Gros outillage. — Achats et
installations nouvelles. — Transformations
d'ateliers et do chantiers..................... Ï50.0Q0

; Travaux hydrauliques. J
XtV i Service des travaux hydrauliques. — Entretien. 1 500.003

XV I Ouvrages maritimes. — Immeubles d'intérêt
militaire et général. — Travaux neufs et
grandes améliorations........................ 300.000

XYI , Travaux extraordinaires des ports de guerre I
et des bases d'opérations de la flotte......... j 200.003

Aéronautique maritime. \
XVII Aéronautique maritime...,......... , „........ j 15.000.000

J Total................................ [.107.825.000

Ordre du jour du vendredi 27 juin.

A quatorze heures et demie, séance pu^
ilique :

1" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, concernant les
achats de matériel pour le service du dépar
tement de la Seine et de la ville de Paris.

(N os 163 et 261, année 1919. -- M. Magny, rap
porteur.)

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, portant ouverture de
crédits supplémentaires d'inscription de
pensions civiles au titre des fonds communs
des veuves et orphelins pour les exercices
4914 et 1915. (N05 257 et 286, année 1919.—
Ji. Millies-Lacroix, rapporteur.)

Discussions du projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, portant ouverture
et annulation, sur l'exercice 1919, de crédits

'concernant les dépenses militaires excep

tionnelles des services Civils. (N" 280 et
304, année 1919. — M. Millies-Lacroix, rap
porteur. — Urgence déclarée.)

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, portant ouverture,
sur l'exercice 1919, da crédits provisoires
concernant les dépenses militaires et les
dépenses exceptionnelles des services ci
vils et applicables au troisième trimestre
de 1919. (N« 290 et 300, année 1919. —
M. Milliès-Lacroix, rapporteur. — Urgence
déclarée.)

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, adopté avec modifi
cations par le Sénat, modifié par la Chambre
des députés, ayant pour objet la réorgani
sation des services de l'office national du

commerce extérieur, la modification du
statut des attachés commerciaux et la créa

tion d'agents commerciaux. (N0 » 368, 435,
465, année 1916, 188 et 284, année 1919. —
M. Victor Lourties, rapporteur. — Urgence
déclarée.)

Annexes au procès-verbal de la séance*
du 26 juin 1919.

SCRUTIN (N° 47)

Sur l'amendement de MM. Boivin-Champeaux et
Touron à l'article 3 de la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, portant
modification aux lois organiques sur l'élection
des députés et tendant à établir le scrutin de
liste avec représentation proportionnelle.

Nombre des votants............... 10 i
Majorité absolue.................. i»8

Pour l'adoption............ <!2
Contre.................... 132

Le Sénat n'a pas adopte.

ONT VOTÉ roua i

MM. Amic. Audren de Kerdrel (général).
Belhomme. Blanc. Bodinier. Boivin-Chanu
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ifiniiK Bourganel. Brager de La Ville-Moysan.
liri!deau.

Catalogne. Cordelet.
Delahaye (Dominique).
Elva (comte  d'; '
Fabien - Cesbron. Faisans. Fleury (Paul),

Forsans. Fortin.

Gaudin de Villaine. Guilloteaux. Guingand-
Iiorvey.

.1 aille (vice-amiral de la). Jenouvrier.

Kéranflec'h (de). Kerouartz (de).
Lamarzelle (de). Larère. I. as Cases ,'Em

manucl de). Leblond. Leglos. Lemarié. Le
Roux (Paul). Leygue (Honoré;. Leygue (Ray
mond; . iàmon .

Maillard. Martell . Martin (Louis). Mazière.
Mercier (général). Me H ut. Mir (Eugène).
Monnier. Monsservin. Mulac.

Ordinaire (Maurice,. Ournac.
Penanros (de1 . Pérès.
Renaudat. Reynald. Riboisière (comte de

la). Pviolteau. Riou (Charles). Rouland.
Saint-Quentin (comte de). Sauvan.

Touron. Tréveneuc (comte de).
Vidal de Saint-Urbain. Villiers.

ONT VOTÉ CONTRE:

MM. Aguillon. Alb^rt Peyronnet. Alsace
(comte d'i, prince (i lïèiiin. Aubry.

Barbier ( Léon). Réau visage. Berard (Alexan
dre;. Bienvenu Martin. Bollet. Bonnelat, liony-
c.isic.isi Boucher ! Henry). Boudenoot. Bour
geois (Léon). Butterlin.

Canna;:. Capéran. Castillard. Cauvin. Caze
neuve. Chapuis. Charles-. Chabert. Charles-
Pupuy. Chaumié. Chauveau. Chéron (Henry).
Codet (Jean). Colin (Maurice;. Combes. Couyba.
Crémieux (Fernand). Cuvinot.'

Darbot. Daudé. Debierre. Defumade. Dehove.
Delhon. Dellestable. Deloncle (Chirlos). De
velle (Jules). Doumer (Paul). Doumergue
(Gaston). Dron. Dupont. Dupuy (Jean).

Ermant. Estournelles de Constant (d').
Farny. Félix (Martin'. Fenoux. Flaissières.
Freychnet (de).

Gabrielli. Galup. Gauvin. Gavini. Genet.
Genoux Gérard (Albert1 . Goirand. Gomot.
Grosdidier. Grosjean. Guérin (Eugène).
Guillier.

Hayez. Henri Miehel. Henry Bérenger.
Remet. Hubert (Lucien).

JouflrayJ
La Batut (de). Le Hérissé. Lhopiteau.

Lintilhac (Eugène). Loubet (J.). Lourties.
Lucien Cornet.

Magny. Martinet. Mascuraud. Maureau.
Maurice Faure. Menier (Gaston). Mollard.
Monfeuillart. Morel (Jean). Mougeot.

Nègre. No 31.
Paul Strauss. Pédebidou. Perchot. Perreau.

Peschaud. Petitjean. • Peytral. Philipot. Poir
son. Potié.

Ranson. Ratier (Antony). Reymond (Haute--
Vioano). Réal. Régismanset. " Rey (Emi'J.
Reymonenq. Ribière. Ribot. Richard. Ri rît
[Gustave). Rouby. Rousé.

Sabaterie. Saint-Germain. Saint-Romme.
San cet. Sarraut (Maurice). Selves (de).
Simonet. Steeg (T.).

Thiéry (Laurent). Trystram.
Valle. Vermorel. Vieu. Viger. Vilar (Edouard).

Vinet. Viseur. Vissaguet.

N ONT PAS PRIS PART AU VOTE :

MM. Bepmalo.
Chastenet (Guillaume). Clemenceau. . Cour

cégelongue. ...
Destieux-Junca. Dubost (Antonin).
Gauthier. Gouzy. Goy. Gravin.
Humbert (Charles).
Jeanneney. Jonnart..
Limouzain-Laplanche.
Méline. Mercier (Jules). Milan. Milliard.

Milliès-Lacroix. Monis (Ernest).
Pams (Jules). Pichon ^tephon). Poulie. "

•Quesnel. . .

Réveillaud (Eugène,.

Savary. Servant. Surreaux.
Thounens.

N'A PAS PRIS PART AU VOTE

comme sciant excusé de ne pouvoir assister
a la séance:

M. Lebert.

ABSENTS PAR COXOIS :

MM. Bersez,

Bussière.

Empereur.
Flandin (Etienne).

Les nombres annonces en séance avaient
6tédo:<

Nombre des votants.............. 20.1

Majorité absolue................. 103

Pour l'adoption............ G7
Contre................... li>

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément à la liste de scrutin
ci-dessus.

SCRUTIN (N» 43)

Sur Vensemble (te la proposition de loi, adoptéc
par la Chambre des députes, portant motlifi-
eatiom.aux lois organiques sur l'élection fl>-s
députés et tiniant a eia'ulir le scrutin de liste
avec représentation proportionnelle.

Nombre des votants............... 134
Majorité absolue.................. 6i

Pour l'adoption............ 1,'ï'i
Contre..................... 0

Le Sénat a adopté.

ONT VOTÉ POUR :

MM. Albert Peyronnet. Alsace (comte d')
prineed'lSênin. Amic. Aubry. Audren de
Kerdrel (général).

Barbier (Léon). Beauvisage. Bodinier. Boi
vin-Cliampeaux. Bonnelat. Bony-Cisternes.
Boucher (Henry). Boudenoot. Bourganel.
Bourgeois (Léon). Brager de La Ville-Moysan.
Brindeau. •

Castillard. Catalogne. Cauvin. Charles
Dupuy. Chastenet (Guillaume). Chaumié.
Chauveau. Chéron (Henry 1 . Colin (Maurice).
Cordelet. Courrègelongue. Crémieux (Fernand).
Cuvinot.

Daudé. Debierre. Dehove. Delhon. De

loncle (Charles). Destieux-Junca. Develle (Jules).
Doumer (Paul). Doumergue (Gaston). Dron.

Elva (comte d'). Ermant.
Fabien Cesbron. Faisans. Félix Martin.

Fenoux. Flaissières. Fleury (Paul;. Forsans.
Fortin.

Galup. Gaudin de Villaine. Gérard (Albert).
Gomot. Grosdider. Guillier. Guilloteaux.

Guingand.
Hayez. Henry Bérenger. Herriot. Hervey.

Hubert (Lucien).
Jaille (vice-amiral de la). Jenouvrier.
Kéranflec'h (de). Kerouartz (de).
La Batut (de). Lamarzelle (de). Larère.

Las Cases (Emmanuel de). Leblond. Leglos.
Lemarié. Le Roux (Paul). Lhopiteau. Limon.
Limouzain - Laplanche. Lintilhac (Eugène):
Lourties.

Magny. Maillard. Martell. Martin (Louis).
Martinet. Mascuraud. Mazière. Méline. Mer
cier (général). Merlet. Milliard. Mir (Eu
gène 1 . Mollard. Monfeuillart. Monis ;Ernest).
Monnier. Monsservin. Morel (Jean). Mulac.

Nègre. Noël.

Ordinaire (Maurice).
Paul Strauss. Penanros (de). Peschaud.

Philipot. Poirson. Potié.
Quesnel.

■ Ranson. Ratier (Antony). Réal. Renaudat.
Réveillaud (Eugène). Rey (Emile). Riboisière

'comte de la). Ribot. Riou (Charles;. Rouland.
Rousé.

Sabaterio. Saint -Quentin .(comte de).
monet. Heeg (i'. 1 .

Thounens. Touron. Tréveneuc (comte de),
Trystram.

Vidal de Saint-Urbain. Viger. Villiers.
Vinet. Viseur. Vissaguet.

N'ONT PAS PRIS PART AU VOTE:

MM. Aguillon.
Belhomme. Bepmale. Bérard (Alexandre).

Bienvenu Martin.  Bhmc Bollet. Butterlin.
Cannac. Capéran. Cazeneuve. Chapuis.

Charles Chabert, Clemenceau. Codet (Jean).
Combes. Couyba.

Darbot. Defumade. Delahaye (Dominique).
Dellestable. Dubost (Antonin). Dupont.
Dupuy (Jean).

Estournelles de Constant (d').

, Farny. Flandin (Etienne). Freycinet (de).
Gabrielli. Gauthier. Gauvin. Gavini. Genet.

Genoux. Goirand. Gouzy. Gay. Gravin.
Grosjean. Guérin (Eugène'.

Henri Michel. Humbert (Charles'.

Jeanneney. Jonnart. Jouffray.

Le Hérissé. ' Leygue 'Honoré.) Leygue (Ray
mond). Loubet (J.). Lucien Cornet. '

Maureau. Maurice l'aura. Menier (Gaston).
Mercier (Jules). Milan. Millies-Lacroix. Mou
geotgeot

Ournac.

Pams Jules' . Pédebidou. Perchot. Pérès.
Perreau. Petitjean. Peytral. Pichon (Ste.
phen. Poulle.

Raymond (Haute-Vienne). Régismanset.
Reymonenq. Reynald. «Jibière. Richard.
Riotteau. Rivet  (Gustav 1 .. Rouby.

Saint-Germain . Saint-Romme. Sancet.

Sarraut (Maurice). Sauvan. Savary. Selves
(de) Servant. Surreaux.

Thiéry (Laurent).
Valle. Vermorel. Vieu. Vilar (Edouard).

N'A PAS PUS PART AU VOTE

comme s'étant excusé de ne pouvoir assister
à la séance.

M. Lebert/

ABSENTS PAR CONQi :

MM. Bersez. Bussière.

Empereur.

Flandin (Etienne).

Les nombres annonces en séance avaient éti»
de :

Nombre des votants.............. i33

Majorité absolue.................. 67

Pour l'adoption............ 12)
Contre.................... 4

Mais, après vérification, ces nombres ont étâ
rectifiés conformément à. la liste de scrutin
ci-dessus.

SCRUTIN (N» 49)

Sur le projet de loi portant ouverture au mi
nistre des finances de crédits supplémentaires
au titre du budget ordinaire des services civils
de l'exercice 19 IS.

' Nombre des votants............... 215
Majorité absolue.................. 103

Pour l'adoption............ 215
Contre.................... 0

Le Sénat a adopté.

• ONT VOTE POUR :

MM. Aguillon. Albert Peyronnet. Alsace
(comte d'), prince d'Hénin. Amic. ~Aùbry. Au
dren de Kerdrel (général).
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Barbier (Léon). Beauvisage. Belhomme.
Bepmale. Bérard (Alexandre). Bienvenu Martin.
Blanc. Bodinier. 3oivin-Champeaux. Bollet.
Bonnelat. Bony-Cisiernes. Boucher (Henry).
Boudenoot. Boursauel. Bourgeois (Léon). Bra*
ger de La Vilie-Moysan. Brindeau. Butterlin.

Cannac. Capéran. Castillard. Catalogne.
Cauvin Cazeneuve. Chapuis. Charles Cha-
 bert. Charles-Dupuy. ■ Cliastenet (Guillaume).
Chaumié. Chauveau. Chéron (Henry). Cle
menceau. Codet (Jean). Colin (Maurice). Com
bes. Cordelet. Courrègelongue. Couyba. Cre-
mieux (Fernand). Cuvinot.

Darbot. Daudé. Dèbierro. Defumade. De-
hove. Delahaye (Dominique). Delhon. Delles-
table. Deloncle (Charles). Develle (Jules).
Doumer (Paul). Doumergue (Gaston). Dron.
Dupont. Dupuy (Jean).

Elva (comte d'). Ermant. Estournelles ôo
Constant (d').

Fabien Cesbron. Faisans. Farny. Félix Mar
tin. Fenoux. Flaissières. Fleury (Pann.
Forsans. Fortin. Freycinet (de).

Gabrielli. Gaiup. Gauthier. Gauvin. Gavini.
Genet. Genoux. Gérard (Albert). Goirand.
Gomot. Goy. Gravin. Grosdidier. Grosjean.
Guérin (Eugène). Guillier. Guilloteaux. Guin-
gand.

Hayez. Henri Michel. Henry Bérenger.
Heniot. Hervey. Hubert (Lucien).

Jaille 'vice-amiral de la). jeanneney. Jénou-
Trier. Joufi'ray.

Kêranuec'h (de). Kerouartz (de).
'La Batut (de). Lamarzello (de*. Larère, las

Cases (Emmanuel de). Leblond. Leglos. Le
Herissé. Lemarié. Le Roux (Paul). Leygue
(Honoré). Leygue (Raymond). Lhopiteau.
Limon. I.imouzain-Laplanche. Lintilhac (Eu
gène). Loubet (J.). Lourties. Lucien Cornet.

Magny. Maillard. Martell. Martiu (Louis).
Martinet. Mascuraud. Maureau. Maurice
Faure. Mazière. Méline. Menier (Gaston).
Mercier (général). Mercier (Jules). Merlet.
Milan. Milliard. Mir (Eugène). Mollard.
Monfeuillart. Monis (Ernest). Monnier. Mons-
servin. Morel (Jean). Mougeot.

Nègre. Noël.

Ordinaire (Maurice). Ournac.

Pams (Jules). Paul Strauss. Pédebidou. Pe-
nanros (de). Perchot. Pérès. Perreau.
Peschaud. Petitjean. Peytral. Philipot. Pi-
chon (stephen). Poirson. Potié. Puulle.

Quesnel.

Ranson. Ratier (Antony). Raymond (Haute-
Vienne). Réal. Régismanset. Renaudat.
Réveillaud (Eugène). Rey (Emile). Reymo-
nenq. Reynald. Ribière. Riboisière (comto
ie la\ Ribot. Richard. Riotteau, iiou

(Charles). Rivet (Gustave). Rouby. Rouland.
Rousé.

Sabaterie. Saint-Germain. Saint-Quentin
•milnte de). Saint-Romme. Sancet. Sarraut
(Maurice). Sauvai). Savary. Selves (de). Ser
vant. Simonet. Steeg (T.). Surreaux.

Thiéry (Laurent). Thounens. Touron. Tré-
vencue (comte de). Trystram.

Vallé. Vermorel. Vidal de Saint-Urbain.

Vieu. Viger. Vilar (Edouard). Villiers. Vi-
net. Viseur. Vissaguet.

N ONT PAS Pms PART AU VOTE :

MM. Destieux-Junca. Dubost (Antonin)..
Gaudin de Viilaine. Gouzy.
Humbert (Charles).
Jonnart.

Milliès-Lacroix. Mulac.

N'A PAS PRIS PART AU VOTB

comme s étant excuse de nc pouvoir assister %
la séance :

M. Lebert.

ABSENTS PAR coxa» :

MM. Bersez. Bussiéro.

Empereur.

Flandin (Etienne).

Les nombres annonces en séance avaient
été de :

Nombre des votants............... 221
Majorité absolue.................. 111

Pour l'adoption............... 221
Contre........................ 0

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément à la lista de scrutin
ci-dessus.


